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Liste des oppositions
(Mis à jour le 6 août 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application  

des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Saisis d’une demande du ministère de l’Intérieur, visant à suspendre ou retirer les autorisations délivrées 
par les Commissaires de France Galop à M. Yanis AOUABED, à savoir de jockey ;

Rappel des faits : 

Le 12 mai 2022, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du 10 mai 2022 visant à suspendre ou 
retirer les autorisations susvisées à M. Yanis AOUABED, demande dont les motivations ont été détaillées ;

Le même jour, les Commissaires ont transmis le courrier à M. Yanis AOUABED, dans le cadre de la 
procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations écrites sur la 
situation et en lui rappelant les dispositions en matière de demande de retrait d’autorisation par le ministère 
de l’Intérieur ; 

Le 31 mai 2022, les Commissaires de France Galop, en l’absence d’explications adressées par M. Yanis 
AOUABED en ont informé ledit ministère, tout en lui demandant de bien vouloir indiquer les suites qu’il 
souhaitait y donner et notamment si le ministère maintenait sa demande ; 

Le 8 juin 2022, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier du ministère indiquant maintenir sa 
demande de mesure de police administrative de retrait à l’encontre de M. Yanis AOUABED ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari 
mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de la Division des 
Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 10 mai 2022, sollicitant, en le motivant, 
une suspension ou un retrait des autorisations délivrées à M. Yanis AOUABED, puis par un courrier en 
date du 7 juin 2022, annexé à la présente décision, mentionnant maintenir la demande de retrait desdites 
autorisations ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire  ; 

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit ministère et à M. Yanis AOUABED ;

Que le ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. Yanis 
AOUABED ;

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé de procéder au retrait de 
l’autorisation de monter de M. Yanis AOUABED en qualité de jockey ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de retirer, conformément à la demande du ministère de l’Intérieur, l’autorisation de monter délivrée 

à M. Yanis AOUABED en qualité de jockey.

Boulogne, le 8 juin 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – G. HOVELACQUE

ANNEXE : Courrier du Service Central des Courses et Jeux de la Direction Centrale de la Police Judiciaire           
                  du Ministère de l’Intérieur reçu le 8 juin 2022 
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel des faits :

Le 14 mai 2022, le jockey Gloria MADERO PARAYRE n’a pas été en mesure de satisfaire convenablement 
au prélèvement biologique pour lequel il était désigné ; 

Le 17 mai 2022, ledit jockey a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant qu’il n’aurait 
pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses incluant un 
nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait autorisé à 
remonter en courses qu’au 6ème jour qui suit cette visite ;

Le	25	mai	2022, ledit jockey a effectué sa visite médicale assortie d’un prélèvement biologique ; 

Le 1er juin 2022, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de 
France Galop concernant la situation, laquelle peut donner lieu à des suites disciplinaires ;

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant lundi 13 juin 2022 ou à 
demander, par écrit et avant cette date, à être entendu sur la situation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Vu les explications dudit jockey transmises le 5 juin 2022, mentionnant notamment : 
- qu’il transmet ce courrier pour expliquer les circonstances qui ont conduit premièrement au 

constat de carence lors du prélèvement auquel il a tenté de se soumettre le 14 mai à BORDEAUX 
et deuxièmement à tarder à se soumettre à un second prélèvement lors d’une visite de non 
contre-indication chez un des médecins agréés ;

- que concernant le premier point, après avoir été informé à son arrivée sur l’hippodrome de 
BORDEAUX qu’il devait se soumettre au dépistage, il s’est rendu une première fois à l’infirmerie 
après avoir fait son poids et alors qu’il était prêt à seller ;

- que l’infirmière et le médecin présents, voyant qu’il n’aurait pas le temps et qu’eux-mêmes devaient 
suivre les opérations, lui ont demandé de revenir plus tard, qu’il est donc revenu immédiatement 
après la course, que l’infirmière dans un premier temps l’a soumis à un test inhabituel en lui 
demandant de souffler comme pour un dépistage d’alcoolémie et que se rendant compte de son 
erreur au moment de faire signer les papiers lui a cette fois demandé d’uriner ;

- que la première tentative s’avérant infructueuse et n’ayant de nouveau pas le temps avant la 
course suivante, ils ont convenu d’un nouvel essai après sa douche en espérant que cela lui 
permette de se détendre, mais que rien n’y a fait ;

- qu’après deux autres nouvelles tentatives infructueuses après cette dernière (à sa demande) et 
malgré différents stratagèmes pour y parvenir, les opérations se terminant et l’équipe médicale 
devant rendre son procès-verbal, il a dû renoncer ;

- que les médecins voulant sans doute se montrer bienveillants l’ont alors informé que cela 
engendrerait six jours de suspension et qu’il aurait sans doute l’occasion de se soumettre à un 
autre dépistage dès le lendemain, puisqu’il avait à ce moment-là trois montes à CARCASSONNE 
dont il ignorait qu’elles seraient impliquées dans la sanction ;

- que cela n’aurait sans doute rien changé, mais que la sanction avait donc pour lui de fortes 
implications qu’il n’aurait pas mis en jeu par du « mauvais vouloir » ;

- qu’une fois sur le parking prêt à partir il a été appelé par un Commissaire sur son portable lui 
signifiant la sanction lui-même et qu’il n’aurait pas le droit de monter à CARCASSONNE non plus, 
qu’il a alors tenté de lui proposer de revenir (n’étant pas encore parti) et de faire un nouvel essai 
voulant démontrer sa bonne volonté, mais qu’il lui a dit que cela n’était pas possible une fois les 
opérations terminées ;

- qu’il est évidemment désolé de ce qui s’est passé ce jour-là, que cela ne lui était jamais arrivé 
avant et qu’il en ignorait donc la portée, qu’il assure ne pas avoir fait autant d’efforts pour revenir 
en compétition après autant d’années pour manquer de professionnalisme ou de respect à son 
sport et à sa société mère ;

- qu’il est vrai que ce jour-là il devait monter à son poids minimum et que cela a dû jouer sur son 
taux d’hydratation, qu’il ne voit que ça comme explication ;
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- qu’il est également possible que la situation ait été rendue un peu plus compliquée également 
par les difficultés de communication nées de son français encore hésitant, ajoutant s’être fait aider 
pour rédiger ses explications ;

- que, concernant le second point, il ignore ce qui s’est produit avec le courrier du 17 mai lui 
notifiant la nécessité de se soumettre à une contre-visite avant de pouvoir remonter en courses, 
mais qu’il ne l’a appris que grâce à son agent le 24 mai ;

- qu’il avait compris que la sanction prenait tout simplement fin au terme des 6 jours suivants le 14 
mai, date de l’incident, qu’encore une fois compte-tenu de la difficulté d’obtenir des montes il prie 
de ne pas douter que, s’il l’avait su avant, il se serait présenté dès que possible après BORDEAUX 
à cette visite pour raccourcir au maximum son temps de « mise à pied » et non le rallonger ;

- que, prenant connaissance de cela en même temps que lui, son entourage a immédiatement 
tout mis en œuvre pour obtenir un rendez-vous dès le lendemain et que c’est donc chez un 
médecin agréé de LA TESTE, le 25 mai, qu’il a enfin pu faire le prélèvement demandé qui a dû 
être transmis en suivant par ses soins et qu’il remercie ce dernier de l’avoir reçu en urgence dans 
ces conditions ;

- qu’il est bien conscient de la faute commise et du point de règlement non respecté et prie de 
bien vouloir accepter ses excuses pour cela, ainsi que pour les problèmes de communication et 
espère que ses explications auront convaincu de sa bonne foi et que son passé, jamais entaché 
par ce type d’incident, parlera pour lui ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Sur le fond ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jockey Gloria MADERO PARAYRE a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement 
biologique le 14 mai 2022 sur l’hippodrome de BORDEAUX-LE BOUSCAT, mais qu’un constat de carence a 
été établi le même jour selon lequel ledit jockey s’est présenté, mais n’a pas satisfait convenablement audit 
prélèvement, ledit jockey n’étant pas parvenu à uriner ;  

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en courses tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne 
pourra remonter en courses qu’à compter du 6ème jour suivant la visite médicale susvisée ; 

Qu’il convient de prendre acte du fait que ledit jockey a réalisé, le 25 mai 2022, soit 11 jours après son 
prélèvement infructueux, la visite demandée par le service médical incluant un prélèvement biologique et 
qu’il a été autorisé médicalement à remonter en courses par ledit service le sixième jour suivant cette visite 
conformément au Code ;

Attendu que ledit jockey, en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle sur l’hippodrome susvisé, n’avait 
cependant pas scrupuleusement respecté son obligation de tout faire pour se soumettre au prélèvement 
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est susceptible 
de sanction ;

Attendu, qu’au regard des éléments susvisés du dossier, dont les explications dudit jockey, les Commissaires 
de France Galop :

- prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey le 25 
mai 2022 ;

- interdisent audit jockey de monter en courses pour une durée de 8 jours pour son infraction au 
Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques, le fait de satisfaire aux 
prélèvements relevant de ses obligations de jockey soumis audit Code ; 

- rappellent audit jockey, à toutes fins utiles, de la nécessité de ne pas accepter de montes s’il 
n’est pas en mesure de les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent 
incapable de satisfaire aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour 
les Commissaires de France Galop ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
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- de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le jockey 
Gloria MADERO PARAYRE ; 

- d’interdire audit jockey de monter en courses pour une durée de 8 jours pour son infraction au 
Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques ; 

- de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop. 

Boulogne, le 15 juin 2022 
P. SABAROTS – N. LANDON – A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 43, 143, 213 et 
216 et de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop suite à leur saisine par la Commission médicale et 
agissant sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Rappels des faits :

Le 7 mai 2022, la Commission médicale a envoyé au jockey Francesco SATALIA un courrier l’informant, 
d’une part, du résultat de son prélèvement biologique positif à un diurétique le 5 avril 2022 à SAINT-CLOUD 
et, d’autre part, lui demandant de lui faire parvenir des explications quant à la présence de cette substance, 
lui indiquant par ailleurs, qu’il avait la possibilité de demander dans ce délai, une analyse de contrôle sur la 
seconde partie du prélèvement ;

Le 10 mai 2022, le médecin conseil de France Galop a eu connaissance d’un second résultat positif dudit 
jockey à la même substance, correspondant à un prélèvement biologique effectué le 16 avril 2022 sur 
l’hippodrome de CHATEAUBRIANT, ce qui l’a amené à prendre immédiatement à l’encontre dudit jockey 
une mesure conservatoire visant à protéger sa santé en le rendant temporairement inapte à la monte en 
courses, tant que la Commission médicale ne se serait pas réunie ;

Le 12 mai 2022, ledit jockey a fourni ses explications quant à ses deux prélèvements positifs du 5 avril 2022 
à SAINT-CLOUD et du 16 avril 2022 à CHATEAUBRIANT et n’a pas exprimé le souhait de faire analyser la 
deuxième partie de l’échantillon de ces deux prélèvements ;

Le 16 mai 2022, ledit jockey a de nouveau envoyé par courriel des explications complémentaires au service 
médical ;

Le 24 mai 2022, la Commission médicale après avoir entendu le jockey Francesco SATALIA accompagné 
de son médecin traitant et après en avoir délibéré, a décidé de maintenir la mesure conservatoire prise le 
10 mai 2022, à savoir une contre-indication médicale temporaire à la monte en courses en France visant à 
protéger sa santé, et a indiqué au jockey que pour pouvoir continuer à monter en courses, il devra remplir 
les conditions cumulatives suivantes :

- repasser une visite de non contre-indication à la monte en courses auprès d’un médecin agréé 
par France Galop et désigné par le médecin conseil de France Galop au cours de laquelle une 
réévaluation de son poids minimal de monte en courses devra être effectuée et qui ne pourra pas 
être inférieur en tout état de cause à 53 kilos ;

- mettre en place un suivi nutritionnel ;

La Commission médicale a également précisé qu’au vu des conditions à remplir ci-dessus, elle statuera à 
nouveau sur son dossier ;

S’agissant d’une substance classée comme diurétique et figurant sur la liste publiée au § I de l’article 
1er de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis le dossier aux 
Commissaires de France Galop en application des dispositions de l’article 143 dudit Code ;

Après avoir dûment demandé au jockey Francesco SATALIA de fournir ses explications ou à demander à 
être entendu pour l’examen contradictoire de ce dossier ; 



BO 2022/12 - plat/obstacle IX

Après avoir examiné les éléments du dossier et les explications écrites dudit jockey ;

Vu la copie du rapport adressé aux Commissaires de France Galop par la Commission médicale, en date 
du 1er juin 2022 et ses pièces jointes ; 

Vu le courrier dudit jockey en date du 8 juin 2022 mentionnant notamment :
- qu’en effet, il a consommé ces médicaments suite aux conseils d’une connaissance, jockey 

comme lui, qui en « use » depuis longtemps, que ce dernier ne l’a pas prévenu de la positivité au 
« doping » de cette substance qui est donc illicite comme la drogue, le plus souvent recherchée 
et trouvée, ajoutant ne s’être « JAMAIS » drogué ;

- qu’il a utilisé le furosémide, car suite à sa fracture du bras en février il a pris du poids et avait 
beaucoup de difficultés à en perdre, alors qu’il avait vraiment progressé pendant un an sur ce 
plan ; 

- qu’il ne savait pas que c’était dangereux d’utiliser ce médicament et qu’il a bien compris qu’il 
aurait pu avoir un arrêt cardiaque ;

- que maintenant il a honte de ses actes, que c’est une image très négative de lui qui ne reflète pas 
sa personnalité ; 

- qu’il a déjà pris la résolution d’être suivi par une diététicienne indiquée ; 
- qu’aujourd’hui il a refait sa visite médicale pour modifier la limite de poids comme conseillé ;
- qu’il espère compréhension et clémence ;

Vu les articles 43, 143, 213, 216 et l’annexe 11 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que la Commission a transmis le dossier aux Commissaires de France Galop en raison de la nature 
de la substance en cause, classée comme diurétique, figurant sur la liste publiée au § I de l’article 1er de 
l’annexe 11 du Code des Courses au Galop, en application des dispositions de l’article 143 dudit Code ; 

Attendu que la Commission médicale a déclaré le jockey Francesco SATALIA inapte médicalement 
temporairement à la monte en courses à compter du 10 mai 2022, puis lui a indiqué que pour pouvoir 
continuer à monter en courses, ledit jockey devra remplir les conditions cumulatives suivantes :

- repasser une visite de non contre-indication à la monte en courses auprès d’un médecin agréé 
par France Galop et désigné par le médecin conseil de France Galop au cours de laquelle une 
réévaluation de son poids minimal de monte en courses devra être effectuée et qui ne pourra pas 
être inférieur en tout état de cause à 53 kilos ;

- mettre en place un suivi nutritionnel ;

Attendu que ladite Commission a également précisé audit jockey qu’au vu des conditions à remplir ci-
dessus elle statuera à nouveau sur son dossier ;

Attendu que la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires de France Galop en raison 
de la nature de la substance en cause et en application des dispositions de l’article 143 du Code des 
Courses au Galop ; 

Que la situation du jockey Francesco SATALIA constitue deux infractions aux dispositions de l’article 143 
du Code des Courses au Galop en ce que les prélèvements biologiques auxquels il a été soumis ont mis 
en évidence la présence d’une substance appartenant à la liste des substances prohibées de l’annexe 11 
dudit Code et qu’il y a lieu, dans ces conditions, au vu de cet article, de le sanctionner ; 

Attendu, dans ces conditions, qu’au vu des éléments du dossier et des explications dudit jockey dont il est 
pris acte, les Commissaires de France Galop décident :

- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses dudit jockey à compter 
du 10 mai 2022 ;

- de prendre acte de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra effectuer à la 
satisfaction de la Commission médicale ; 

- d’infliger en tout état de cause une interdiction de monter d’une durée de 30 jours au jockey 
Francesco SATALIA ;

- de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop ; 
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PAR CES MOTIFS 

Agissant en application des articles 43, 143, 213, 216 et de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop ;

Décident :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses à compter du 10 mai 

2022 ; 
- de prendre acte de l’ensemble des démarches médicales que le jockey Francesco SATALIA devra 

effectuer à la satisfaction de la Commission médicale ; 
- d’infliger en tout état de cause une interdiction de monter d’une durée de 30 jours au jockey 

Francesco SATALIA ; 
- de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes, s’il n’est pas en mesure de 

les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop.

Boulogne, le 15 juin 2022  
P. SABAROTS – N. LANDON – A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel	synthétique	des	faits	antérieurs :

Le 31 janvier 2021, le jockey Jean-Baptiste VIGIE n’a pas été en mesure de satisfaire convenablement au 
prélèvement biologique pour lequel il était désigné ;

Le	22	février	2021, les Commissaires de France Galop ont pris acte des mesures du médecin conseil 
de France Galop et de leur respect par le jockey Jean-Baptiste VIGIE et décidé d’interdire audit jockey 
de monter pour une durée de 8 jours pour son infraction au Code des Courses au Galop en matière de 
prélèvements biologiques, tout en lui rappelant la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en 
mesure de les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de France 
Galop ; 

Le	25	février	2021, l’analyse du prélèvement biologique réalisée par le Laboratoire des Courses Hippiques, 
dans le cadre de la reconvocation dudit jockey à un prélèvement suite au prélèvement infructueux susvisé, 
a révélé la présence de (-) -11-NOR-9-CARBOXY-DELTA 9-TETRAHYDROCANNABINOL (CANNABIS) 
(substance classée comme stupéfiant) par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Le 9 avril 2021, les Commissaires de France Galop ont pris acte de l’inaptitude médicale temporaire à 
la monte en courses du jockey Jean-Baptiste VIGIE à compter du 30 mars 2021 et de l’ensemble des 
démarches médicales que ledit jockey devra effectuer à la satisfaction de la Commission médicale avant 
de pouvoir remonter en courses publiques et décidé d’interdire, en tout état de cause, et indépendamment 
de toute mesure médicale, audit jockey, au vu de son infraction au Code des Courses au Galop, de monter 
dans toutes les courses régies par ledit Code, pour une durée de 2 mois ;

Le	15	mai	2022, le jockey Jean-Baptiste VIGIE n’a de nouveau pas été en mesure de satisfaire convenablement 
au prélèvement biologique pour lequel il était désigné ; 

Le 17 mai 2022, ledit jockey a notamment été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant 
qu’il n’aurait pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses 
incluant un nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait 
autorisé à remonter en courses qu’à l’issue de cette visite ;

Le 20 mai 2022, ledit jockey a effectué sa visite médicale assortie d’un prélèvement biologique ; 

Le 1er juin 2022, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de 
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France Galop concernant la situation, laquelle peut donner lieu à des suites disciplinaires ;

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant le 13 juin 2022 ou à 
demander, par écrit et avant cette date, à être entendu sur la situation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Sur le fond ;

Vu le courrier du jockey Jean Baptiste VIGIE en date du 10 juin 2022 indiquant notamment :
- qu’il tient à s’excuser auprès du Service médical, ainsi qu’auprès « du service des Commissaires » ;
- qu’en effet, il n’était pas en mesure de fournir un prélèvement fructueux le 15 mai 2022 sur 

l’hippodrome de KARUKERA lors du contrôle « dû à une infection urinaire » ; 
- que de cette façon il n’avait pu fournir qu’un flacon de 10ml au lieu de 30ml ;
- qu’il tient à noter que sur les précédents prélèvements il n’y a pas eu de souci ;
- que, suite à cela, le Service médical lui a donné une « ‘mise à pied » de 6 jours, or suite à cette 

durée de 6 jours, il a été oublié de les lui retirer, ce qui fait qu’il s’est retrouvé avec 11 jours de 
« mise à pied » et donc dans l’impossibilité de monter en Martinique ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que le jockey Jean-Baptiste VIGIE a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement 
biologique le 15 mai 2022 sur l’hippodrome de KARUKERA, mais qu’un constat de carence a été établi le 
même jour selon lequel ledit jockey s’est présenté sans avoir pu satisfaire convenablement audit prélèvement, 
ledit jockey ayant indiqué avoir un désagrément de santé temporaire, qui l’empêchait de pouvoir satisfaire 
convenablement au prélèvement ;

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en courses tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne 
pourra remonter en courses qu’à l’issue de cette visite médicale ; 

Qu’il convient de prendre acte des explications dudit jockey et du fait qu’il a réalisé, le 20 mai 2022, la visite 
demandée par le Service médical, incluant un prélèvement biologique et qu’il a été autorisé médicalement 
à remonter en courses par ledit service suite à la réalisation des démarches demandées, étant observé que 
les modalités de cette levée d’inaptitude ne relèvent pas des Commissaires de France Galop qui statuent 
d’un point de vue disciplinaire et que ledit jockey pouvait également prendre contact avec le Service médical 
le sixième jour suivant ladite visite pour vérifier sa situation ;

Attendu cependant que ledit jockey, en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle sur l’hippodrome 
susvisé, n’avait pas scrupuleusement respecté son obligation de tout faire pour se soumettre au prélèvement 
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est susceptible 
de sanction ;

Que le jockey Jean-Baptiste VIGIE doit être d’autant plus sévèrement sanctionné que les Commissaires de 
France Galop ont déjà rendu plusieurs décisions récentes à son encontre :

- le	22	février	2021, par laquelle il a été interdit de monter en courses pour une durée de 8 jours 
pour ne pas avoir été, déjà, en mesure de satisfaire au prélèvement biologique pour lequel il était 
désigné le 31 janvier 2021 sur l’hippodrome de KARUKERA ;

- le 9 avril 2021, soit moins de deux mois après, dans le cadre de la reconvocation dudit jockey à 
un prélèvement suite au prélèvement infructueux susvisé, par laquelle ledit jockey a été interdit 
de monter pour une durée de deux mois pour avoir été testé positif à une substance stupéfiante 
prohibée par le Code des Courses au Galop ;

Attendu, qu’au regard des éléments susvisés du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey le 20 

mai 2022 ;
- interdisent audit jockey de monter en courses pour une durée de 3 mois pour cette 3ème infraction 

au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques, le fait de satisfaire aux 
prélèvements relevant de ses obligations de jockey soumis audit Code ; 
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- rappellent, pour la deuxième fois, audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il 
n’est pas en mesure de les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent 
incapable de satisfaire aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour 
les Commissaires de France Galop ;

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le jockey 

Jean-Baptiste VIGIE ; 
- d’interdire audit jockey de monter en courses pour une durée de 3 mois pour son infraction au 

Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques ;
- de rappeler pour la deuxième fois audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il 

n’est pas en mesure de les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent 
incapable de satisfaire aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour 
les Commissaires de France Galop. 

Boulogne, le 15 juin 2022 
P. SABAROTS – N. LANDON – A. de LENQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 213 et 216 du 
Code des Courses au Galop ont pris connaissance du dossier du jockey Théo CHEVILLARD, celui-ci ayant 
monté le hongre RAS KASSAR à l’occasion du Prix d’ENGHIEN couru le 30 mai 2022 sur l’hippodrome 
de CHATEAUBRIANT, sans avoir respecté les prescriptions règlementant l’autorisation de monter et les 
précautions à prendre pour sa santé suite à une commotion cérébrale, étant observé : 

- d’une part, que ledit jockey était déclaré en commotion cérébrale depuis trois jours ; 
- d’autre part et en conséquence, que le médecin conseil de France Galop lui avait adressé un 

courrier en date du 30 mai 2022 en début de matinée déclarant ledit jockey inapte à la monte en 
courses lui précisant qu’il ne pourra en tout état de cause remonter en courses qu’à compter du 
3 juin 2022, soit le 6ème jour suivant sa chute ayant entraîné une commotion cérébrale ;  

Après avoir dûment appelé MM. Théo CHEVILLARD et Gérard SAMAMA, ainsi que la Société d’Entraînement 
Joël BOISNARD, respectivement jockey, propriétaire et entraîneur du hongre RAS KASSAR à se présenter 
à la réunion fixée au mercredi 15 juin 2022 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la non-
présentation des intéressés ;

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier dont les explications du jockey Théo 
CHEVILLARD, de M. Gérard SAMAMA et de la Société d’Entraînement Joël BOISNARD ;

Vu le rapport chronologique et détaillé du Secrétaire des Commissaires de courses en fonction le 30 mai 
2022 sur l’hippodrome de CHATEAUBRIANT ;

Vu le courrier d’explications de M. Gérard SAMAMA en date du 7 juin 2022 mentionnant notamment : 
- qu’il sait par expérience que son cheval sera déclassé et tient à faire part de son regret de constater 

que seuls son entraîneur et lui-même font financièrement les frais de ce déclassement ;
- qu’il regrette, comme l’a signalé M. BOISNARD, que personne n’ait pensé à les prévenir de la 

suspension dudit jockey ;
- que les victimes sont punies et les coupables absous, au moins financièrement et qu’il pense 

qu’une révision du Code des Courses est à prendre en considération ;

Vu les échanges de courriers de procédure avec le jockey Théo CHEVILLARD en date des 8 et 9 juin 2022 ;

Vu le courrier d’explications du jockey Théo CHEVILLARD en date du 10 juin 2022, mentionnant notamment 
- que sur la piste ils lui ont posé 4 questions ; comment il s’appelle : Théo, quel cheval il montait : 

HONDA DES MOTTES, quel poids il avait : 72kg, quel jour on était : samedi ;
- qu’ayant répondu à tout, mais se plaignant de son tibia et de ses reins, ils l’ont amené à l’infirmerie 
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et, pour être sûrs qu’il n’avait pas d’hémorragie, ils l’ont transporté à l’hôpital pour passer un 
scanner et faire des analyses, que sorti de l’hôpital il n’avait rien à part des contusions bénignes 
et qu’en aucun cas il ne savait qu’ils l’avaient mis en « cas 3 » ;

- qu’il n’avait pas la feuille indiquant le cas, qu’il s’est permis de contacter M. SEROR pour lui dire 
qu’il ne se sentait pas en forme pour assurer sa monte du dimanche ;

- qu’il a donc « repris à monter à cheval » le lundi matin, qu’il a eu un très bon ressenti et aucune 
douleur et qu’il a donc recontacté M. BOISNARD pour lui dire qu’il était apte à monter à 
CHATEAUBRIANT ; 

- que, n’ayant eu aucun appel lundi matin venant de France Galop pour l’avertir de « l’interdiction » 
de monter, quand il est arrivé sur l’hippodrome il a été reconnaître la piste, signer sa feuille de 
déplacement, s’est pesé, puis a monté sa course sans croiser un Commissaire ou autre personne 
qui puisse lui dire qu’il était interdit de monter ;

- qu’en rentrant des courses il a consulté ses mails et vu un courrier électronique de France Galop 
à 9h45 pour lui dire qu’il était inapte pendant quelques jours, que c’était déjà trop tard pour sa 
part, car il ne les avait pas consultés le matin ;

- que le lendemain matin il a tout de suite pris contact avec l’Association des Jockeys et France 
Galop, qu’il a déjà été mis en « cas 3 » et a respecté la procédure et sait reconnaître ses erreurs ; 

Vu le courrier d’explications de la Société d’Entraînement Joël BOISNARD en date du 11 juin 2022, 
mentionnant notamment qu’: 

- il tient à renouveler ses déclarations faites au responsable du Département du Secrétariat des 
Commissaires, à savoir que personne ni le jockey Théo CHEVILLARD pourtant prévenu par son 
syndicat avant la course de son inaptitude, ni les services concernés de France Galop, ni les 
responsables de l’hippodrome de CHATEAUBRIANT, ni enfin le représentant de France Galop 
présent sur l’hippodrome ce jour-là, ne l’ont prévenu de l’inaptitude à monter dudit jockey ;

- il trouve un laxisme important et inexplicable et que seul son propriétaire, M. Gérard SAMAMA et 
lui-même font les frais financièrement de cette incurie ;

Vu les dispositions des articles 40, 43 et 44 du Code des Courses au Galop ;

I. Sur	la	qualification	du	jockey	et	ses	conséquences	

Attendu que le jockey Théo CHEVILLARD était titulaire, au cours de l’année 2022, d’une licence en qualité 
de jockey ;

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier dont le rapport du Secrétaire des Commissaires susvisé, que 
le 28 mai 2022 ledit jockey a été victime d’une importante chute en course sur l’hippodrome d’AUTEUIL ;

Que le médecin de service ayant notamment considéré le jockey victime d’une commotion cérébrale l’a fait 
évacuer à l’hôpital AMBROISE PARE ;

Que, le même jour à 21h13, le Secrétaire des Commissaires présent à AUTEUIL a informé le Service médical 
de France Galop et le Secrétariat des Commissaires que la licence dudit jockey devait être suspendue, 
celui-ci étant diagnostiqué en commotion cérébrale, la procédure étant alors appliquée ;

Que le 29 mai 2022 ledit jockey a été dûment remplacé lors de la réunion de courses de VICHY ;

Que le 30 mai 2022 à 9h42 le Service médical de France Galop a adressé un courrier électronique audit 
jockey l’informant de son inaptitude médicale en lui rappelant les dispositions de l’article 143 du Code des 
Courses au Galop et notamment qu’il ne serait autorisé à remonter en courses qu’à compter du 3 juin 2022 ;

Attendu que le 30 mai 2022, le jockey Théo CHEVILLARD a monté le hongre RAS KASSAR à l’occasion du 
Prix d’ENGHIEN couru sur l’hippodrome de CHATEAUBRIANT ;

Que sa monte est passée inaperçue et que ledit hongre a terminé sa course en étant arrivé à la 2ème place ;

Qu’informé par le responsable du Département du Secrétariat des Commissaires de cet incident, le 
Secrétaire des Commissaires a contacté ledit jockey et son entraîneur, lequel lui a confirmé la monte du 
jockey en précisant n’avoir à aucun moment été informé de son inaptitude médicale et être victime, comme 
le propriétaire, de ce concours de circonstances ;

Que ledit jockey a déclaré au Secrétaire des Commissaires avoir bien été transféré à l’hôpital AMBROISE 
PARE après sa chute et qu’il s’était fait remplacer à VICHY, car il était un peu « raide » ;
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Que ledit jockey a précisé également qu’en quittant l’hippodrome d’AUTEUIL il n’avait pas connaissance 
de son inaptitude médicale ;

Qu’il a cependant confirmé avoir reçu le lundi matin 30 mai 2022 le courrier électronique du Service médical 
l’informant de la suspension de sa licence, tout en indiquant ne l’avoir ouvert que lundi soir ; 

Que ledit jockey a également mentionné avoir eu un appel téléphonique de l’Association des Jockeys 
l’informant de son inaptitude avant la course qu’il devait monter, aux alentours de 16h30, quand le départ 
de la course était prévu à 17h02, ce qu’il ne conteste pas ;

Attendu que les dispositions de l’article 143 § I du Code des Courses au Galop prévoient que si le médecin 
de service conclut à une commotion cérébrale, le titulaire d’une autorisation de monter ne sera autorisé 
à remonter en courses qu’après avoir passé une visite médicale auprès d’un médecin agréé par France 
Galop qui devra attester de sa non contre-indication à la monte en courses, que cette visite médicale 
ne peut avoir lieu qu’après une période de repos de 72 heures à compter de l’heure où est survenue la 
commotion cérébrale et que, dans tous les cas, le titulaire d’une autorisation de monter diagnostiqué en 
commotion cérébrale ne pourra remonter en courses qu’à compter du 6ème jour suivant cette commotion ;

Que ledit jockey a monté le hongre RAS KASSAR le 30 mai 2022 lors du Prix d’ENGHIEN couru sur 
l’hippodrome de CHATEAUBRIANT sans être dûment qualifié, étant en inaptitude pour des raisons de 
sécurité et santé depuis sa chute, un courrier préalable à la course lui rappelant les règles en la matière, 
règles qu’il indique d’ailleurs connaître ayant déjà été victime de cette situation à plusieurs reprises ;

Attendu qu’il y a lieu d’observer, par conséquent, que le jockey Théo CHEVILLARD a monté le hongre RAS 
KASSAR dans une course publique régie par le Code des Courses au Galop sans respecter les prescriptions 
réglementant l’autorisation de monter et la réglementation en matière de protection médicale ; 

Attendu qu’il y a lieu, en l’espèce, et conformément aux dispositions de l’article 43 du Code des Courses 
au Galop, de sanctionner le jockey Théo CHEVILLARD par une interdiction de monter pour une durée de 
8 jours en raison de son infraction aux dispositions susvisées, son exonération de responsabilité dans la 
situation n’étant pas suffisamment avérée ;

II. Sur	les	conséquences	de	la	situation	sur	le	classement	du	cheval 

Attendu que la monte dudit hongre par le jockey Théo CHEVILLARD dans les conditions décrites au 
paragraphe précédent caractérise une monte ne correspondant pas aux critères de qualifications requis 
par le Code des Courses au Galop, ce qui implique comme l’ont d’ailleurs mentionné l’entourage du hongre 
RAS KASSAR tout en le regrettant, de le distancer de sa 2ème place ; 

Attendu qu’il y a lieu de prendre acte des observations apportées par M. Gérard SAMAMA et l’entraîneur 
Joël BOISNARD quant à la procédure les concernant et ce qu’ils considèrent comme une carence dans 
la transmission de l’information et d’adresser copie de la présente décision au Service médical de France 
Galop afin de les tenir informés de leurs remarques respectives ; 

Attendu que ledit hongre doit en conséquence être distancé dans le respect de l’égalité des chances ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident :
- de sanctionner le jockey Théo CHEVILLARD par une interdiction de monter pour une durée de 8 

jours ;
- de distancer le hongre RAS KASSAR de sa 2ème place du Prix d’ENGHIEN, couru le 30 mai 2022, 

sur l’hippodrome de CHATEAUBRIANT ;

Le classement est en conséquence le suivant :

1ère place : AS MAGNETIC ; 2ème place : SHOOTING STAR LUZ ; 3ème place : JOLI LOOK ; 4ème place : 
ALEX THE DANCER ; 5ème place : ELECTRICAL POWER. 

Boulogne, le 15 juin 2022 
P. SABAROTS – N. LANDON – A. de LENCQUESAING
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

COMPIEGNE – 27 MAI 2022 – PRIX DU MONT GANELON

Rappel de la décision des Commissaires de courses :

A l’issue de la course, les Commissaires ont été saisis par le jockey Ebbe VERHESTRAETEN, se plaignant 
d’avoir été pris à parti verbalement par l’entraîneur M. Fabrice FIEVEZ qui était mécontent de la performance 
du cheval DALVINI, arrivé 2ème. 

Les Commissaires ont entendu en leurs explications le jockey Ebbe VERHESTRAETEN et l’entraîneur 
Fabrice FIEVEZ. Le jockey a déclaré que l’entraîneur l’avait pris à parti après la course, car il était très 
mécontent de sa monte et n’avait pas respecté les ordres. 

Le jockey a également déclaré qu’il avait eu pour consignes de monter le cheval DALVINI en dernière 
position et de venir finir sa course dans les chevaux et que l’entraîneur ne voulait pas qu’il soit classé dans 
les 7 premiers, car il espérait que le cheval perde 1 ou 2 kilos en valeur handicap après la course. 

Il a également déclaré qu’il n’avait pas respecté les ordres de l’entraîneur et qu’il avait fait tout son possible 
pour défendre les intérêts des parieurs et du propriétaire. 

L’entraîneur a déclaré qu’il avait donné pour consignes au jockey de monter le cheval DALVINI en dernière 
position pour faire une course sage et de venir terminer sa course dans le peloton, et qu’il avait également 
ajouté : « Si tu n’es pas dans les 7 premiers, c’est bien ». 

Les Commissaires ont enregistré ces explications et, n’étant pas satisfaits par les explications de l’entraîneur, 
ont transmis l’intégralité du dossier aux Commissaires de France Galop, considérant que l’entraîneur Fabrice 
FIEVEZ avait donné des instructions au jockey Ebbe VERHESTRAETEN qui étaient de nature à empêcher 
son cheval de gagner et d’obtenir le meilleur classement possible. 

Les Commissaires ont également demandé au vétérinaire d’effectuer un prélèvement biologique sur ledit 
cheval. 

Les Commissaires de France Galop, agissant sur transmission du dossier par les Commissaires de courses 
au visa des articles 211 et 213 du Code de Courses au Galop ; 

Après avoir convoqué la société AL RYAN RACING, Fabrice FIEVEZ et Ebbe VERHESTRAETEN, 
respectivement propriétaire, entraîneur et jockey à se présenter à la réunion du mercredi 8 juin 2022 ;

Après avoir visionné plusieurs courses du cheval DALVINI, pris connaissance du procès-verbal de la 
course, des explications du jockey Ebbe VERHESTRAETEN, de l’entraîneur Fabrice FIEVEZ et entendu 
ledit entraîneur et ledit jockey en leurs explications, étant précisé qu’il leur a été proposé de signer les 
retranscriptions écrites de leurs déclarations s’ils le souhaitaient, possibilité non utilisée ; 

Vu les éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Sur le fond ; 

Vu les articles 162, 163 et 164 du Code des Courses au Galop ; 

Vu les courriers de procédure échangés avec ledit entraîneur en date des 30 mai et 1er juin 2022 ;

Vu les explications de l’entraîneur Fabrice FIEVEZ en date du 5 juin 2022 joignant un échange de SMS 
avec l’agent du jockey Ebbe VERHESTRAETEN en amont de la course pour valider la monte et un rapport 
vétérinaire ; 

Vu les explications du jockey Ebbe VERHESTRAETEN en date du 5 juin 2022 joignant le même échange de 
SMS entre son agent et Fabrice FIEVEZ ; 

Attendu que l’entraîneur Fabrice FIEVEZ a déclaré :
- que des termes utilisés dans le procès-verbal de la course sont contradictoires et que la signification 

de chaque mot doit être pesée et a un sens ; 
- qu’il a demandé à Ebbe VERHESTRAETEN de finir « dans le peloton » et qu’il n’a pas dit de « ne 

pas finir dans les 7 premiers » ; 
- qu’il n’était pas mécontent de la performance du cheval, mais mécontent de la dureté de la course 
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octroyée par la monte de ce jeune jockey ; 
- que ce cheval a été 4 mois au repos et a besoin d’une monte non dure ; 
- que le cheval n’était pas à 100%, même s’il était prêt à courir sur un hippodrome ; 
- que le cheval n’était pas compétitif en ce sens qu’il n’était pas à 100% et que même les plus 

classiques des entraîneurs travaillent ainsi et emmènent les chevaux aux courses pour les 
« avancer » ; 

- qu’il était fâché contre Ebbe VERHESTRAETEN, car DALVINI « a pris dur » ; 
- qu’au box il a dit « Si tu n’es pas dans les 7, c’est bien », mais que cela voulait dire « Tu le montes 

off et tu fais les 300/400 derniers mètres » ; 
- qu’il ne voulait pas que ce jeune jockey se mette de la pression et donc que sa phrase voulait dire 

« Ne t’inquiète pas si tu n’es pas dans les 7 premiers, car on a une course à AMIENS bientôt, au 
pire on baisse d’un kilo » ; 

- qu’il voulait rassurer son jockey et qu’il monte sans pression ;

Attendu que le jockey Ebbe VERHESTRAETEN a déclaré :
- qu’il transmet aux Commissaires de France Galop un document supplémentaire, à savoir un 

échange entre un agent de jockey et l’entraîneur Fabrice FIEVEZ où il est écrit, concernant une 
ancienne course de DALVINI : 

    « Bonjour, agent de jockey, est-ce que mon jockey vous intéresse pour DALVINI au Croisé-
Laroche le 2 décembre », ce à quoi l’entraîneur Fabrice FIEVEZ répond « Oui, mais ne sera 
pas compétitif », l’agent répondant « Pas grave, préparation pour le coup d’après » ajoutant 
un clin d’œil, l’entraîneur Fabrice FIEVEZ répondant alors « Pour le printemps surtout lol il 
doit baisser » ajoutant deux clins d’œil, l’agent de jockey concluant « Exactement », ajoutant 
également un « smiley » ; 

Attendu que l’entraîneur Fabrice FIEVEZ a indiqué que cet échange « était en effet possible » et que ce 
cheval est saisonnier ; 

Attendu que M. Nicolas LANDON a indiqué qu’un cheval doit être engagé pour courir en étant compétitif 
et que ces différents propos ne correspondent pas à un respect des parieurs et du Code des Courses au 
Galop ; 

Attendu que l’entraîneur Fabrice FIEVEZ a indiqué que si le cheval n’est pas en forme, il ne va pas non plus 
l’arrêter 6 mois et qu’il le coure aussi pour le préparer et qu’un cheval ne peut pas être à fond tout le temps, 
ce que diront aussi les grands entraîneurs préparant une grande échéance ou alors qu’il n’y comprend rien 
et est un incapable ; 

Attendu que M. Nicolas LANDON a indiqué qu’il écrit noir sur blanc « que son cheval n’est pas compétitif et 
hors distance » avant de courir, ce qui n’est pas possible ; 

Attendu que l’entraîneur Fabrice FIEVEZ a indiqué ne pas en revenir de sa performance ce jour-là ; 

Attendu que M. Nicolas LANDON a indiqué que l’on coure pour obtenir un classement et pas en souhaitant 
ne pas être à l’arrivée ; 

Attendu que l’entraîneur Fabrice FIEVEZ a indiqué qu’il ne veut pas de course dure et que le bien-être 
animal est aussi en cause ; 

Attendu que le jockey Ebbe VERHESTRAETEN a souhaité ajouter qu’il confirme que l’entraîneur Fabrice 
FIEVEZ lui a demandé dans le box : « Ne sois pas dans les 7 premiers » ; 

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question en ce sens du Président 
de séance ;  

Attendu que les Commissaires de France Galop ont pris acte des explications et déclarations adressées 
dans ce dossier par les parties ;

Attendu que l’ensemble des éléments du dossier, notamment : 
- les explications apportées par l’entraîneur Fabrice FIEVEZ et par le jockey Ebbe VERHESTRAETEN 

le jour de la course, explications mentionnées dans la décision des Commissaires de courses et 
non contestées par le moindre recours de l’entraîneur Fabrice FIEVEZ dans les 4 jours suivants la 
course ; 
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- les explications apportées devant les Commissaires de France Galop dont un échange de SMS 
pour valider la monte dudit jockey ; 

- un échange de SMS apporté en séance par le jockey Ebbe VERHESTRAETEN révélant que 
l’entraîneur Fabrice FIEVEZ a déjà engagé ce même cheval en l’estimant pourtant non compétitif 
et en espérant « baisser de valeur pour le printemps », ce qu’il expliquait alors à l’agent de jockey 
le sollicitant ;

permettent de mettre en évidence :
- que ledit entraîneur a sciemment demandé à son jeune jockey de ne pas disputer l’arrivée et de 

faire en sorte de ne pas se classer dans les 7 premiers de la course ; 
- que ces instructions ont été communiquées aux Commissaires de courses par le jockey Ebbe 

VERHESTRAETEN, lequel, n’ayant pas voulu les respecter car elles étaient totalement contraires 
au Code des Courses au Galop, a fait tout son possible pour obtenir le meilleur classement, 
obtenant grâce à sa monte la 2ème place, ce qui avait contrarié son entraîneur qui ne nie pas 
avoir été fâché malgré ce bon résultat, tout en justifiant cette contrariété par la caractéristique de 
la monte qui ne met pourtant aucunement en jeu le bien-être animal au vu des images du film de 
contrôle et étant une monte conforme audit Code ; 

- que ledit entraîneur a reconnu les faits devant les Commissaires de courses mentionnant « qu’il 
avait donné pour consignes au jockey de monter le cheval DALVINI en dernière position pour faire 
une course sage et de venir terminer sa course dans le peloton » et qu’il avait également ajouté, 
même s’il le nie dorénavant en prétextant une incompréhension de ses propos : « Si tu n’es pas 
dans les 7 premiers, c’est bien» ;

- qu’un échange de « SMS » adressé aux Commissaires de France Galop à la fois par l’entraîneur 
Fabrice FIEVEZ et par le jockey Ebbe VERHESTRAETEN caractérise un écrit non équivoque dudit 
entraîneur qui ne courait pas pour obtenir la meilleure allocation possible, puisqu’il écrivait le 
samedi 21 mai 2022 à 10h46 à l’agent dudit jeune jockey « Oui, il peut, mais le cheval ne sera 
pas compétitif cette fois hors distance et pas prêt », cet échange démontrant l’absence totale de 
volonté dudit entraîneur que son cheval participe à l’arrivée de la course, ce qui est intolérable ; 

Attendu que cet engagement avec une volonté de ne pas participer à l’arrivée et ces instructions qui 
sont totalement contraires aux dispositions des articles 162 et suivants du Code des Courses au Galop, 
caractérisent une irrégularité manifeste et intolérable, un manquement à l’éthique et à la probité et impliquent 
de sanctionner sévèrement le responsable avéré de cette situation, à savoir l’entraîneur Fabrice FIEVEZ, 
également propriétaire dudit cheval ; 

Attendu qu’il y a ainsi lieu de le sanctionner au vu de la gravité des faits mettant totalement en cause la 
régularité des courses et la protection des parieurs, l’image des courses et leur probité, remettant également 
tout simplement en cause leur raison d’être par : 

- la suspension de l’équivalence de son autorisation d’entraîner délivrée par l’autorité hippique 
belge pour toutes les courses publiques régies par le Code des Courses au Galop pour une durée 
de 12 mois, étant observé qu’il y a lieu de demander l’extension de cette décision à l’autorité 
hippique belge dont dépend ledit entraîneur, à savoir la FEDERATION BELGE DES COURSES 
HIPPIQUES - GALOP ; 

Attendu qu’il n’y a pas lieu d’interdire de courir le cheval DALVINI pour l’avenir, les éléments du dossier et 
sa performance sous la monte du jockey Ebbe VERHESTRAETEN ayant permis d’appréhender sa valeur ; 

Attendu, enfin, qu’il y a également lieu de relever le comportement irréprochable du jockey Ebbe 
VERHESTRAETEN, qui a fait preuve d’un grand professionnalisme en refusant d’adopter un comportement 
contraire audit Code et en prenant ses responsabilités, afin de ne pas le tolérer, montant sa course en 
essayant d’obtenir le meilleur classement possible et en faisant preuve de probité, d’honnêteté et de 
transparence sur la situation devant les Commissaires de courses, puis les Commissaires de France Galop ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de sanctionner l’entraîneur Fabrice FIEVEZ par la suspension de son équivalence d’autorisation 

d’entraîner délivrées à l’étranger par l’autorité hippique belge et de l’interdire ainsi d’engager et 
de participer à des courses publiques régies par le Code des Courses au Galop pour une durée 
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de 12 mois ;
- d’exclure ledit entraîneur des enceintes réservées, locaux affectés au pesage, ainsi que des 

terrains d’entraînement placés sous l’autorité des Sociétés de courses pour la même durée ; 
- de demander l’extension de cette décision à l’autorité hippique belge dont dépend ledit entraîneur, 

à savoir la FEDERATION BELGE DES COURSES HIPPIQUES – GALOP.

Boulogne, 15 juin 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – G. HOVELACQUE
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Décisions

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   

NÎMES
0614 086 dimanche 27 mars 2022

Terrain BON

 343 3508 PRIX MON FILLEUL
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 
10.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +20,5 ; 1 ans et +, +22,5.

 160 4 Beaumont	En	Auge, h, gr, 7 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Carmelixia (IRE) (Linamix), 72 k (71 k), D. Louis 
(B. Fouchet), JL. Pelletan

 226 6 Great Paul, h, b, 9 ans, par Great Journey JPN et 
Princess Morgane USA (Judge T C USA), 701/2 k (671/2 k), 
Ah, JF. Cuenca (G. Champier), JF. Cuenca

   Scarabi, h, gr, 9 ans, par Vic Toto et Alyssa Song 
(Kouroun), 711/2 k (681/2 k), h, E. Daure (T. Vodrazka), 
E. Dell’Ova

 226  Poplar	Square, h, gr, 5 ans, par Turgeon USA et 
Polimka [Poliglote (GB)], 691/2 k (661/2 k), Ah, JF. Cuenca 
(R. Fourcade), JF. Cuenca

 239 2 Diamant	American, f, b, 5 ans, par American Devil et 
Diamanta [Muhtathir (GB)], 70 k (66 k), h, M. Laflandre 
(S. Bouche), M. Pitart

 162 5 Money	Back, f, 6 ans, 721/2 k (691/2 k), A, Mme C. Lauffer 
(J. Resimont), J. Resimont

 249 3 Ri, h, 8 ans, 70 k (67 k), 0h, E. Barrao (MA. Mermel), 
F. Barrao

7 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 927 a
Eng. Sup. : Scarabi
2 long ½, 1 long, 2 long ½, 8 long, 2 long ½, 6 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Beaumont En Auge.
 388 a Great Paul.
 226 a Scarabi.
 153 a Poplar Square.
 72 a Diamant American.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Ronchalon Racing (Uk) Ltd.
 682 a Bertrand Gouin, Mme Patricia Butel.
 398 a Marcel Benavides, Franck Benavides.
 270 a Mme Henri Devin.
 127 a Regis Girardin, Olivier Foucher.

Temps total : 4’35’’15’’’
Le hongre BEAUMONT EN AUGE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
NIMES - 27 MARS 2022 - PRIX MON FILLEUL
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des 
dispositions de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la 
présidence de M. Nicolas LANDON ; 
Attendu que le hongre RI non placé dans la course susmentionnée a 
été soumis avant l’épreuve à une « opération partant », conformément 
aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, et 
dans ce cadre à un prélèvement biologique effectué dans les conditions 
prescrites par le règlement ; 

3 800 m
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Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par 
le Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence de 
DICLOFENAC ; 
Attendu que l’entraîneur Fabrice BARRAO, informé de la situation, a fait 
connaître à la Fédération Nationale des Courses Hippiques sa décision 
de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ; 
Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances 
prohibées agissant sur les systèmes musculo-squelettique et nerveux 
publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des 
Courses au Galop et dûment demandé des explications aux propriétaire et 
entraîneur du hongre RI avant le 6 juin 2022 pour l’examen contradictoire 
de ce dossier ou à demander à être entendus avant cette date ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier et les explications de 
l’entraîneur Fabrice BARRAO ; 
Vu les articles 192, 198, 201, 216 et les annexes 5 et 15 du Code des 
Courses au Galop ; 
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en date du 
24 mai 2022 mentionnant notamment que : 
- le hongre RI est déclaré à l’entraînement sous l’effectif de M. Fabrice 
BARRAO depuis le 1er mars 2022 ; 
- M. Fabrice BARRAO s’occupe des deux chevaux à son effectif tout seul 
sans salarié ; 
- M. Fabrice BARRAO certifie ne jamais avoir traité le hongre RI avec du 
DICLOFENAC ; 
- M. Fabrice BARRAO atteste qu’il a fait une chute de cheval trois semaines 
avant la course le 27 mars 2022 et qu’il a utilisé quotidiennement de 
l’ARNICA et du VOLTAREN en topique sur sa poignée et sa cheville ; 
- le principe actif du VOLTAREN est le DICLOFENAC ; 
- le hongre RI a dû recevoir une contamination par voie transcutanée sans 
que l’entraîneur M. Fabrice BARRAO s’en rende compte ; 
- l’analyse du prélèvement urinaire réalisé le 12 mai 2022 par le vétérinaire 
missionné par la Fédération Nationale des Courses Hippiques montre 
l’absence de DICLOFENAC ; 
- M. Fabrice BARRAO a été très courtois et coopératif lors de l’enquête ; 
Vu le courrier de l’entraîneur Fabrice BARRAO en date du 4 juin 2022 
mentionnant notamment que :
- comme il l’a expliqué au vétérinaire de France Galop, l’explication 
possible de présence de DICLOFENAC sur le cheval RI est que quelques 
semaines avant le 27 mars 2022 il a fait une mauvaise chute à cheval où il 
en est ressorti avec une entorse au poignet et à la cheville et ne pouvant 
pas s’arrêter, il s’est passé régulièrement du VOLTARENE et de l’arnica 
gel ; 
- qu’il est probable qu’un matin ou un soir en caressant ou touchant son 
cheval au travail il l’a contaminé involontairement sans qu’il ne s’en rende 
compte ; 
- que lors de plusieurs contrôles biologiques sur ses chevaux auparavant, 
jamais il n’a fait l’objet d’un contrôle positif, qu’il est très vigilant et 
attentionné pour que ce genre de soucis n’arrive pas, que son erreur est 
purement involontaire ; 

* * *
Vu les articles 192, 198, 201 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses 
au Galop ; 
Attendu que le résultat des analyses du prélèvement biologique effectué 
sur le hongre RI révèle la présence de DICLOFENAC, ce qui n’est pas 
contesté et même expliqué par un traitement médical humain utilisé par 
son entraîneur suite à une chute et des douleurs, traitement qui aurait 
conduit à une contamination dudit hongre et à sa positivité ; 
Que la seule présence de ladite substance caractérise l’infraction au 
Code des Courses au Galop ; 
Attendu que ledit hongre doit en conséquence être distancé dans le 
respect de l’égalité des chances ; 
Que la nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre 
les infractions au Code des Courses au Galop en matière de présence 
de substance prohibée dans les organismes des chevaux implique de 
sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, de 
leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf 
exonération de responsabilité suffisamment avérée ; 
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Qu’une telle exonération de responsabilité n’est pas démontrée, ledit 
entraîneur n’ayant au contraire pas pris assez de précautions suite au 
traitement médical humain à base de DICLOFENAC qu’il prenait pour ses 
propres douleurs et afin d’éviter de se retrouver avec un cheval dont il 
était le gardien positif avant sa course ; 
Attendu qu’il y a donc lieu, au vu notamment de :
- la positivité du prélèvement biologique du hongre RI effectué avant 
sa course lors d’une « opération partant » et des éléments du dossier 
expliquant cette positivité ; 
- la substance en cause, à savoir le DICLOFENAC ; 
- cette première infraction concernant ledit entraîneur en matière de 
positivité d’un cheval à l’occasion d’une course ; 
de sanctionner l’entraîneur Fabrice BARRAO en sa qualité d’entraîneur 
gardien responsable dudit hongre par une amende de 3.000 euros et de 
distancer le hongre RI de la 7e place ; 
PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 
201 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop, ont décidé de :
- distancer le hongre RI de la 7e place du Prix MON FILLEUL ; 
- sanctionner l’entraîneur Fabrice BARRAO en sa qualité de gardien 
responsable dudit hongre par une amende de 3.000 euros.
Boulogne, le 15 juin 2022
P. SABAROTS - N. LANDON - A. de LENCQUESAING



Résultats	des	courses	à	obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

BO 2022/12 - obstacle 1
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Primes aux éleveurs :
 2 085 a Haras Des Coudraies.
 1 042 a Andre Blin, Mme Andre Blin, Jean-Philippe Blin, Mme Catherine Blin-Rene.
 589 a Franck Leblanc, Ecurie De L’Empereur.
 408 a Domingo Querol San Martin.
 204 a Ecurie Des Monceaux, Framont Limited, Mme Lisa Martin, Beauregard 

Bloodstock.
 136 a Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.
 68 a Christian Lhotellier, Yves Collange.

Temps total : 3’59’’86’’’
La pouliche KATPARTROI a été déclarée non-partante par son entourage, 
le terrain ne correspondant pas aux aptitudes de ladite pouliche.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Angelo ZULIANI au sujet de la performance du hongre COUP 
DE COEUR arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre n’avait pas réussi à suivre le rythme 
de la course précisant que le terrain était trop léger pour ses aptitudes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche KOLKOVA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 778 3652 ZETURF GRANDE COURSE DE HAIES DE NANTES
(Haies)
(Classe 1)

35	000	c (16 800, 8 400, 4 900, 3 325, 1 575) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.	Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	
au-dessus,	68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 
15.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 625 1 Calinight, h, gr, 8 ans, par Califet et Gazelle De Nuit (April 
Night), 70 k, Ah, G. Lenzi (D. Mescam), M. Mescam (s)

 639  Chouan, h, al, 6 ans, par Kapgarde et Margaux And Co 
[Trempolino (USA)], 69 k (65 k), gh, Ecurie de L’Empereur 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 612 2 Diable D’Auteuil, h, gr, 6 ans, par Crillon et Passion 
Du Berlais [Poliglote (GB)], 72 k (68 k), h, T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

 513 2 Gilou Cat, h, b, 6 ans, par Cat Junior USA et Stoa IRE 
(Peintre Celebre USA), 71 k (68 k), 0, L. Fertillet-Leray 
(M. Bonsergent), A. Fouassier

 591 1 Fighter	Sport, h, b.f, 7 ans, par High Rock (IRE) et 
Theloune (Cardoun), 68 k, P. Matzinger (A. Renard), 
B. Lefevre (s)

   Shenko	Magic, h, 10 ans, 70 k, gh, JY. Seroux 
(G. Masure), G. Hue & Taupin (s)

 558  Blasimon, h, 8 ans, 70 k (68 k), 0h, D. Le Breton 
(L. Zuliani), F. Nicolle

   Paquos, h, 8 ans, 68 k, gh, S. Seignoux (A. Orain), 
Mme V. Seignoux

   Cleny, h, 10 ans, 68 k (67 k), Ah, M. Ribot (V. Bernard), 
T. Poché

9 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 395 a
Consition spéciale : Grace De Dieu
3 long ½, 4 long, ½ long, encolure, 1 long, 1 long, 5 long ½, loin.
16 800a – 8 400a – 4 900a – 3 325a – 1 575a

3 900 m
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NANTES
0137 153 jeudi 2 juin 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Michel HUET – Bernard DERSOIR – 
Clémentine CHATILLON

 777 3651 PRIX KERIVON
(Haies)
(Classe 2)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses de 
haies, ni reçu une allocation de 11.000, ni cette année été classés 2e ou 
3e d’une course de dotation totale de 34.000.	Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 4.500 cette année et par 7.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Kolkova, f, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE et Kotkira 
(Subotica), 65 k (64 k), h, EC Comte Pierre de Montesson 
(G. Richard), F. Nicolle

 349 1 Flamelco, h, b, 4 ans, par Falco USA et Meldown 
[Until Sundown (USA)], 69 k, gh, Mme I. Peltier (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

 654 1 Sombreuil, h, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints et Thyflori 
[Apsis (GB)], 68 k (64 k), h, Ecurie de L’Empereur 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 590 1 Irock	De	Viette, h, b, 4 ans, par Gemix et Innamorata 
[True Brave (USA)], 69 k (68 k), g, T. Viel (V. Morin), T. Viel

 673 6 Javado, h, b, 4 ans, par Vadamos et Jacqueline Jouliac 
GB (Oasis Dream GB), 72 k (68 k), h, R. Zueger (A. Pageot), 
J. Boisnard (s)

 454 4 Coup De Coeur, h, b, 4 ans, par No Risk At All et 
Cesarine Palace [Great Pretender (IRE)], 68 k, h, P. Detre 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 629 1 Aston	D’Enocq, h, n.p, 4 ans, par Martinborough JPN 
et Mermaids Quay IRE (Key Of Luck USA), 68 k, gh, 
J. Marion (s) (O. Jouin), J. Marion (s)

 375  Valzoe, f, 4 ans, 66 k (63 k), Ah, d’G. Arexy (D. Salmon), 
G. Mousnier

8 partants ; 31 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 118 a
Consition spéciale : Katpartroi
Sans motif : Beroma
5 long, 4 long ½, 2 long, 2 long, 7 long ½, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux propriétaires :
 1 076 a Kolkova.
 538 a Flamelco.
 304 a Sombreuil.
 210 a Irock De Viette.
 105 a Javado.
 70 a Coup De Coeur.
 35 a Aston D’Enocq.
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 780 3655 PRIX DU PONT-LONG
(Haies)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans, n’ayant pas, depuis le 1er novembre de 
l’année dernière inclus, en course à obstacles, reçu une allocation de 
8.000. Poids	:	67	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 
5.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.

   Musica	De	Baune, f, b.f, 5 ans, par Balko et 
Rhapsodie St Eloi (Ragmar), 67 k (641/2 k), gh, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (A. Seigneul), 
de A. Boisbrunet (s)

 638  A Babord, f, b, 5 ans, par Balko et Border Line [Turgeon 
(USA)], 72 k (721/2 k), h, Mme P. Papot (D. Gallon), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 675 4 Parimix, h, al, 5 ans, par Gemix et Midnight Of Paris 
[Mastercraftsman (IRE)], 71 k (691/2 k), h, Gemini Stud 
(L. Zuliani), F. Nicolle

 723  Blacklist, h, n, 5 ans, par Kheleyf USA et Muyeva 
[Muhaymin (USA)], 67 k (661/2 k), h, Mme K. Bataille 
(H. Rodriguez Nunez), J. Ortet (s)

 462 4 Armitage, f, n.p, 5 ans, par Great Pretender IRE 
et Apokalypse GER (Lomitas GB), 67 k (641/2 k), g, 
Mme P. Papon (P.N. Fontan), E. Papon

 710 4 Tina	De	Lenzac, f, 5 ans, 69 k (681/2 k), h, Mme F. Touzac 
(M. Mingant), L. Cadot

 656 3 Tilin Talan, h, 5 ans, 69 k (661/2 k), Mme L. Saint Martin 
(A. Beaudoire), JP. Daireaux

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 88 a
1 long ½, 1 long ½, 3 long, 9 long ½.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Musica De Baune.
 453 a A Babord.
 264 a Parimix.
 179 a Blacklist.
 85 a Armitage.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Scea Ecurie Domaine De Baune.
 796 a Mme Benoit Gabeur, Pierre-Olivier Robert.
 464 a Gemini Stud, Michel Haski.
 315 a Mlle Karine Bataille.
 149 a Olivier Tricot.

Temps total : 4’48’’10’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Mickael 
MINGANT (TINA DE LENZAC) au sujet de son incident de harnachement 
survenu dans la ligne d’en face.
Ledit jockey a déclaré que sa selle avait avancé et qu’il avait fait tout son 
possible pour ne pas gêner l’un des autres concurrents.
La jument A BABORD a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 781 3656 PRIX DU TOUCH
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

25	000	c (11 250, 5 500, 3 250, 2 250, 1 250, 875, 625) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 
50.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	56	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Références : 0 ans, +15 ; 1 ans et +, +17.

 625 6 Expresso	Collonges, h, gr, 8 ans, par Anzillero 
GER et Quadrette Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 
72 k (721/2 k), h, Mme P. Papot (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 523 1 Toine	De	Lenzac, h, al, 6 ans, par Kap Rock et 
Ponkoli D’Itale (Murmure), 71 k (681/2 k), h, Mme F. Touzac 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 708 4 Kaldorina, f, n.p, 6 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Balldorina [Ballingarry (IRE)], 71 k (701/2 k), Mme S. Barre 
(M. Mingant), C. Bonin (s)

3 900 m
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Primes aux propriétaires :
 1 512 a Calinight.
 756 a Chouan.
 441 a Diable D’Auteuil.
 299 a Gilou Cat.
 141 a Fighter Sport.

Primes aux éleveurs :
 2 655 a Daniel Boullais, Thierry Page, Armel Androuin.
 1 327 a Franck Leblanc, Ecurie De L’Empereur.
 774 a Andre-Jean Belloir.
 525 a Jean-Louis Dehez, Mme Gisele Dehez.
 248 a Scea Haras De L’Etoile, Philippe Matzinger.

Temps total : 4’30’’50’’’
La jument GRACE DE DIEU et le hongre PIRIAC ont été déclarés non-
partants par leurs entourages respectifs, le terrain ne correspondant pas 
à leurs aptitudes.
Le hongre CHOUAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 779 3653 PRIX HUGUES DE LA BROSSE
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er mars de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation 
de 7.000. Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

 662 4 Bally Stone, h, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et Backstone 
Slate (Sleeping Car), 75 k (71 k), h, T. Poché (D. Thomas), 
T. Poché

 385 4 Samysan, h, b, 10 ans, par Domedriver (IRE) et Campiglia 
[Fabulous Dancer (USA)], 70 k, h, Ger. Lecomte (R. Julliot), 
Ger. Lecomte

 591  Muzik	Du	Lemo, f, b.f, 5 ans, par Dragon Dancer GB 
et Jolie Joyau (Chamberlin), 64 k (61 k), gh, N. Godefroy 
(D. Salmon), J. Marion (s)

 619 2 Hermes	Sacre, h, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Fatima Iii (Bayolidaan), 70 k (67 k), Ah, C. Masle 
(K. Ouvrier), E. & G. Leenders (s)

 586  Ami Garry, h, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et Amie 
Roli (Roli Abi), 70 k (67 k), h, Mme C. Braire (D. Lecomte), 
Rémy Nerbonne

5 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 233 a
Consition spéciale : Raffles Classic, Bric, Magistador
2 long, 1 long, 6 long ½, 3 long ½.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Bally Stone.
 453 a Samysan.
 264 a Muzik Du Lemo.
 179 a Hermes Sacre.
 85 a Ami Garry.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Regis Barault, Mme Jeanine Barault, Thierry Poche.
 796 a Gerard Samama.
 464 a Suc. Maurice Le Floch.
 315 a Christophe Masle.
 149 a Arnaud Chaille-Chaille.

Temps total : 5’13’’97’’’
Les hongres BRIC, MAGISTADOR et RAFFLES CLASSIC ont été déclarés 
non-partants par leurs entourages respectifs, le terrain ne correspondant 
pas aux aptitudes desdits hongre.
Le hongre BALLY STONE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

TOULOUSE
0545 154 vendredi 3 juin 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : François CAZAUX – Michel EMPEYTAZ – 
Alain LISETTO – Mireille DUGAST
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Primes aux propriétaires :
 910 a Aziyade.
 455 a Joshua’S Spirit.
 257 a De Bonne Grace.
 178 a Cadet Vert.
 89 a Timon D’Athenes.
 59 a L’Ange Vert.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Olivier Tricot, Guillaume Macaire.
 882 a Pedro Ventena Alves.
 498 a Haras De Saint-Voir, Jacques Detre.
 345 a Ecurie Madame Patrick Papot.
 172 a Frederic Bricka.
 115 a Ecurie Madame Patrick Papot.

Temps total : 4’10’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La jument ISATIS MACALO (AQ) (Sasha BOUCHE), ayant fait tombé son 
jockey en faisant preuve de mauvais vouloir durant les opérations de 
départ, a été déclarée non partante par le juge du départ.
La pouliche AZYADE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

AUTEUIL
0006 155 samedi 4 juin 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – Christine du BREIL – 
Koen HUYBERS – Pascal PIGNOT

 783 126 PRIX JEAN VICTOR
(Steeple-Chase - Handicap divisé)
Première épreuve

95	000	c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re Catégorie.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
(Attention	conditions	modifiées	par	rapport	à	2021)
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.
Références : 0 ans, +8,5 ; 1 ans et +, +10,5.

 561 1 Monster Caroli, h, al, 7 ans, par Maresca Sorrento 
et Varouka Gaugain (Varese), 68 k (681/2 k), gh, 
Mustang SARL (de A. Chitray), J. Delaunay

 563  Poulorius, h, b, 5 ans, par Pastorius GER et Poule 
D’Essai GER (Dashing Blade GB), 641/2 k (65 k), Agh, 
Ecurie Etoile N.V. (K. Nabet), Mme D. Mele

   Pragelor, h, n.p, 9 ans, par Al Namix et Pragelata GER 
(Platini GER), 67 k (671/2 k), Mme M. Egli (T. Chevillard), 
Mme D. Mele

 642 1 Filup, h, b, 7 ans, par Cokoriko et Qartouche (Ragmar), 
71 k (711/2 k), Suc. M. Bryant (G. Re), S. Dehez (s)

 642 2 Blackfield, f, n, 6 ans, par Great Pretender IRE et 
Shekira [Medaaly (GB)], 651/2 k (66 k), h, T. Seguinotte 
(D. Mescam), M. Mescam (s)

 563 3 Echo	De	Champdoux, h, b, 8 ans, par Saddler 
Maker (IRE) et Pamella (Subotica), 72 k (721/2 k), Ah, 
Ecu. Ecurie Beaunee (C. Lefebvre), P. & C. Peltier (s)

 642 3 Kalinski	IRE, h, b, 8 ans, par Kalanisi IRE et 
Blonde Ambition IRE (Old Vic GB), 651/2 k (661/2 k), h, 
Boultbee Brooks Ltd (J. Reveley), L. Carberry (s)

   Quart De Garde, h, 7 ans, 661/2 k (67 k), gh, S. Munir 
(de F. Giles), P. Journiac

 617 3 Hurrick	Des	Obeaux, h, 5 ans, 68 k (681/2 k), g, 
Mme N. Devilder (O. Jouin), N. Devilder

 438  Fan D’Apple’S, h, 7 ans, 681/2 k (69 k), Ah, 
SASU Scuderia Christian Troger (A. Ruiz Gonzalez), 
D. Satalia

 695  Fou Du Bresil, h, 7 ans, 68 k (681/2 k), Ah, Y. Fouin (s) 
(R. Mayeur), Y. Fouin (s)

 638 2 Gino Dino, h, 6 ans, 65 k (651/2 k), 0, Mme J. Ferrero 
(N. Gauffenic), D. Windrif

 567 2 Pressagny, h, 8 ans, 631/2 k (64 k), h, Y. Fouin (s) 
(G. Meunier), Y. Fouin (s)
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 652 4 Scarabi, h, gr, 9 ans, par Vic Toto et Alyssa Song 
(Kouroun), 66 k (641/2 k), h, E. Daure (T. Vodrazka), 
E. Dell’Ova

 709 3 Great Paul, h, b, 9 ans, par Great Journey JPN et 
Princess Morgane USA (Judge T C USA), 65 k (621/2 k), Ah, 
JF. Cuenca (G. Champier), JF. Cuenca

 621 2 Crack	Math, h, al, 10 ans, par Vendangeur (IRE) 
et Pegase Des Roses (Bulington), 72 k (691/2 k), 0h, 
Mme P. Bouteyre-Boyer (A. Seigneul), de A. Boisbrunet (s)

 709 5 Beaugos	De	Houelle, h, b.f, 7 ans, par Martaline GB 
et Inconciente (Kapgarde), 68 k (671/2 k), 0h, B. Criqui 
(H. Rodriguez Nunez), B. Criqui

 462 5 Patricien, h, 5 ans, 621/2 k, A, Mme C. Lauffer (L. Franzel), 
J. Resimont

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 477 a
2 long ½, 1 long ¼, 5 long ½, ¾ long, 3 long, 4 long ½.
11 250a – 5 500a – 3 250a – 2 250a – 1 250a – 875a – 625a

Primes aux propriétaires :
 1 012 a Expresso Collonges.
 495 a Toine De Lenzac.
 292 a Kaldorina.
 202 a Scarabi.
 112 a Great Paul.
 78 a Crack Math.
 56 a Beaugos De Houelle.

Primes aux éleveurs :
 1 777 a Gaec Delorme Freres.
 869 a Mme Francoise Touzac.
 513 a Ecurie Biraben, Thomas Trapenard.
 355 a Marcel Benavides, Franck Benavides.
 197 a Bertrand Gouin, Mme Patricia Butel.
 138 a Mme Pascale Bouteyre-Boyer.
 98 a Franck Leblanc.

Temps total : 5’3’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre TOINE DE LENZAC a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 782 3654 PRIX DE BOUCONNE
(Haies)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en courses à obstacles, reçu 
12.000 (victoires et places).	Poids	:	67	k.	Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
3.500.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 509 1 Aziyade, f, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et Styline 
[Martaline (GB)], 69 k (691/2 k), h, O. Tricot (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Joshua’S	Spirit, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Rolande [Loudeac (USA)], 67 k (631/2 k), gh, S. Raffaello 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 645  De	Bonne	Grace, f, n.p, 4 ans, par Vision D’Etat et 
Santa Bamba (Saint Des Saints), 68 k (671/2 k), gh, J. Detre 
(K. Deniel), F. Nicolle

 707 4 Cadet	Vert, h, b, 4 ans, par Network GER et Katkodile 
[Martaline (GB)], 68 k (651/2 k), h, JF. Cuenca (R. Fourcade), 
JF. Cuenca

 654  Timon	D’Athenes, h, b, 4 ans, par Top Trip (GB) 
et Sottovoce GB (Oratorio IRE), 67 k (671/2 k), A, 
Mme I. Montenegro (P. Blot), RC. Montenegro

 654 5 L’Ange	Vert, h, al, 4 ans, par Network GER et Joly 
Berengere [Policy Maker (IRE)], 67 k (641/2 k), h, JF. Cuenca 
(G. Champier), JF. Cuenca

 598  Desiro POL, h, 4 ans, 67 k (641/2 k), h, Ecurie Jumelle 
(E. Capdet), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 509  We Love Daisy, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), h, P. Carosso 
(D. Ubeda), M. Pitart

   Topway Du Morvan, f, 4 ans, 65 k (641/2 k), h, 
C. Estrabol (H. Rodriguez Nunez), A. Estrabol

 707 5 Inthenameoflove, h, 4 ans, 67 k (661/2 k), Ah, J. Ortet (s) 
(M. Mingant), J. Ortet (s)

10 partants ; 37 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 658 a
Consition spéciale : Isatis Macalo
tête, 5 long ½, 1 long, 1 long, 3 long ½.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a
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Primes aux propriétaires :
 2 070 a Tactique D’Etat.
 1 035 a Vae Patron.
 585 a Royal Devil.
 405 a Fortasta.
 202 a Masked Dream.
 135 a Saintamarin.

Primes aux éleveurs :
 4 011 a Mme Geraldine Cillo, Hubert Favre.
 2 005 a Askar Salikbayev.
 1 133 a Patrick Rago, Jean-Yves Le Scouarnec, Alexandre Rago.
 784 a Joel Denis, Sebastien Pinthon.
 392 a Mme Francois De Beauregard, Donatien Sourdeau De Beauregard.
 261 a Thierry Storme.

Temps total : 4’19’’23’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche TACTIQUE D’ETAT et le hongre ROYAL DEVIL ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Kevin NABET (SAINTAMARIN), arrivée 6e, en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours 
pour avoir, en cessant de solliciter le hongre avant le passage du poteau 
d’arrivée perdu une meilleure allocation, en l’occurrence, la 5e place.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Dylan UBEDA, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait preuve d’indiscipline au 
départ.

 785 130 PRIX DE LA MUETTE
(Haies - Handicap)
(L)

75	000	c (33 750, 16 500, 9 750, 6 750, 3 750, 2 625, 1 875)
Pour tous chevaux de 5	ans, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses en 
obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium, 
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois 
premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 
1re Catégorie.
Prime	propriétaire	:	10	%
(Attention	conditions	modifiées	par	rapport	à	2021)
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +10,5.

 644  Ho	La	La	Forez, h, b.f, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Pourkoipa Du Forez (Robin Des Champs), 621/2 k (63 k), h, 
Haras de Saint-Voir (P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 695 4 Chichi	De	La	Vega, h, b, 5 ans, par Nom De D’La et 
Cesarine Palace [Great Pretender (IRE)], 671/2 k (68 k), 
Rob. Collet (s) (L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 642 6 Gloretta, f, b, 5 ans, par Turgeon USA et Belle Griotte 
[Poliglote (GB)], 701/2 k (71 k), gh, Mme H. Devin (L. Zuliani), 
F. Nicolle

 698 5 Dinozaure, h, b, 5 ans, par Doctor Dino et Jookhasi 
[Kahyasi (IRE)], 64 k (641/2 k), 0h, A. Gilibert (N. Gauffenic), 
M. Rolland (s)

 695  Hokusai	Vallis, h, al, 5 ans, par Martaline GB et Athena 
Vallis (Saint Des Saints), 71 k (711/2 k), h, Mme AN. Dutertre 
(de F. Giles), L. Viel (s)

 670 1 Eximia	GB, f, al, 5 ans, par Nathaniel IRE et 
Marcha Fresca GB (Medicean GB), 68 k (681/2 k), gh, 
Ecurie Brillantissime (T. Chevillard), M. Seror (s)

 672 5 Mambosun, h, b, 5 ans, par Masterstroke USA et Gnoof 
USA (Kingmambo USA), 681/2 k (69 k), gh, JP. Leseigneur 
(O. Jouin), J. Marion (s)

 672  Karuso	De	Gruchy, h, 5 ans, 72 k (721/2 k), Ah, 
Y. Fouin (s) (J. da Silva), Y. Fouin (s)

 699  Adriana Du Lys, f, 5 ans, 62 k (621/2 k), gh, F. Duvivier 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 672 4 Lord	Chart, h, 5 ans, 691/2 k (70 k), gh, S. Ruel 
(B. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 617  Risk	D’Aimer, f, 5 ans, 701/2 k (71 k), gh, CR. Hirst 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 416 3 Alex	Du	Pin, h, 5 ans, 69 k (691/2 k), h, E. Lecoiffier 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

12 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
2 085 a
Eng. Sup. : Hokusai Vallis
1 long, 2 long ½, ¾ long, 3 long ½, 2 long, courte encolure, 2 long, 1 long.
33 750a – 16 500a – 9 750a – 6 750a – 3 750a – 2 625a – 1 875a

3 600 m
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 601 3 Beryl Baie, h, 11 ans, 67 k (671/2 k), h, S. Huteau 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

14 partants ; 38 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 859 a
Sans motif : Nabuco Has, Hope Klass
2 long, 1 long ¾, 4 long ½, 1 long ¾, 1 long ¾, 7 long, 1 long, 3 long, 
½ long.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Monster Caroli.
 1 881 a Poulorius.
 1 111 a Pragelor.
 769 a Filup.
 427 a Blackfield.
 299 a Echo De Champdoux.

Primes aux éleveurs :
 6 756 a David Lumet.
 3 303 a Earl De Cordelles, Suc. Erick Bec De La Motte.
 1 951 a Antoine Lamotte D’Argy, Mme Margrit Egli.
 1 351 a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
 750 a Thierry Seguinotte.
 525 a Mme Marie-Helene Cassier.
 344 a David Harvey, prime non attribuée.

Temps total : 4’18’’31’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres MONSTER CAROLI, POULORIUS, PRAGELOR, FILUP et la 
jument BLACKFIELD ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Alain de CHITRAY, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules (3 coups, 4e infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Kevin NABET, les Commissaires lui ont adressé des observations pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (2 coups, ère infraction).

 784 131 PRIX VIEUX BEAUFAI
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

50	000	c (23 000, 11 500, 6 500, 4 500, 2 250, 1 500, 750)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, 
ni couru trois fois, ni reçu deux allocations, ni reçu une allocation de 
23.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 4.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 24 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 611 2 Tactique	D’Etat, f, b.f, 4 ans, par Vision D’Etat et 
Terebella [Muhtathir (GB)], 67 k (671/2 k), h, Elevage Figerro 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 31 5 Vae	Patron, h, b, 4 ans, par Manduro GER et Marie 
Celeste [Galileo (IRE)], 67 k (631/2 k), gh, P. Ponsot 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 506 5 Royal Devil, h, gr, 4 ans, par American Devil et Tuseurat 
[Turgeon (USA)], 67 k (671/2 k), Ah, D. Le Breton (G. Re), 
M. Mescam (s)

 649  Fortasta, h, gr, 4 ans, par Turgeon USA et Gwaien 
[Astarabad (USA)], 67 k (671/2 k), h, SARL Groupe KR 
(A. Renard), J. Delaunay

 556 6 Masked	Dream, h, b, 4 ans, par Masked 
Marvel GB et Dreamness (Dream Well), 67 k 
(671/2 k), Ah, Mme de F. Beauregard (G. Masure), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Saintamarin, f, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Amarantine [King’S Best (USA)], 65 k (651/2 k), gh, 
T. Storme (K. Nabet), D. Cottin (s)

 673 3 Tempo	Du	Mathan, h, 4 ans, 68 k (681/2 k), gh, 
JM. Baradeau (P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 673 4 Greyhound, h, 4 ans, 68 k (671/2 k), h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (L. Zuliani), J. Delaunay

 554 2 Great	Feeling, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), A, D. Dahan 
(D. Ubeda), M. Seror (s)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 635 a
5 long, 6 long, 2 long, 8 long, tête.
23 000a – 11 500a – 6 500a – 4 500a – 2 250a – 1 500a

t.j
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 787 132 PRIX VIRGIN RADIO - PRIX JAMES HENNESSY
(Steeple-Chase)
(L)

84 000 c (38 640, 19 320, 10 920, 7 560, 3 780, 2 520, 1 260)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er novembre de l’année dernière, gagné une course de 
Groupe. Poids	:	65	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 12.000 cette année et par 
22.000 l’année dernière. En outre tout poulain ou pouliche ayant, depuis 
le 1er novembre de l’année dernière, en steeple-chase, été classé 2e ou 
3e d’une course de Groupe portera 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 697  Royale	Margaux, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Royale 
Cazoumaille [Villez (USA)], 64 k (641/2 k), gh, S. Davies 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 647 2 Mister	Champdoux, h, b, 4 ans, par Coastal Path GB 
et Miss De Champdoux (Voix Du Nord), 67 k (671/2 k), h, 
J. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle

 551 3 Gibralfaro, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Marmoom 
Flower IRE (Cape Cross IRE), 70 k (701/2 k), Ah, D. Gicquel 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 690 4 Showly, h, b, 4 ans, par Spider Flight et Lady Bulle 
[Majorien (GB)], 65 k (651/2 k), gh, G. Rocton (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

 686 7 Singapore	Trip, h, b, 4 ans, par Goken et Singapore 
Treat (Sagacity), 67 k (671/2 k), gh, F. Duvivier (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 30 3 Rhum	Bleu, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Speedy Blue 
Girl [Anabaa Blue (GB)], 65 k (651/2 k), gh, JPB Horses 
(R. Mayeur), Y. Fouin (s)

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 918 a
1 long, 1 long, ¾ long, tête, 3 long.
38 640a – 19 320a – 10 920a – 7 560a – 3 780a – 2 520a

Primes aux propriétaires :
 3 477 a Royale Margaux.
 1 738 a Mister Champdoux.
 982 a Gibralfaro.
 680 a Showly.
 340 a Singapore Trip.
 226 a Rhum Bleu.

Primes aux éleveurs :
 6 738 a Ecurie Sagara.
 3 369 a Mme Marie-Helene Cassier, Daniel Beaunee.
 1 904 a Ecurie Gribomont.
 1 318 a Gaetan Rocton.
 659 a Haras De La Huderie.
 439 a Yannick Fouin.

Temps total : 4’29’’62’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche ROYALE MARGAUX et le hongre MISTER CHAMPDOUX ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 788 129 PRIX BEAUMANOIR
(Haies)
(Classe 3)

46 000 c (21 160, 10 580, 5 980, 4 140, 2 070, 1 380, 690)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, reçu 13.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Spanish	Harlem	(FR)	, h, al, 4 ans, par Spanish Moon 
USA et Souverainete (Doctor Dino), 67 k (671/2 k), h, 
Ecurie Nosat (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 610 4 Gonamira GER, f, b, 4 ans, par Maxios (GB) et Gonara 
GER (Big Shuffle USA), 66 k (661/2 k), gh, Mme S. Hosselet 
(D. Ubeda), Mme A. Rosa

   Vague	Verte, f, b, 4 ans, par Buck’S Boum et Nee 
Pour Vaincre [Poliglote (GB)], 65 k (651/2 k), Mme P. Papot 
(B. Lestrade), D. Bressou

 505  Ischia, f, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints et Vernal Bird 
[Khalkevi (IRE)], 65 k (651/2 k), h, Mme C. Cealy (de F. Giles), 
M. Pitart
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Primes aux propriétaires :
 3 037 a Ho La La Forez.
 1 485 a Chichi De La Vega.
 877 a Gloretta.
 607 a Dinozaure.
 337 a Hokusai Vallis.
 168 a Mambosun.

Primes aux éleveurs :
 5 334 a Mme Marie-Caroline Coyne, Paul Coyne.
 2 607 a Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.
 1 540 a Mme Henri Devin.
 1 066 a Marc Bridoux.
 592 a Andre-Noel Dutertre.
 380 a West Stow Stud Ltd, prime non attribuée.
 296 a Jean-Pierre Leseigneur.

Temps total : 4’17’’35’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres HO LA LA FOREZ et CHICHI DE LA VEGA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Nicolas GAUFFENIC, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (8 coups, 1re infraction).

 786 128 PRIX LE BONBON - PRIX ROCKING CHAIR
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 2)

46 000 c (22 080, 11 040, 6 440, 4 370, 2 070)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas reçu 23.000 
en courses de haies (victoires et places). Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 5.000.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, 
au jockey, et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par un 
représentant de «Le Bonbon».
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

 634 1 St Donats, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Cue To 
Cue GB (King’S Theatre IRE), 68 k (681/2 k), h, WJ. Williams 
(J. Reveley), H. Merienne (s)

 668 4 Captain Du Berlais, h, b, 3 ans, par Kapgarde et Clea 
Du Berlais [Trempolino (USA)], 67 k (671/2 k), h, S. Munir 
(A. Zuliani), F. Nicolle

   Jetronic	(FR)	, h, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Bejaya (Califet), 66 k (661/2 k), h, Promanco Ltd 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

 641  The	Dude	IRE, h, b, 3 ans, par Bobby’S Kitten USA 
et Miss Chaumiere GB (Selkirk USA), 67 k (671/2 k), Ah, 
D. Deodato (G. Re), E. Grall (s)

 596  Bonheur	Du	Sud, h, gr, 3 ans, par Lord Du Sud et 
Caribea (Keltos), 68 k (681/2 k), h, Mat. Daguzan-Garros 
(D. Ubeda), S. Dehez (s)

   Des	Yeux	Bleus, h, 3 ans, 66 k (661/2 k), h, Mme P. Papot 
(B. Lestrade), F. Nicolle

6 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 450 a
Certif. vétérinaire : Rock Teen
7 long, 2 long, 1 long, 2 long, 2 long.
22 080a – 11 040a – 6 440a – 4 370a – 2 070a

Primes aux propriétaires :
 1 987 a St Donats.
 993 a Captain Du Berlais.
 186 a Bonheur Du Sud.

Primes aux éleveurs :
 3 850 a William John Williams, Suc. Marilyn Williams.
 1 925 a Haras Du Berlais.
 1 030 a Suc. Erick Bec De La Motte, Jose Bruneau De La Salle, prime non attribuée.
 699 a Nicholas Teehan, prime non attribuée.
 360 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.

Temps total : 3’39’’75’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres ST DONATS et THE DUDE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 567 7 Euclide	D’Emra, h, b.f, 8 ans, par Kandidate GB et 
Nampala IRE (Alhaarth IRE), 71 k (701/2 k), Ah, B. Deniel 
(K. Deniel), B. Deniel

 600  Pinaclouddown	IRE, h, b, 6 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Saffa Garden IRE (King’S Best USA), 661/2 k (64 k), 
Ah, G. Hanouna (N. Ferreira), L. Postic

   Prince	De	La	Barre, h, b, 10 ans, par Iron Mask USA et 
Haute Et Claire (Smadoun), 661/2 k (66 k), h, Ch. Plisson (s) 
(L. Zuliani), Ch. Plisson (s)

 682 1 Master Gold, h, b, 6 ans, par Masterstroke USA et 
Fleche Restee (Reste Tranquille), 701/2 k (68 k), gh, 
Ecurie d’Obstacle XXL (A. Seigneul), de A. Boisbrunet (s)

 625 3 Beni Gods, h, b, 6 ans, par Spirit One et Briere [Kahyasi 
(IRE)], 70 k (701/2 k), h, Mme H. Cadot (O. Jouin), L. Cadot

 600 2 Roi D’Oudalle, h, b, 8 ans, par Linda’S Lad (GB) et 
Gnoof USA (Kingmambo USA), 681/2 k (69 k), Agh, 
JP. Leseigneur (C. Lefebvre), J. Marion (s)

 638  Haut De Forme, h, 5 ans, 67 k (661/2 k), 0, A. Incurvaja 
(R. Mayeur), P. Lenogue

 674  Graal Du Seuil, h, 6 ans, 66 k (631/2 k), A, JL. Bertin 
(N. Howie), JL. Bertin

 670 3 Mansionsa, f, 8 ans, 71 k (711/2 k), gh, C. Trecco 
(N. Gauffenic), D. Windrif

10 partants ; 7 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 721 a
Eng. Sup. : Jimble Moon, Mansionsa
½ long, ¾ long, ½ long, 3 long, 1 long, ¾ long.
24 750a – 12 100a – 7 150a – 4 950a – 2 750a – 1 925a – 1 375a

Primes aux propriétaires :
 2 227 a Jimble Moon.
 1 089 a Euclide D’Emra.
 445 a Prince De La Barre.
 247 a Master Gold.
 173 a Beni Gods.
 123 a Roi D’Oudalle.

Primes aux éleveurs :
 3 911 a Raymond Bietola.
 1 912 a Suc. Jacques Boitteau, Emmanuel Boitteau, Mlle Rachel Boitteau.
 1 036 a Mattock Stud, prime non attribuée.
 782 a Suc. Xavier Jegu, Christophe Plisson.
 434 a Daniel Lassaussaye.
 304 a Olivier Triboire, S.C.E.A. Ecurie Des Jap.
 217 a Jean-Pierre Leseigneur.

Temps total : 4’44’’65’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres JIMBLE MOON et PRINCE DE LA BARRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Felix de GILES, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(6 coups, 1re infraction).

 790 127 PRIX BOIS ROUAUD
(Haies - Femelles)
(Classe 2)

46 000 c (22 080, 11 040, 6 440, 4 370, 2 070)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 23.000 en courses de haies 
(victoires et places). Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

 671 2 Joika	D’Herodiere, f, b, 3 ans, par Voiladenuo et Myrtille 
D’Herodiere [Rifapour (IRE)], 68 k (681/2 k), h, J. Detre 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 633 5 Sinian	Enki, f, b, 3 ans, par Buck’S Boum et Popova 
[Kahyasi (IRE)], 66 k (661/2 k), h, Haras Enki (A. Renard), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Kapmar, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Kap Call 
(Kapgarde), 66 k (661/2 k), Ecurie Audoy Christian 
(de F. Giles), J. Plouganou (s)

 550  Annie’S Dream, f, al, 3 ans, par Elvstroem AUS et 
Anna’S Star IRE (Hernando), 66 k (621/2 k), h, Mme V. Devaux 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 685 6 Triptajika, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Triptyka (IRE) (Mastercraftsman IRE), 68 k (641/2 k), gh, 
Mme ML. Gautier (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 570 5 Eclipse	Bleue, f, 3 ans, 66 k (661/2 k), h, Mme P. Papot 
(B. Lestrade), F. Nicolle

6 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 271 a
1 long, 4 long, 3 long, 1 long.
22 080a – 11 040a – 6 440a – 4 370a – 2 070a
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 693  Il	Est	Sacre, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Aventure 
Sacree [Lavirco (GER)], 67 k (671/2 k), h, Ecurie Magnien 
(A. Renard), J. Delaunay

 451 4 Irundo, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Noisillette 
(Dadarissime), 70 k (701/2 k), h, E. Clayeux (s) (G. Masure), 
E. Clayeux (s)

 693  My Way CZE, h, gr, 4 ans, par Ruten USA et Morgenrote 
GER (Sholokhov IRE), 67 k (661/2 k), SM. Staub (B. Bourez), 
C. Fey (s)

 564  Free Lano, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), h, E. Lecoiffier 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

 610 3 Itialene, f, 4 ans, 67 k (671/2 k), gh, Cte AA. Maggiar 
(N. Gauffenic), E. & G. Leenders (s)

   Penthievre	GB, f, 4 ans, 65 k (611/2 k), gh, P. Detre 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 663  Inconito	Collonges	(FR)	, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), 
SCEA Haras du Ma (D. Mescam), H. Merienne (s)

 686  Moonrise	Shadow, h, 4 ans, 70 k (661/2 k), h, 
Suc. L. Kneip (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 649  Ikare	Du	Moulin, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), h, C. Desmard 
(S. Paillard), NP. Littmoden

 715  Ilestbo De Houelle, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), gh, 
F. Leblanc (P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

   Loup Royans, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), gh, Y. Reynaud 
(A. Desvaux), Mme S. Delaroche

   Kleine, f, 4 ans, 65 k (641/2 k), h, K. Herzog (C. Smeulders), 
K. Herzog

 384 7 Infante De L’Isle, f, 4 ans, 65 k (641/2 k), h, N. Moisson 
(L. Zuliani), S. Zuliani (s)

17 partants ; 49 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 715 a
Sans motif : Kenote
2 long, encolure, ¾ long, 6 long, tête, 1 long ½, 1 long, 3 long ½, 1 long 
¾.
21 160a – 10 580a – 5 980a – 4 140a – 2 070a – 1 380a – 690a

Primes aux propriétaires :
 538 a Vague Verte.
 372 a Ischia.
 186 a Il Est Sacre.
 124 a Irundo.

Primes aux éleveurs :
 3 385 a Earl Elevage Des Loges, prime non attribuée.
 1 692 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.
 1 042 a Ecurie Madame Patrick Papot.
 721 a Mme Christian Cealy.
 360 a Charles Magnien.
 240 a Mise De Tracy.
 110 a Gospodarstwo Rolne J. Zalewska, prime non attribuée.

Temps total : 4’30’’74’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Benjamin GELHAY étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre IKARE DU MOULION par le 
jockey Stéphane PAILLARD.
La pouliche VAGUE VERTE et le hongre SPANISH HARLEM ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Bertrand BOUREZ, les Commissaires lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (2 coups, 1re infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Dylan UBEDA, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (2 coups, 5e infraction).

 789 133 PRIX QUO VADIS
(Steeple-Chase - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

55	000	c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375)
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus,	 ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re catégorie.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.
Références : 0 ans, +17 ; 1 ans et +, +19.

 698 4 Jimble Moon, h, b, 6 ans, par Spanish Moon USA et 
Jimkale (Jimble), 72 k (721/2 k), Ah, Mme M. Bietola Lasset 
(de F. Giles), M. Pitart
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Les juments HAUTE IDEE et HONORIS CAUSA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

CHÂTEAUBRIANT
0107 156 dimanche 5 juin 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Thierry BLAVET – Bernard DERSOIR – Louis-
Marcel AULNETTE – Marie-Pierre GUERIN

 792 3657 PRIX DE L’OUEST
(Haies)
(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de 
haies, reçu une allocation de 8.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 2.500.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 719 5 Joie D’Or, f, b, 3 ans, par Full Of Gold et Audace D’Ainay 
[Antarctique (IRE)], 65 k, h, Mme G. Varet (D. Mescam), 
M. Mescam (s)

 678 3 Kingflow, h, b, 3 ans, par The Anvil IRE et Lady Flow [With 
The Flow (USA)], 68 k (65 k), h, Haras du Grand Chesnaie 
(J. Foucher), Mme V. Seignoux

 348 5 Jingle	Denuo, h, b, 3 ans, par Magneticjim (IRE) 
et Saison Des Pluies (Nickname), 67 k (66 k), gh, 
Mme L. Denuault (V. Bernard), G. Denuault (s)

   Foli Siffai, h, b.f, 3 ans, par Agent Secret IRE et Perle Du 
Vallon [With The Flow (USA)], 67 k (66 k), S. Cotteverte 
(L. Zuliani), S. Foucher

 596  Bajan GER, h, b, 3 ans, par Tai Chi GER et Bebe 
Mutama GER (Mutamam GB), 67 k (63 k), gh, D. Bonne 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 570  Jonque	Bleue, f, 3 ans, 65 k (62 k), A, Mme P. Papot 
(D. Salmon), D. Bressou

 543 4 Olympic	Order	IRE, h, 3 ans, 68 k, h, 
Oceanic Bloodstock SARL (A. Zuliani), F. Nicolle

7 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 322 a
Eng. Sup. : Olympic Order IRE
courte tête, 8 long ½, 7 long, 1 long, 4 long ½.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Joie D’Or.
 388 a Kingflow.
 226 a Jingle Denuo.
 153 a Foli Siffai.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Francois-Marie Cottin, Romain Baroni.
 682 a Stephane Seignoux.
 398 a Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.
 270 a Gerard-Michel Brillet.
 117 a Tobias Theis, prime non attribuée.

Temps total : 4’13’’34’’’
A l’issue de la course, le no6 JOIE D’OR a subi un prélèvement biologique.

 793 3658 PRIX DE LA GALISSONNIERE
(Haies)
(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans, n’ayant pas, depuis le 1er décembre de 
l’année dernière inclus, en courses à obstacles, été classés dans les 
deux premiers d’une course d’une dotation totale de 18.000. Poids : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 5.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 4 200 m env.

 766 5 Heros Des Mers, h, b, 5 ans, par Jeu St Eloi et Vue 
Sur Mer (Dom Alco), 67 k (64 k), A. Bocquet (D. Salmon), 
S. Foucher

   Henri Gil, h, b, 5 ans, par Meshaheer USA et Right Wood 
[Astarabad (USA)], 67 k (63 k), h, T. Poché (D. Thomas), 
T. Poché

 628  Hallydini, h, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Kaberdini 
(Chamberlin), 67 k (64 k), h, S. Seignoux (J. Foucher), 
Mme V. Seignoux

3 550 m
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Primes aux propriétaires :
 1 987 a Joika D’Herodiere.
 993 a Sinian Enki.
 579 a Kapmar.
 393 a Annie’S Dream.
 186 a Triptajika.

Primes aux éleveurs :
 3 850 a Andre Fremont, Mme Pierrette Fremont, Mlle Beatrice Fremont, Mlle Sonia 

Fremont.
 1 925 a Haras Enki.
 1 123 a Ecurie Audoy Christian.
 762 a Patrick Chedeville.
 360 a Eric Puerari, Patrick Fellous, Jean-Marie Beguigne, Alain Giaoui.

Temps total : 3’52’’11’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les pouliches JOIKA D’HERODIERE et SINIAN ENKI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Anthony RENARD, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (7 coups, 4e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Bertrand LESTRADE sur la performance de la pouliche ECLIPSE 
BLEUE(arrêtée).
Le jockey a déclaré que l’alourdissement de la piste ne correspondait pas 
aux aptitudes de la pouliche.

 791 172 PRIX ANDRE BOINGNERES
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 2)

50	000	c (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	5	ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, n’ayant pas, cette année, reçu une allocation de 17.000 en 
steeple-chase. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette année 
et par 13.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 640 2 Haute Idee, f, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Volidee 
[Special Kaldoun (IRE)], 68 k (681/2 k), gh, PE. Carrillon 
(de F. Giles), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 644 2 Honoris Causa, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Reflexion (Discover D’Auteuil), 70 k (691/2 k), h, HF. Devin (s) 
(G. Richard), F. Nicolle

 743  Huerta, f, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Toundra 
[Loup Solitaire (USA)], 68 k (681/2 k), h, Ecurie Magnien 
(T. Chevillard), F. Nicolle

   Happydenuo, f, b, 5 ans, par Kandidate GB et Ucocotte 
(Califet), 67 k (671/2 k), h, Mme L. Denuault (S. Paillard), 
G. Denuault (s)

 644 4 Happy De Reve, h, b, 5 ans, par Voiladenuo et 
Boucouria [Ballingarry (IRE)], 70 k (701/2 k), A. Gronfier 
(A. Renard), B. Lefevre (s)

 691  Hockney	Vallis, h, 5 ans, 70 k (701/2 k), h, 
Mme AN. Dutertre (J. Reveley), L. Viel (s)

 644 5 Hunter, h, 5 ans, 71 k (691/2 k), 0h, J. Detre (L. Zuliani), 
F. Nicolle

 567  Hopi Blue, h, 5 ans, 70 k (691/2 k), Ah, Ecurie Indigo 
(Tho. Gillet), P&F. Adda & Renaut (s)

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 225 a
1 long ¼, 1 long, 6 long, 9 long, ¾ long, 3 long.
24 000a – 12 000a – 7 000a – 4 750a – 2 250a

Primes aux propriétaires :
 2 160 a Haute Idee.
 1 080 a Honoris Causa.
 630 a Huerta.
 427 a Happydenuo.
 202 a Happy De Reve.

Primes aux éleveurs :
 3 793 a Thierry Cypres, Mathieu Alex.
 1 896 a Francois-Marie Cottin.
 1 106 a Jean-Francois Magnien, Charles Magnien.
 750 a Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.
 355 a	Jean-Paul	Gronfier.

Temps total : 5’57’’34’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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Primes aux éleveurs :
 1 061 a Jean-Claude Crouton, Michel Crouton, Suc. Jules Obrist.
 530 a Richard Corveller, Mme Ange Corveller.
 309 a Bloodstock Agency Ltd.
 210 a Jacques Seror.
 99 a Earl Ecurie Des Mottes, Guenael Renier.

Temps total : 4’30’’57’’’
Le hongre LUX DE LA BARRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 795 3977 PRIX DE BOUTIGNER
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 3)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 12.000 en steeple-chases 
(victoires et places).	 Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Prime	propriétaire	:	10	%
(On saute 2 fois les nouveaux Passage de Route)
Cross-Country, Dist. 4 900 m env.

   Drop D’Estruval, h, b, 9 ans, par Balko et Tonelle 
D’Estruval [Fragrant Mix (IRE)], 70 k, h, Mme B. Le Gentil 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 338  Florette Deurie, f, b.f, 7 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Quizitca Deurie (Kizitca), 66 k (64 k), gh, XL. Le Stang 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

 534  Pegasus	Bey, h, gr, 6 ans, par Boris De Deauville (IRE) 
et Zig Zag Bey (Kapgarde), 73 k (69 k), Ah, D. Bernier 
(L. Quittet), D. Bernier

 622 4 Ecrinrose, h, al, 8 ans, par Full Of Gold et Rose Beryl 
[Lost World (IRE)], 73 k, Ah, JP. Gasnier (A. Gasnier), 
JP. Gasnier

   Let Me Tell You, h, gr, 13 ans, par Turgeon USA 
et Jeanquiri (Mansonnien), 69 k (66 k), h, D. Lefrant 
(T. Dupouy-Bataille), D. Lefrant

5 partants ; 17 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 195 a
2 long, 3 long ½, ¾ long, 7 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Drop D’Estruval.
 345 a Florette Deurie.
 201 a Pegasus Bey.
 136 a Ecrinrose.
 64 a Let Me Tell You.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Mme Bernard Le Gentil.
 606 a Daniel Folliot.
 353 a Mlle Catherine Bonneau.
 240 a Jean Michel, Patrick Perrier, Dominique Le Breton.
 113 a Graham Porter.

Temps total : 6’44’’7’’’
La jument FLORETTE DEURIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

GRANVILLE ST PAIR SUR MER
0312 156 dimanche 5 juin 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Marie-Chantal de JACQUELIN – 
Yves FLEURET – Loïc de GIBON – Joël MICHON

 796 3660 PRIX YVER CHOCOLATIER
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000.	Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k., pour 12.000, 4 k. 
En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chases, reçu une 
allocation de 5.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

 718 3 Tranquilized	IRE, h, al, 5 ans, par Dragon Pulse IRE et 
Passified Lady USA (Speightstown USA), 66 k (63 k), 0, (8 
000), K. Plisson (K. Ouvrier), K. Plisson

   Yellow Mellow, f, b, 8 ans, par Tin Horse (IRE) et Yellow 
Ground USA (Langfuhr CAN), 66 k (63 k), Ah, (8 000), 
D. Lefrant (T. Vabois), D. Lefrant
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   Hala Mome, f, b, 5 ans, par Top Trip (GB) et Alca Mome 
[Roman Saddle (IRE)], 66 k, Ah, Mme L. Thuleau (W. Lajon), 
J. Delaunay

 699  Missamerican, h, al, 5 ans, par American Post GB et 
Miss Sylvaine (Mister Tullio), 72 k (71 k), h, G. Plisson 
(L. Zuliani), Ch. Plisson (s)

 717  Hissehodini, h, 5 ans, 67 k, A. Bore (Y. Plumas), A. Bore
 204  Heros De La Cour, h, 5 ans, 67 k, JC. Briens 

(T. Beaurain), A. Fouassier
 458 5 Protect	Night, h, 5 ans, 67 k (66 k), gh, C. Coste 

(V. Bernard), D. Cadot (s)
8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 97 a
1 long ½, 5 long ½, 1 long ¼, 6 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Heros Des Mers.
 388 a Henri Gil.
 226 a Hallydini.
 153 a Hala Mome.
 72 a Missamerican.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Thierry Cypres.
 682 a Gilbert Pantet.
 398 a Mme Irene Perche.
 270 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
 127 a Christophe Plisson, Georges Plisson, Laurent Plisson, Mme Sandrine 

Plisson.
Temps total : 5’2’’20’’’
A l’issue de la course, le no2 HEROS DES MERS a subi un prélèvement 
biologique.

DURTAL
0213 156 dimanche 5 juin 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Jean-François GUAY – Jean-Paul BERRUE – 
Jean-Michel PRUVOST – Pascal SOURDIN

 794 3976 PRIX DE GASTINES
(Steeple-Chase - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer pour 8.000 
avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids	:	 5	ans,	
67	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	69	k. Surcharges accumulées pour les prix 
de réclamations supérieurs à 8.000 : 1 k. par 2.000. En outre, les chevaux 
ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 
porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° GP : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 540 1 Lux	De	La	Barre, h, b, 11 ans, par Epalo GER 
et Luxukarada [Akarad (FR)], 71 k (70 k), (12 000), 
Mme M. Busteau (V. Morin), T. Viel

 541 1 Shamaldam, h, gr, 7 ans, par Martaline GB et Eladame 
[Snurge (IRE)], 75 k (72 k), Ah, (16 000), D. Cadot (s) 
(D. Thomas), D. Cadot (s)

 701 4 Bibiche	Link’, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et D’Or Et De 
Sang [Sinndar (IRE)], 67 k (64 k), h, (8 000), F. Bedanne 
(M. Cypria), J. Jouin

 714 1 Sindarbueno, h, b, 9 ans, par Sinndar IRE et La Grande 
Dame [Daliapour (IRE)], 70 k (67 k), 0, (10 000), JL. Bertin 
(T. Dupouy-Bataille), JL. Bertin

 702 1 Gigolo	Des	Mottes, h, b, 6 ans, par Barastraight (GB) 
et Omance (Video Rock), 72 k, h, (10 000), R. Bertin 
(A. Gasnier), R. Bertin

 108  Little Queenie, f, 5 ans, 66 k (64 k), gh, (10 000), 
Mme MF. Besnard (S. Thepaut), P. Bourgeais

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 169 a
4 long ½, 1 long ½, 1 long ½, encolure, 3 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux propriétaires :
 604 a Lux De La Barre.
 302 a Shamaldam.
 176 a Bibiche Link’.
 119 a Sindarbueno.
 56 a Gigolo Des Mottes.
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   Spanish	Song, f, gr, 4 ans, par Spanish Moon USA et 
Au Bout Du Reve (Slickly), 65 k (64 k), Ah, P. Quinton (s) 
(A. Moriceau), P. Quinton (s)

 669  Ibis Rose, h, b, 4 ans, par Hello Sunday et Toprose 
(Useful), 67 k (64 k), h, Mme J. Picard (T. Vabois), J. Zuliani

 665 2 Maresa Des Bois, f, b, 4 ans, par Maresca Sorrento 
et Ella Des Bois [With The Flow (USA)], 70 k (66 k), gh, 
Mme J. Brillet (D. Lecomte), P. Journiac

 660  Isidor, h, 4 ans, 71 k (68 k), gh, Mme C. Hennequin 
(Y. Follin), M. Siron (s)

 749 4 Massatree, h, 4 ans, 73 k (69 k), 0h, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 635  Ostrava Du Berlais, f, 4 ans, 71 k, gh, S. Munir 
(T. Chevillard), P. Quinton (s)

7 partants ; 29 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 290 a
1 long, 1 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux propriétaires :
 561 a Saint Symphonie.
 280 a Spanish Song.
 163 a Ibis Rose.
 111 a Maresa Des Bois.

Primes aux éleveurs :
 986 a Amedee Choupeault, Mme Chantal Choupeault, Mme Marie-Elisabeth Rineau.
 493 a Xavier Bollart, Francois Dusannier, Xavier Soilleux.
 287 a Mme Jean Picard.
 195 a Mme Joelle Brillet, Mme Florence Ye, Mlle Margot Ye, Mlle Celeste Ye.

Le no4 initialement arrivé 3e a été classé finalement 4e pour avoir repris le 
parcours à l’endroit où il s’était trompé.
Les jockeys Q. DEFONTAINE et T. CHEVILLARD ont été disqualifiés et 
ont écopés d’une amende de 100 euros. 

 799 3661 PRIX ELVIA PCB
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	 et	 6	ans,	 les 6 ans n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase reçu une allocation 
de 5.000.	Poids	:	5	ans,	67	k.	;	6	ans,	69	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 537  Girl Des Blins, f, b, 6 ans, par Konig Turf GER et 
Steely Dancer [Until Sundown (USA)], 67 k (64 k), Ah, 
XL. Le Stang (Q. Defontaine), XL. Le Stang

   Hello De Sivola, f, 5 ans, 69 k (68 k), h, G. Trapenard 
(Tho. Gillet), P. Quinton (s)

 701 2 Hyperion De Kerser, h, 5 ans, 70 k (67 k), h, 
Ecurie des M (A. Baudoin-Boin), P. Quinton (s)

   Kaldoum	Du	Rocher, h, 6 ans, 69 k (66 k), Ag, 
Gil. Chaignon (LP. Dory), Gil. Chaignon

   Hilona Du Trianon, f, 5 ans, 65 k (64 k), h, 
Ecurie Bred To Win SC (A. Moriceau), P. Quinton (s)

5 partants ; 14 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 66 a
2 long.
5 760a

Primes aux propriétaires :
 518 a Girl Des Blins.

Primes aux éleveurs :
 910 a Jean-Denis Communier, Mlle Marie-Cecile De Saint-Seine, Heinz Frey, 

Antoine Lamotte D’Argy.
Le jockey Thomas Gillet ne s’est pas présenté à la pesée après la course.
Il est allé directement au vestiaire.
Conformément à l’article 178 III du Code des Courses au Galop, le cheval 
HELLO DE SIVOLA a été disqualifié et le jockey écope de 10 jours à 
pieds.

PARAY-LE-MONIAL
0717 156 dimanche 5 juin 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – Philibert NEYRAND – 
Philippe FOURNIER
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 701 5 Savines	Le	Lac, f, b, 6 ans, par Policy Maker (IRE) et 
Perle Des Cotieres (Maille Pistol), 68 k (64 k), gh, (10 000), 
M. Basset (Q. Defontaine), XL. Le Stang

 711 4 Helliot, h, b, 5 ans, par Kandidate GB et Passemare 
(Useful), 66 k (64 k), A, (8 000), E. Leray (s) (V. Chatellier), 
Mme C. Lequien

 735  Hold On Brion, h, al, 5 ans, par Full Of Gold et Pibale 
(Cyborg), 70 k (67 k), Ag, (12 000), Gil. Chaignon 
(LP. Dory), Gil. Chaignon

   Bali Fleury, h, 7 ans, 68 k (65 k), gh, (8 000), 
CH Herpin (s) (A. Baudoin-Boin), CH Herpin (s)

6 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 204 a
Eng. Sup. : Savines Le Lac
1 long ½, 5 long, 2 long, 3 long, 2 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux propriétaires :
 216 a Yellow Mellow.
 126 a Savines Le Lac.
 85 a Helliot.
 40 a Hold On Brion.

Primes aux éleveurs :
 696 a M Ronayne, T Badger, prime non attribuée.
 379 a Mme Valerie Saint-Palais, Haras De Plasence.
 221 a Marcel Basset.
 150 a Eric Leray.
 71 a Gilles Chaignon, Jean-Victor Chaignon.

 797 3662 PRIX AGIR
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 8.000 
(victoires et places).	 Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

   Etoile De Pretot, f, b.f, 8 ans, par Maresca Sorrento et 
Nesaboudka (Lights Out), 66 k (64 k), gh, Mme P. Chemin 
(A. Baudoin-Boin), CH Herpin (s)

   Falcon	De	Kerser, h, b, 7 ans, par Ungaro GER et 
Rafale De Kerser [Yokohama (USA)], 68 k (67 k), gh, 
Ecurie Bred To Win SC (Tho. Gillet), P. Quinton (s)

 324 3 Fachoda, f, b.f, 7 ans, par Cokoriko et Rotonde 
[Shaanmer (IRE)], 66 k (63 k), Agh, T. Boivin (T. Vabois), 
T. Boivin

 585  Espoir	De	Gagner, h, b, 8 ans, par Dragon Dancer GB 
et Uranica (Passing Sale), 70 k (67 k), gh, Mme C. Braire 
(V. Chatellier), Rémy Nerbonne

   Thiago	Des	Dunes, h, 8 ans, 68 k (67 k), gh, 
Ecurie des Dunes (A. Moriceau), P. Quinton (s)

5 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 168 a
Certif. vétérinaire : Pitchoun De Jullou
6 long, 2 long, 5 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a

Primes aux propriétaires :
 518 a Etoile De Pretot.
 259 a Falcon De Kerser.
 151 a Fachoda.
 102 a Espoir De Gagner.

Primes aux éleveurs :
 910 a Philippe Chemin, Mme Philippe Chemin, Mlle Elodie Chemin, Mlle Justine 

Chemin.
 455 a Mme Kerstin Drevet.
 265 a Herve D’ Armaille.
 180 a Serge Tatard, Michel Santerre, Rudy Nerbonne, Remy Nerbonne.

 798 3659 PRIX CENTRE LECLERC GRANVILLE
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 10.000 (victoires et places). Poids	:	67	k.	Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. 
par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 677 6 Saint	Symphonie, f, b, 4 ans, par No Risk 
At All et Saintejoie [Poliglote (GB)], 68 k (64 k), 
EARL Haras de L’Hotellerie (A. Pageot), J. Boisnard (s)
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Primes aux éleveurs :
 986 a Vincent Meillerand, Jacques-Hubert Meillerand, Mlle Marie-Clotilde 

Meillerand, Mlle Charlotte Meillerand.
 493 a Haras De Saint-Voir, Sc Ecurie Couderc.
 287 a Etienne Raquin.
 195 a Philippe Couderc.
 92 a Pierre De Maleissye Melun.

Temps total : 4’53’’30’’’
Le hongre HUBERTJACK a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 802 3666 PRIX S A JEAN RAVE ET FILS (PRIX TIVOLI)
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 5.000.	 Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
(on ne saute pas la banquette).
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

   Hokorika	Du	Mou, f, b, 5 ans, par Cokoriko et 
Infante Du Mou [Silver Rainbow (GB)], 68 k (64 k), h, 
Cte de G. Certaines (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 712 3 Gemixa, f, al, 6 ans, par Gemix et Ohana (Evening World), 
71 k, gh, PH. Lefevre (P. Blot), N. Paysan

 680 5 Baron Gueulatis, h, gr, 11 ans, par Fragrant Mix (IRE) 
et Orphie Du Moulin (Sleeping Car), 72 k (69 k), Ah, 
G. Hyvernat (J. Zerourou), C. Ligerot

 705 2 Gaz	Gaz, h, b, 6 ans, par Buck’S Boum et Montanara 
Paris [Turgeon (USA)], 77 k (74 k), Ah, Haras de Saint-Voir 
(A. Lelievre), de N. Lageneste

 729  Desirs Des Blaises, h, b, 9 ans, par Lucarno USA 
et Loutre [Luchiroverte (IRE)], 68 k, 0, A. Roussel 
(A. Roussel), A. Roussel

   Day Saints, h, 5 ans, 66 k, h, Mme S. Sourd (MA. Mermel), 
C. Ligerot

 666 2 Baby Turf, f, 7 ans, 74 k (71 k), 0, 
Art. Adeline de Boisbrunet (A. Bouille), 
Art. Adeline de Boisbrunet

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 85 a
1 long ¼, 1 long, 1 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Hokorika Du Mou.
 280 a Gemixa.
 163 a Baron Gueulatis.
 111 a Gaz Gaz.
 52 a Desirs Des Blaises.

Primes aux éleveurs :
 986 a Earl Domaine Du Mou.
 493 a Ludovic Schott, Valentin Schott, Jules Schott, Mme Celine Lefevre.
 287 a Centre D’Elevage Gueulatis, Mlle Amelie Chauvot.
 195 a Haras De Saint-Voir.
 92 a Mme Audrey Dury.

Temps total : 4’52’’50’’’
La jument HOKORIKA DU MOU a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
Les Commissaires ont autorisé le remplacement du jockey Benjamin 
GELHAY par le jockey Michel-Ange MERMEL au poids de 66kg.

 803 3667 PRIX D’HYGI-PRO (PRIX GRETT ARTS MANUELS -  
HARAS DE SAINT VOIR)
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, couru trois 
fois en cross country.	 Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	et	 au-dessus,	 68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 612  Here I Am, h, b, 5 ans, par Born To Sea IRE et Khazina 
[Alhaarth (IRE)], 70 k, h, Cte de E. Saint Pierre (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 695  Paolo	(FR)	, h, n.p, 6 ans, par Great Pretender IRE 
et Miss Country [Country Reel (USA)], 71 k (70 k), gh, 
Mme B. Nicco (A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia

4 000 m
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 800 3668 PRIX RABERIN- VERANDA (PRIX BUREAU VALLEE)
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	et	6	ans,	n’ayant pas, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 
5.000. Poids	:	5	ans,	66	k.	6	ans,	68	k.	Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 592 3 Guili Guili, f, b, 6 ans, par Buck’S Boum et Kyrie (Lute 
Antique), 72 k (69 k), h, Haras de Saint-Voir (A. Lelievre), 
de N. Lageneste

 524  Speed Des Landes, h, b, 5 ans, par Sinndar IRE 
et Patiently Waiting [Ballingarry (IRE)], 70 k, 0h, 
Suc. H. Paysan (P. Blot), N. Paysan

 705  Verti	Lou, f, b, 5 ans, par Vertigineux et Lupa Sola [Loup 
Solitaire (USA)], 64 k (63 k), h, Mme M. Benoit (J. Zerourou), 
F. Lagarde

 705  Grangousie	Chaluzy, h, b.f, 6 ans, par Cokoriko et 
Reglisse Chaluzy [Network (GER)], 68 k, gh, H. Despont 
(MA. Mermel), H. Despont

 592  Gag	De	Re, h, 6 ans, 69 k (68 k), h, A. Vangelisti 
(A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia

5 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 188 a
6 long ½, 1 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux propriétaires :
 561 a Guili Guili.
 280 a Speed Des Landes.
 163 a Verti Lou.
 111 a Grangousie Chaluzy.

Primes aux éleveurs :
 986 a Haras De Saint-Voir.
 493 a Haras De La Rousseliere Scea, Dominique Bourgeais.
 287 a Pascal Sese, Mme Virginie Fremiot.
 195 a Gilles Martin.

Temps total : 5’42’’20’’’
La jument GUILI GUILI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
Les Commissaires ont autorisé le remplacement du jockey Benjamin 
GELHAY par le jockey Michel-Ange MERMEL au poids de 68kg.

 801 3665 PRIX CHARPENTES DEBIEMME(PRIX NUPSALA)
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	 4	 et	 5	ans, n’étant pas 
de race Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, été classés 1er d’une 
course de dotation totale de 13.000. Poids	:	4	ans,	65	k.	;	5	ans,	69	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

   Hubertjack, h, gr, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Lidwine Du Chambon (Baloo Du Camp), 71 k (67 k), gh, 
V. Meillerand (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

   Incarne	Le	Reve, h, b, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et Regle De L’Art (Video Rock), 65 k, Ah, . Ecurie Couderc 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Ilbao, h, b, 4 ans, par Tirwanako et Melodie Valtat 
(Dom Alco), 65 k (64 k), h, A. Gronfier (C. Smeulders), 
E. Clayeux (s)

 657 3 Isisdelagarde, h, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et Prisma De 
Lagarde (Zeffir), 64 k, h, F. Lagarde (P. Blot), F. Lagarde

 704 2 Hirsute, f, b.f, 5 ans, par Kapgarde et Belisama 
(Mansonnien), 75 k (72 k), Ah, Mme A. Le Bastard 
(T. Gaullier), Mme A. Le Bastard

5 partants ; 15 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 118 a
2 long ½, 8 long ½, 7 long ½, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Hubertjack.
 280 a Incarne Le Reve.
 163 a Ilbao.
 111 a Isisdelagarde Aa.
 52 a Hirsute.
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A l’issue de la course, les Commis saires, après avoir entendu le jockey 
Alexandre ORAIN en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1ème infraction - 6 coups).

 805 3975 GRAND CROSS DE ROSTRENEN # 6 TNC HARAS DU 
LION PRIX DE LA PENTECOTE
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 1)

44 000 c (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) – dotation France Galop
# 6 TROPHEE NATIONAL DU CROSS HARAS DU LION
Pour tous chevaux de	 6	ans	 et	 au-dessus.	 Poids	:	 65	k. Surcharges 
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 8.000 cette année et par 15.000 l’année 
dernière.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 5 800 m env.

   Twirling, h, b, 10 ans, par Della Francesca USA et 
Rose Blue [Art Bleu (GB)], 67 k, A, S. Hamon (P. Denis), 
Ch. Dubourg (s)

 587 1 Godiva Lady, f, b, 6 ans, par Policy Maker (IRE) et 
Traviata [Ultimately Lucky (IRE)], 66 k, Ah, Mme A. Mahe 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

   Don	Axxo, h, b.f, 9 ans, par Axxos GER et Ravissante 
[Mad Tax (USA)], 65 k, h, G. Hue & Taupin (s) (A. Desvaux), 
G. Hue & Taupin (s)

   Vol	Noir	De	Kerser, h, b, 13 ans, par Policy Maker (IRE) 
et Nuit De Kerser (Dounba), 67 k, h, Ecurie des Dunes 
(T. Guineheux), P. Quinton (s)

 514  Fayas, h, gr, 11 ans, par Poliglote (GB) et Dedale 
[Turgeon (USA)], 70 k, Ah, Mme P. Papot (R. Julliot), 
P. Quinton (s)

 730 5 Barcarolle, f, 7 ans, 66 k, D. Lumet (M. Mingant), 
E. Leray (s)

   Rikita	De	L’Orme, f, 6 ans, 64 k, h, 
Ecurie Franck Boucey (B. Fouchet), E. Lecoiffier

 603 3 Cooper	Des	Ongrais, h, 10 ans, 68 k, Ah, CH Herpin (s) 
(J. Reveley), CH Herpin (s)

 728 3 Dylane, f, 9 ans, 63 k, Ah, W. Menuet (s) (E. Manceau), 
W. Menuet (s)

 555 4 Silver Horse, h, 6 ans, 66 k (661/2 k), Ah, E. Lecoiffier 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

10 partants ; 28 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 809 a
Consition spéciale : Flash De Cheneau
6 long, 4 long, 5 long, courte tête, 3 long, 5 long.
21 120a – 10 560a – 6 160a – 4 180a – 1 980a

Primes aux propriétaires :
 1 900 a Twirling.
 950 a Godiva Lady.
 554 a Don Axxo.
 376 a Vol Noir De Kerser.
 178 a Fayas.

Primes aux éleveurs :
 3 337 a Serge Hamon, Mme Chantal Hamon.
 1 668 a Jean-Pierre Mahe, Mme Coralie Govignon.
 973 a Jacques Provost.
 660 a Mme Kerstin Drevet.
 312 a Robin Van Haaren.

Temps total : 7’26’’33’’’
A l’issue de la course le cheval TWIRLING a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.
Le cheval FLASH DE CHENEAU a été déclaré non partant les vaccinations 
contre la grippe étant non conforme.
Les Commissaires ont sanctionné l’entraîneur CH HERPIN et interdit au 
cheval FLASH DE CHENEAU de participer à la course, les mentions de 
vaccinations portées sur le document d’identification ne permettant pas 
d’établir qu’il/elle a reçu les injections de rappel contre la grippe dans les 
conditions fixées par l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, 
et ont sanctionné l’entraineur par une amende de 150 euros.

 806 3974 PRIX DE BRETAGNE
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 55 k.	Poids	:	5	ans,	66	k	;	
6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année 
et par 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
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 626 3 Daniar, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et Starlin (Sleeping 
Car), 70 k, h, HP. Sorg (C. Smeulders), N. Bellanger (s)

 742  Kaleoraj, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Last Harvest 
[Kahyasi (IRE)], 67 k (64 k), h, Mme MA. Levesque 
(MA. Mermel), J. Jouin

4 partants ; 13 eng. ; 3 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 583 a
Eng. Sup. : Here I Am, Kaleoraj
Sans motif : Finnda Dancer
4 long, 3 long, 3 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux propriétaires :
 561 a Here I Am.
 163 a Daniar.
 111 a Kaleoraj.

Primes aux éleveurs :
 986 a Haras De Montaigu.
 452 a Philippe Gasdoue, prime non attribuée.
 287 a Hans-Peter Sorg.
 195 a Ecurie Lafeu, Mme Emilie Lafeu.

Temps total : 5’48’’0’’’
Le hongre HERE I AM a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
Les Commissaires ont autorisé le remplacement du jockey Benjamin 
GELHAY par le jockey Corentin SMEULDERS au poids de 70kg.

ROSTRENEN
0150 156 dimanche 5 juin 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Philippe GARIN – Bernard POULIZAC – 
Catherine BARON – Théophile MELOU

 804 3973 PRIX DES BENEVOLES (PRIX DE LA SOCIETE DES 
COURSES DE CARHAIX)
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	 5	ans	 et	 au-dessus,	
n’étant pas de race de Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis 
le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.000. 
Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. 
par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

 585 2 Custer, h, n, 10 ans, par Pistolero (IRE) et Miryade [Franc 
Bleu Argent (USA)], 70 k, h, J. Gendry (A. Orain), J. Gendry

   Fantassin, h, b.f, 7 ans, par Axxos GER et Padalko Tatou 
(Kadalko), 72 k, h, D. Lefrant (R. Julliot), D. Lefrant

 702  Douglass, h, b, 9 ans, par Dragon Dancer GB et Ophelie 
D’Angron [Epaphos (GER)], 72 k, 0h, Mme S. Crepin-
Berard (S. Paillard), G. Denuault (s)

 537 3 Goldkina, f, b, 6 ans, par Spider Flight et Vakina 
(Arvico), 69 k (67 k), h, Ch. Dubourg (s) (E. Metivier), 
Ch. Dubourg (s)

 585  Faqoir, h, b, 7 ans, par Creachadoir IRE et Usachaqa 
(Mister Sacha), 68 k, h, de CH. Chaudenay (E. Bureller), 
P. Journiac

 712 2 Graffpink	De	Kerza, f, 6 ans, 70 k (67 k), h, 
EARL de Kerza (Bougon Bougeard), Gab. Leenders (s)

6 partants ; 23 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 241 a
tête, 4 long ½, 6 long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Custer.
 280 a Fantassin.
 163 a Douglass.
 111 a Goldkina.
 52 a Faqoir.

Primes aux éleveurs :
 986 a Georges Lacombe, Sebastien Lacombe.
 493 a Antoine Lamotte D’Argy, Alexis Trublet.
 287 a Mme Sylvie Crepin-Berard, Laurent Berard, Eric Leray.
 195 a Mme Sigrid Moisson, Nicolas Moisson, Mme Olivia Roussel.
 92 a Charles-Hubert De Chaudenay.

Temps total : 5’36’’31’’’
A l’issue de la course le cheval CUSTERa fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.
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Primes aux éleveurs :
 986 a Jacques Cypres, Nicolas Cypres, Mlle Fanny Cypres, Arthur Cypres.
 493 a Marcel Huaume, Mme Marie-Claude Huaume.
 287 a David Giraudeau.
 195 a Al Shaqab Racing.
 92 a Alain Chopard.

Temps total : 4’10’’70’’’
Le cheval FRICOTIN a fait l’objet dun prélevement biologique à l’issue 
de la course.

 808 3664 PRIX CREDIT MUTUEL (PRIX DE LA PEPINIERE 
D’ARVERT)
(Haies - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. Poids	:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k., pour 11.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation 
de 5.000 porteront 2 k..
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 500 m env.

 251 1 Triple	Shots, h, b, 4 ans, par Triple Threat et Tafat 
[Sholokhov (IRE)], 72 k (68 k), h, (9 000), C. Andre 
(M. Brochard), F. Nicolle

 722  Image	De	Sivola, f, b.f, 4 ans, par Vision D’Etat et 
Betise De Sivola [Network (GER)], 66 k (63 k), h, (7 000), 
G. Trapenard (A. Seigneul), de A. Boisbrunet (s)

 722 2 Coastal Sun, f, b.f, 4 ans, par Coastal Path GB et 
Valle Fleurie (Bonnet Rouge), 66 k (631/2 k), gh, (7 000), 
Mme S. Tortiger (C. Riou), J. Delaunay

   Spes	Energidoir, f, r, 4 ans, par Creachadoir IRE 
et Energica [Anabaa Blue (GB)], 70 k (67 k), h, (11 
000), Jamonieres Elevage du Cellier (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 733  Kamanon, h, 4 ans, 72 k (69 k), Ah, 
(11 000), Passion & Dream (E. Capdet), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

5 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 191 a
Eng. Sup. : Triple Shots
Consition spéciale : Cuzco Du Mathan
Certif. vétérinaire : Noble Milan Baby
5 long, 8 long, 7 long ½.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a

Primes aux propriétaires :
 432 a Triple Shots.
 216 a Image De Sivola.
 126 a Coastal Sun.
 85 a Spes Energidoir.

Primes aux éleveurs :
 758 a Le Haras De La Gousserie.
 379 a Gilles Trapenard.
 221 a Suc. Gaetan Gilles.
 150 a Jamonieres Elevage Du Cellier.

Temps total : 4’13’’50’’’
Le cheval CUZCO DU MATHAN (no 2) a été déclaré non partant sans 
motif par un représentant de l’entrainement Arnaud CHAILLE-CHAILLE.
Après appel à la permanence des Commissaires de FRANCE GALOP, il a 
été demandé de faire un prélèvement biologique sur le cheval, ce dernier 
étant dans son box sur l’hippodrome.
Le cheval CUZCO DU MATHAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
comme demandé par les services de FRANCE GALOP.
Le Commissaire a donc demandé au représentant de l’entraineur 
d’amener le cheval auprès du vétérinaire afin d’effectuer un prélèvement 
biologique comme demandé par FRANCE GALOP.
Les commissaires ont sanctionné l’entraineur Arnaud CHAILLE CHAILLE 
au vu de l’article 194 du code des courses d’une amende de 1 000 euros 
pour des propos injurieux prononcés à I’ encontre d’un Commissaire.
Le cheval NOBLE MILAN BABY est déclaré non partant, l’entraineur 
(Geoffrey DUMONT) fera parvenir le certificat vétérinaire aux service de 
FRANCE GALOP.
Le cheval TRIPLE SHOTS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 809 3972 PRIX CESO (PRIX DES ETS JOUBERT)
(Haies)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux 5	ans	et	au-dessus,	n’ayant, cette année, en course 
à obstacles, ni reçu une allocation de 6.000, ni été classés 2e ou 3e d’une 
course d’une dotation totale de 18.000. Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	
au-dessus,	68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
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Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

   Saint D’Auteuil, h, b, 8 ans, par Kandidate 
GB et La Loute (Saint Des Saints), 69 k (67 k), h, 
Ecurie de La Dentelle (A. Gautron), PJ. Fertillet

 638 4 Gunar, h, b.f, 7 ans, par Diamond Green et Queen Dream 
(Spadoun), 70 k, h, V. Jouet (L. Brechet), V. Jouet

 717 2 Ciel Divin, h, b, 7 ans, par Maresca Sorrento et Fleur 
Divine (Denham Red), 73 k (70 k), h, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

 1  Jazzy	Du	Lemo, f, b, 7 ans, par Sri Putra GB et 
Dysprosita GER (Acatenango GER), 74 k (70 k), 0h, 
J. Francois (Mme L. Suisse), PJ. Fertillet

 702 5 Xamaka, h, b, 13 ans, par Brier Creek USA et Saaria 
[Sarhoob (USA)], 72 k, X. Le Stang (E. Bureller), X. Le Stang

 713 1 A	Large	One	Please, h, 7 ans, 73 k (70 k), Ah, 
G. Dewhurst (Bougon Bougeard), Gab. Leenders (s)

6 partants ; 26 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 308 a
2 long ½, 5 long, 8 long, 5 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Saint D’Auteuil.
 345 a Gunar.
 201 a Ciel Divin.
 136 a Jazzy Du Lemo.
 64 a Xamaka.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Suc. Gaetan Gilles.
 606 a Ecurie Biraben.
 353 a Franck Albert, Pierre Albert, Damien Cadot.
 240 a Suc. Maurice Le Floch.
 113 a Mme Anelly Le Toux, Mme Katia Gayton, Gontran Gayton.

Temps total : 5’11’’68’’’
A l’issue de la course le cheval SAINT D’ AUTEUIL a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

ROYAN-LA PALMYRE
0528 156 dimanche 5 juin 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Gilles VALLEE – Guy VIEUILLE – 
Martine BROSSARD – Patrice TUREK

 807 3663 PRIX SUPER U COOP ATLANTIQUE (PRIX MC DO)
(Haies)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu 5.000 (victoires et places).	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 1.000.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 500 m env.

 653 4 Fricotin, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Flambeuse 
(GB) (Cape Cross IRE), 68 k (66 k), h, Lord Daresbury 
(Mme C. Prichard), F. Nicolle

   Jolly Nellerie, h, al, 3 ans, par Nicaron GER et Jumper 
Nellerie [Panoramic (GB)], 67 k (66 k), h, Ecurie Gabeur 
(S. Nailov-Ferhanov), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 487  Azur	D’Oroux, h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Rose Of 
Valley (Blue Bresil), 67 k (64 k), gh, P. Magne (A. Seigneul), 
de A. Boisbrunet (s)

 651  Plurielle	(IRE), f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE 
et Plumba (GB) (Anabaa USA), 65 k (631/2 k), 
h, J. Grandchamp des Raux (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Alibichop, h, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et Allie 
Chope [Soave (GER)], 67 k (66 k), gh, H. Boubel 
(H. Rodriguez Nunez), JL. Pelletan

 615 4 Hilton	Chop, h, 3 ans, 71 k (68 k), h, JM. Bonnin 
(T. Vodrazka), JM. Bonnin

6 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 253 a
Eng. Sup. : Fricotin
5 long, 7 long ½, 8 long ½, 7 long, 2 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Fricotin.
 280 a Jolly Nellerie.
 163 a Azur D’Oroux.
 111 a Plurielle (Ire).
 52 a Alibichop.
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5 long ½, 9 long ½, 3 long ½, 5 long ½, ¾ long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Bally Voice.
 345 a Ipsala.
 201 a Ici Saint Voir.
 136 a Ina Vanilla.
 64 a Mariauha.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Arnaud Chaille-Chaille.
 606 a Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.
 353 a Haras De Saint-Voir, Mme Bernard-Maurice Goin.
 240 a Earl Casa Blancaise.
 113 a Scea Haras Du Ma, Marc Dumont.

Temps total : 4’42’’90’’’
La jument BALLY VOICE a fait l’objet d’un prélevement biologique.

 811 3984 PRIX TERRES CUITES DES RAIRIES
(Steeple-Chase-Cross-Country - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	et	6	ans, n’étant pas de 
race Pur sang, les 5 ans n’ayant pas, depuis le 1er décembre de l’année 
dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 7.000 ; les 
6 ans n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 5.000. Poids	:	5	ans,	65	k.	;	6	ans,	
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 3.500 
l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 900 m env.

 480  Giglio, h, b, 6 ans, par Samum GER et Ireland (Kadalko), 
71 k (68 k), Ah, Mme L Poireau (A. Baudoin-Boin), T. Jouin

 761  Hock	Noir, h, b, 5 ans, par Al Namix et Narva 
(Mansonnien), 70 k, gh, Ecurie Haras des Beaux 
(S. Paillard), A. Chaille-Chaille

   Helina Bella, f, b, 5 ans, par Manduro GER et Parade 
(Robin Des Champs), 65 k (63 k), h, P. & C. Peltier (s) 
(P. Denis), P. & C. Peltier (s)

   Goldy Loued, f, b, 6 ans, par Hurricane Cat USA et 
Bichaga De Loued (Califet), 65 k (63 k), h, D. Bernier 
(L. Quittet), D. Bernier

   Glomel, f, b, 6 ans, par Alberto Giacometti IRE et Quatell 
(Le Balafre), 65 k (64 k), gh, XL. Le Stang (S. Thepaut), 
XL. Le Stang

 542  Galvardena, h, 6 ans, 68 k (65 k), h, P. Leblanc 
(D. Lecomte), P. Leblanc

6 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 46 a
5 long ½, 4 long ½, 5 long ½, 3 long, 3 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Giglio.
 345 a Hock Noir.
 201 a Helina Bella.
 136 a Goldy Loued.
 64 a Glomel.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Thierry Cypres, Suc. Jean-Francois Naudin.
 606 a Etienne Raquin.
 353 a Remi Boucret.
 240 a Franck Fougere, Mme Irene Fougere, Suc. Georges Bonsergent, Mlle Claudine 

Bonsergent.
 113 a Jean-Paul Lalinec, Xavier Gouzannet.

Temps total : 6’36’’4’’’
Le hongre GIGLIO a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

NORT-SUR-ERDRE
0139 157 lundi 6 juin 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Laurence BARET – Marie-Pierre GUERIN – 
Marc POTIRON – Alain Le GUALES de MEZAUBRAN

 812 3978 PRIX DOMI’S BAR PMU
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000 ou 
9.000. Poids	:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 9.000 
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courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 
2.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 4 100 m env.

   My Way GER, h, b, 7 ans, par Jukebox Jury 
(IRE) et Majorata GER (Acatenango GER), 
74 k (71 k), h, Ecurie Gabeur (E. Capdet), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Dragees	Aux	Poivre, f, gr, 5 ans, par Nom De D’La et 
Vitassana IRE (Verglas IRE), 65 k (62 k), Mme I. Gallorini 
(A. Caramanolis), Mme I. Gallorini

 710 5 Cote D’Albatre, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et 
Cote Vermeille (GB) (Dalakhani IRE), 64 k (63 k), 0h, 
Mme N. Langlois (H. Rodriguez Nunez), JL. Pelletan

 709  Bicudo	Has, h, b, 7 ans, par Kapgarde et Big Miss 
Take (IRE) (Sinndar IRE), 68 k (65 k), h, JF. Cuenca 
(R. Fourcade), JF. Cuenca

 682 5 Beau Mosse, h, b, 6 ans, par Moss Vale IRE et Fannette 
[Lesotho (USA)], 69 k (66 k), h, M. Pelletant (B. Lynn), 
M. Pelletant

 625  Gumpchop, h, 5 ans, 71 k (68 k), h, JM. Bonnin 
(T. Vodrazka), JM. Bonnin

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 141 a
2 long, 2 long, encolure, 1 long ½, 7 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 280 a Dragees Aux Poivre.
 163 a Cote D’Albatre.
 111 a Bicudo Has.
 52 a Beau Mosse.

Primes aux éleveurs :
 904 a Gestut Etzean, prime non attribuée.
 493 a Mlle Isabelle Gallorini.
 287 a Suc. Dominique Lepagney.
 195 a Scea Hamel Stud.
 92 a Michel Pelletant.

Temps total : 5’7’’40’’’
Le cheval BEAU MOSSE (no 3) a été monté par Bruce LYNN en 
remplaçement de Quentin SAMARIA.
Le cheval MY WAY a fait l’objet d’un prélevement biologique à l’issue de 
la course.

DURTAL
0213 157 lundi 6 juin 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Jean-François GUAY – Jean-Paul BERRUE – 
Catherine HERISSON – Jean-Michel PRUVOST

 810 3983 PRIX J. DUBOIS
(Steeple-Chase - Femelles)
(Classe 3)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour pouliches et juments de 4	et	5	ans, n’ayant ni, en steeple-chase, 
reçu 10.000 (victoires et places), ni, en courses à obstacles, été classés 
dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 18.000. Poids : 
4	ans,	 65	k.	;	 5	ans,	 69	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° GP : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

   Bally	Voice, f, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Voix 
Card (Voix Du Nord), 65 k (61 k), gh, A. Chaille-Chaille 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 648 7 Ipsala, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Vague Secrete 
(Secret Singer), 65 k, gh, Mme M. Juhen-Cypres (W. Lajon), 
Gab. Leenders (s)

 580 5 Ici	Saint	Voir, f, n.p, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Radio Saint Voir (Robin Des Champs), 66 k (651/2 k), h, 
Haras de Saint-Voir (V. Morin), A. Lefeuvre (s)

 632 5 Ina	Vanilla, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Lina 
Vanilla [Trempolino (USA)], 68 k (65 k), Ah, Mme E. Touvais 
(F. Besson), G. Lassaussaye

 468 2 Mariauha, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Mangenie (Irish Wells), 65 k (64 k), V. Le Roy (A. Moriceau), 
D. Bressou

 583 4 Closelystar, f, 5 ans, 69 k (66 k), gh, XL. Le Stang 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

 661 4 Gibraltaria	Valley, f, 5 ans, 69 k (66 k), Gil. Chaignon 
(LP. Dory), Gil. Chaignon

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 268 a
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Primes aux éleveurs :
 986 a Christophe Tessier.
 493 a Paul Maussion.
 287 a Pierre Jemin, Mme Chantal Jemin.
 195 a Marcel-Rene Beschu, Haras Du Grand Chesnaie.
 92 a Francois Fiol.

Temps total : 5’23’’66’’’
Le cheval HAIKO portant le no2 a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

ORLÉANS
0411 157 lundi 6 juin 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Emilie LENZI – ROBERT ADENOT – 
Alain LADEK – Eric ESPANET

 814 3669 PRIX DE LA REGION CENTRE VAL DE LOIRE
(Steeple-Chase)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 5.000 (victoires et places).	Poids	:	67	k. Surcharges accumlées pour 
les sommes reçues, en courses à obstacles, (victoires et places) : 1 k. par 
1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 765  Gold	For	Nizzy, f, b.f, 4 ans, par American Devil et 
Gold For Tina [Lando (GER)], 66 k (63,3 k), h, M. Seror (s) 
(N. Howie), M. Seror (s)

 629 2 Apple Tea, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et La Berciere 
[Risk Seeker (GB)], 68 k (65,3 k), h, Ecurie Les Elegantes 
(C. Riou), A. Lefeuvre (s)

 690  Baby Business, f, n, 4 ans, par Vision D’Etat et Business 
Angel (Cadoudal), 68 k (68,4 k), gh, Mme Mic. Smadja 
(B. Le Clerc), D. Cottin (s)

 693  Icaque	De	L’Isle, h, b.f, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Quetsche De L’Isle (Kadalko), 67 k (66,4 k), h, J. Toulouse 
(C. Smeulders), E. Clayeux (s)

   Iarak, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Abacab [Boris 
De Deauville (IRE)], 68 k (68,4 k), h, Lord Daresbury 
(C. Deutsch), E. Clayeux (s)

   Iarousse, f, 4 ans, 65 k (64,3 k), gh, JP. Monclin 
(Bougon Bougeard), Gab. Leenders (s)

6 partants ; 23 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 229 a
8 long, 6 long, 1 long, 2 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Gold For Nizzy.
 259 a Apple Tea.
 151 a Baby Business.
 102 a Icaque De L’Isle.
 48 a Iarak.

Primes aux éleveurs :
 910 a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.
 455 a Armand Lefeuvre, Alexandre Pucheu.
 265 a Maxime Smadja.
 180 a Mme Veronique Sayet.
 85 a Jacques Cypres.

Temps total : 4’39’’52’’’

 815 3670 PRIX JEAN PAROISSIN
(Steeple-Chase)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans,	 n’ayant, en steeple-chase, ni reçu une 
allocation de 5.000, ni été classés 2e ou 3e d’une course d’une dotation 
totale de 18.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette 
année at par 2.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 754  Hourra De Sivola, f, b, 5 ans, par Noroit GER et Gaspatir 
[Muhtathir (GB)], 73 k (69,3 k), h, Mme V. Bayon de Noyer 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 717 5 Kardinal, h, al, 5 ans, par Kapgarde et Ardina (Doctor 
Dino), 68 k (67,3 k), A, Mme S. Retif (V. Bernard), Mme S. Retif
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porteront 2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 658 1 Saturne Pelem, h, gr, 4 ans, par Stormy River et 
Meshadora Pelem [Meshaheer (USA)], 70 k (66 k), Ah, (9 
000), J. Juillet (A. Nail), W. Menuet (s)

 660 1 Intello County, h, b, 4 ans, par Petillo et Osmazome 
[Ungaro (GER)], 72 k (69 k), A, (9 000), G. Le Cam 
(M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

   Lyson	Des	Aigles, f, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et 
Lys Des Aigles (Blue Bresil), 68 k (65 k), A, (9 000), 
Mme L. Lequien (V. Chatellier), Mme L. Lequien

   Moringa, h, b, 4 ans, par Kheleyf USA et L’Aventura 
[Librettist (USA)], 70 k (66 k), gh, (9 000), Ecurie Jumelle 
(Mme L. Suisse), PJ. Fertillet

   Izarra	Janeiro, f, b, 4 ans, par Conillon GER et 
Ugenie D’Angron (Visionary), 68 k (65 k), Ah, (9 000), 
W. Menuet (s) (E. Manceau), W. Menuet (s)

 660 4 Instant	Decisif, h, 4 ans, 70 k, Ah, (7 000), J. Marion (s) 
(R. Julliot), J. Marion (s)

   Vizya, f, 4 ans, 68 k (65 k), h, (9 000), D. Cottin (s) 
(K. Ouvrier), D. Cottin (s)

7 partants ; 25 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 194 a
½ long, 3 long, 1 long, 9 long ½, 1 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux propriétaires :
 432 a Saturne Pelem.
 216 a Intello County.
 126 a Lyson Des Aigles.
 85 a Moringa.
 40 a Izarra Janeiro.

Primes aux éleveurs :
 758 a Joel Juillet, Mme Fanny Juillet, Gregoire Juillet.
 379 a Alain Jollivet, Claude Lecomte.
 221 a Mme Helene Mathiot.
 150 a Albert Rivetti, Alain Chopard, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.
 71 a Olivier Gautier, Jean-Louis Regereau.

Temps total : 4’16’’34’’’
Le cheval SATURNE PELEM portant le no 3 a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 813 3979 PRIX ANDRE BONNIN
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 5.000. Poids : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.500 
l’année dernière
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 735 5 Haiko, h, b, 5 ans, par Full Of Gold et Passion Des Aulmes 
[Balleroy (USA)], 71 k, h, O. Rattel (R. Julliot), N. Chevalier

   Hermes De Bellouet, h, b, 5 ans, par Voiladenuo 
et Melody De Bellouet (Califet), 70 k (66 k), Agh, 
G.A.E.C Maussion (A. Nail), W. Menuet (s)

   Etoile Du Pilori, f, al, 5 ans, par Kandidate GB et 
Perle Deux Mille [French Glory (IRE)], 65 k (64 k), A, 
Mme C. Lequien (V. Chatellier), Mme C. Lequien

 710 2 Gaudre Du Menil, h, b.f, 5 ans, par Full Of Gold et Catch 
Me Royale [Ballingarry (IRE)], 73 k (70 k), Ah, S. Seignoux 
(J. Foucher), Mme V. Seignoux

   Hector	Des	Roses, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et 
Serene De Forme [Assessor (IRE)], 67 k (64 k), h, F. Fiol 
(Mme L. Suisse), E. & G. Leenders (s)

   Hesperis, f, 5 ans, 68 k (67 k), Y. Fouchard (R. Mayeur), 
F. Hayeres (s)

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 189 a
9 long ½, 7 long ½, 3 long ½, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Haiko.
 280 a Hermes De Bellouet.
 163 a Etoile Du Pilori.
 111 a Gaudre Du Menil.
 52 a Hector Des Roses.
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 817 3672 PRIX CT D’ILLIERS
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer pour 5.000, 
7.000 ou 9.000.	 Poids	:	 5	ans,	 67	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 69	k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 7.000 porteront 2 k. ; pour 9.000, 4 k. 
En outre les chevaux ayant cette année, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 4.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 680  Here He Comes, h, b, 7 ans, par Loup Breton (IRE) et 
Seule A Paris [Pistolet Bleu (IRE)], 71 k (68,3 k), (7 000), 
M. Gonzalez (N. Howie), M. Seror (s)

 714 3 Farasoul, h, al, 7 ans, par Soul City IRE et Farasha 
[Layman (USA)], 71 k (68,4 k), (7 000), JP. Vanden Heede 
(D. Salmon), S. Foucher

 709 4 Osaxa, f, b, 7 ans, par Cokoriko et Elle S’Envole 
[Morespeed (GB)], 69 k (66,4 k), h, (7 000), MALI Droueche 
(M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 621  Godomar, h, n.p, 6 ans, par Samum GER et Bonjour 
Madame [Coastal Path (GB)], 71 k (70,3 k), h, (7 000), 
JR. Breton (C. Smeulders), JR. Breton

 226  Bensonn, h, b, 5 ans, par Very Nice Name et 
Bravecentadj [True Brave (USA)], 71 k (71,4 k), Agh, (9 
000), Mme P. Cottin (B. Le Clerc), D. Cottin (s)

5 partants ; 15 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 100 a
3 long ½, 4 long ½, loin, loin.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux propriétaires :
 432 a Here He Comes.
 216 a Farasoul.
 126 a Osaxa.
 85 a Godomar.
 40 a Bensonn.

Primes aux éleveurs :
 758 a Sarl Apyrene.
 379 a Mme Alexandra Monnier, Olivier Monnier.
 221 a Philippe Desmard, Mlle Alexia Desmard.
 150 a Mme Denis Chachignon, Haras De Saint-Voir.
 71 a Mme Philippe Cottin, Mlle Margaux Cottin, David Cottin.

Temps total : 5’17’’63’’’

ROSTRENEN
0150 157 lundi 6 juin 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Théophile MELOU – Bernard POULIZAC – 
Robert CRASSIN – Catherine BARON

 818 3980 PRIX INTERMARCHE - VICTOR MARSOIN
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 4	et	5	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 
6.000 (victoires et places). Poids	:	4	ans,	65	k.	;	5	ans,	69	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

 635 6 Good Style, f, b, 4 ans, par Style Vendome et Eartha Slick 
(Slickly), 63 k, h, V. Jouet (L. Brechet), V. Jouet

 735  Hermes De Laprelle, h, gr, 5 ans, par Top Trip (GB) 
et Unes De Laprelle (Saint Des Saints), 69 k (66 k), h, 
F. Guillossou (T. Blainville), F. Guillossou

 736  Indra Smart, f, gr, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Algrey Saintmartin (Saint Des Saints), 66 k (62 k), h, 
Ecurie Smart Scea (T. Legay), M. Mescam (s)

 618 2 Idole Du Gite, f, b, 4 ans, par Kandidate GB et Nuri De St 
Sulpice (Saint Cyrien), 64 k, h, J. Planque (s) (A. Desvaux), 
J. Planque (s)

 734  Sly Goblin, h, b, 4 ans, par Puit D’Or IRE et Dominelle 
(Pinmix), 65 k, Ah, de CE. Roince (T. Chevillard), N. Paysan

   Boprince	Raiselle, h, 5 ans, 69 k (68 k), h, P. Degroote 
(M. Mingant), T. Boivin

 301 4 Gazda	Hope, h, 5 ans, 69 k (66 k), h, B. Chevet 
(T. Vabois), T. Boivin

7 partants ; 27 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 379 a
Certif. vétérinaire : Pelem D’Ycy
courte tête, 5 long, 1 long ½, 2 long ½, 1 long.
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   Heidie Will, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Bonne 
Graine [Coastal Path (GB)], 66 k (63,9 k), h, MJ. Rivaillon 
(C. Riou), A. Lefeuvre (s)

   Pearl In Summer, f, b, 5 ans, par Balko et Bien 
Placee (Irish Wells), 67 k (64,3 k), gh, Ecurie Ginkgo 
(Bougon Bougeard), G. Lassaussaye

   Hamner	Springs, h, b, 5 ans, par Jeu St Eloi et Vague 
Rose [Le Triton (USA)], 67 k (64,4 k), h, J. Gendry 
(B. Messina), J. Gendry

5 partants ; 12 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 91 a
1 long ½, 1 long ½, loin, 3 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Hourra De Sivola.
 259 a Kardinal.
 151 a Heidie Will.
 102 a Pearl In Summer.
 48 a Hamner Springs.

Primes aux éleveurs :
 910 a Gilles Trapenard, Max Trapenard.
 455 a Mme Henri Devin.
 265 a Michel-Jacques Rivaillon.
 180 a Ecurie Ginkgo.
 85 a Ian Raybould.

Temps total : 4’49’’19’’’
Les Commissaires ont sanctionné la Société d’entrainement Armand 
LEFEUVRE par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes.

 816 3671 PRIX JEAN DE CHARSONVILLE
(Steeple-Chase)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 6.000 
(victoires et places). Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.500 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

   Aureole, f, b, 6 ans, par Gemix et Melancholy Hill (My 
Risk), 70 k (67,3 k), Agh, R. Grosbois (D. Salmon), 
N. Paysan

   Hapyvaley Du Seuil, f, b, 5 ans, par Rail Link GB et 
Rixia Du Seuil [Ultimately Lucky (IRE)], 69 k (66,3 k), 
Mme M. Courreges (N. Howie), M. Seror (s)

   Harmonie De L’Arie, f, b.f, 5 ans, par Voiladenuo 
et Traviole De L’Arie [Panis (USA)], 71 k (70,4 k), h, 
Mme L. Seurin (V. Bernard), T. Jouin

 539  Miss Kalista, f, b, 7 ans, par Youmzain IRE et Miss 
Poppee [Milford Track (IRE)], 68 k (65,3 k), h, E. Eyrignoux 
(T. Dupouy-Bataille), E. Thueux

 638  Calcium, h, gr, 10 ans, par Gris De Gris (IRE) et Kalgary 
[Hawker’S News (IRE)], 68 k (65,4 k), 0h, D. Grandin 
(T. Andrieux), D. Grandin

 667 3 Daltarock, h, 13 ans, 72 k (69,4 k), h, J. Gendry 
(B. Messina), J. Gendry

   Ty Zums, h, 6 ans, 68 k (65,3 k), h, Mme D. Airaldi 
(C. Riou), A. Lefeuvre (s)

 723  Fou Prail, h, 7 ans, 68 k (64,3 k), h, Y. Dauce 
(Mme L. Lebeurrier), Y. Dauce

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 94 a
1 long, 3 long ½, 1 long, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Aureole.
 259 a Hapyvaley Du Seuil.
 151 a Harmonie De L’Arie.
 102 a Miss Kalista.
 48 a Calcium.

Primes aux éleveurs :
 910 a Roland Monnier, Fouin (S).
 455 a Mme Marc Boudot.
 265 a Jean-Paul Bouguier, Mme Myriam Bouguier, Nicolas Bouguier.
 180 a Guy Bidorini, Eddy Eyrignoux.
 85 a Mme Michele Juhen-Cypres.

Temps total : 5’14’’46’’’
Les Commissaires ont sanctionné la Société d’entrainement Mickael 
SEROR par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes.
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 702 4 Tresse, f, al, 7 ans, par Kapgarde et Katria GER 
(Protektor GER), 67 k (66 k), Ah, XL. Le Stang (E. Metivier), 
XL. Le Stang

 702 2 Folboca	De	Thaix, h, b, 7 ans, par Racinger et Rica 
De Thaix [Shaanmer (IRE)], 72 k, Ah, Mme P. Chemin 
(C. Lefebvre), CH Herpin (s)

   Guamome, h, b, 6 ans, par Puit D’Or IRE et Quamone 
[Nashamaa (IRE)], 68 k, 0, A. Guinoiseau (Y. Plumas), 
B. Letourneux

 667  Don Iron, h, 10 ans, 74 k, X. Le Stang (E. Bureller), 
X. Le Stang

6 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 267 a
Sans motif : Simba De Teillee
5 long, 5 long, 2 long, 3 long, 3 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Ludella.
 280 a Flamand Rose.
 163 a Tresse.
 111 a Folboca De Thaix.
 52 a Guamome.

Primes aux éleveurs :
 986 a Mme Elisabeth Ribard.
 493 a Mme Jean Picard.
 287 a Palmyr Racing, Jackie Robin.
 195 a Michel Bourgneuf.
 92 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

Temps total : 5’19’’28’’’
A l’issue de la course la jument LUDELA a fait l’objet d’un contrôle 
biologique.

WISSEMBOURG
0905 157 lundi 6 juin 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Serge CANTIN – Sébastien LITZELMANN – 
Damien KREBS

 821 3985 PRIX TELE VIDEO STRASSER
(Haies)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	et	5	ans, n’ayant pas, en course à obstacles, 
les 4 ans, cette année, reçu 8.000 (victoires et places), les 5 ans, depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 6.000 (victoires et places). 
Poids	:	 4	ans,	 66	k.	;	 5	ans,	 68	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 400 m env.

 690  Red Triple, h, b, 4 ans, par Triple Threat et Rougeburg 
[Sageburg (IRE)], 67 k, gh, Ecurie Zingaro (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

   Honney Moon, f, b, 5 ans, par Kamsin GER et 
Summernight Love GER (Starborough GB), 66 k (63 k), g, 
M. Kaiser (S. Garcia), M. Kaiser

 681  Huit	Cent	Douze, f, b.f, 5 ans, par Legolas JPN et 
Deuxcentdixhuit IRE (One Cool Cat USA), 66 k (63 k), g, 
A. Kleindienst (N. Baillou), A. Kleindienst

   Isoha	De	Vaut, h, b.f, 4 ans, par It’S Gino GER et Baika 
De Vaut [Anzillero (GER)], 66 k (65 k), Mme A. Parisse 
(Tho. Gillet), Mme A. Parisse

   Normandy	Beech, h, b.f, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Purple Beech GB (Pivotal GB), 66 k (62 k), h, Mme B. Nicco 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

 331  Heroine Du Rabutin, f, 5 ans, 66 k (63 k), h, 
Ecurie du Rabutin (J. Zerourou), C. Ligerot

6 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 184 a
1 long, 4 long, 2 long ½, 5 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Red Triple.
 280 a Honney Moon.
 163 a Huit Cent Douze.
 111 a Isoha De Vaut.
 52 a Normandy Beech.
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Primes aux propriétaires :
 561 a Good Style.
 280 a Hermes De Laprelle.
 163 a Indra Smart.
 111 a Idole Du Gite.
 52 a Sly Goblin.

Primes aux éleveurs :
 986 a Vincent Jouet, Mme Aurelie Poirier.
 493 a Jacky Dagonneau, Mme Claudine Dagonneau.
 287 a Ecurie Smart Scea.
 195 a Daniel Gerault.
 92 a Ecurie Pegase, Suc. Audrey Santucci Allix.

Temps total : 5’20’’35’’’
A l’issue de la course cheval HERMES DE LAPRELLE a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Thomas BLAINVILLE en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au dessus de la ligne des épaules (1re infraction).

 819 3982 PRIX DES BENEVOLES ET QUENROPERS ET E. PAINSAR
(Steeple-Chase-Cross-Country - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer pour 9.000, 
11.000 ou 13.000. Poids	:	5	ans,	67	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	69	k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 11.000 porteront 2 k. ; pour 13.000, 4 k. 
En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chases, reçu une 
allocation de 4.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

   Fairy Moon, f, b.f, 6 ans, par Saddex (GB) et Isloe De 
Penker (Al Namix), 71 k (711/2 k), h, (13 000), N. Lefebvre 
(C. Lefebvre), C. Lefebvre (s)

 729  Plumix, h, gr, 12 ans, par Al Namix et Brincaplume (Sir 
Brink), 69 k (68 k), (9 000), C. Herman (M. Mingant), 
E. Leray (s)

 584 5 El	Pampa	King, h, b, 8 ans, par Kingsalsa USA et 
Pampera (IRE) (Alhaarth IRE), 71 k (68 k), Ah, (9 000), 
Mme C. Braire (D. Thomas), Rémy Nerbonne

 728  Extreme, f, b, 8 ans, par Denham Red et Tounet (Sleeping 
Car), 67 k, (9 000), Ch. Dubourg (s) (K. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

   Caproc	De	Kerser, h, 10 ans, 73 k, Ah, (13 000), 
Ecurie des Dunes (L. Brechet), P. Quinton (s)

 751  Danse Plinn, f, 9 ans, 67 k (64 k), A, (9 000), XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

6 partants ; 25 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 206 a
¾ long, 8 long, ½ long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a

Primes aux propriétaires :
 432 a Fairy Moon.
 216 a Plumix.
 126 a El Pampa King.
 85 a Extreme.

Primes aux éleveurs :
 758 a Patrick Le Corre.
 379 a Laurent Androlus, Mlle Catherine Prodhomme.
 221 a Pierre-Antoine Thinet, Hugues-Fernand Rousseau, Mlle Dorothee Dezellus.
 150 a Haras De La Rousseliere Scea.

Temps total : 6’2’’27’’’
A l’issue de la course cheval FAIRY MOON a fait l’objet d’un contrôle 
biologique.

 820 3981 PRIX JEAN BURLOT
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 8.000 (victoires 
et places). Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	au-dessus	:	68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires 
et places) : 1 k. par 1.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

 667  Ludella, f, b, 6 ans, par Rajsaman et Salon Musique GER 
(Black Sam Bellamy IRE), 69 k (67 k), h, Pier Baudouin 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

   Flamand Rose, h, b, 7 ans, par Saddex (GB) et Toprose 
(Useful), 71 k, gh, J. Zuliani (O. Jouin), J. Zuliani
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Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 800 m env.

   Cote Fleurie, f, b, 6 ans, par Montmartre et Cote 
Vermeille (GB) (Dalakhani IRE), 66 k, h, C. Robba 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 738 2 Moputo, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Morning 
Dust (IRE) (Invincible Spirit IRE), 70 k (66 k), 0h, 
D. Verhestraeten (G. Faivre-Picon), D. Satalia

   El Mondas, h, b.f, 8 ans, par Mohandas et Qualypso 
D’Ace (Lucky Dream), 68 k (65 k), h, D. Haury (S. Garcia), 
D. Haury

 738 1 Tango	Whiskey, f, 7 ans, 70 k (66 k), A, Stall Allegra 
(Mme S. Daroszewski), M. Weber

 681 3 Molly Power GER, h, 5 ans, 71 k, F. Fuchs (J. Faltejsek), 
Mme P. Bastova

5 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 155 a
Certif. vétérinaire : Day
1 long ½, encolure.
6 240a – 3 120a – 1 820a

Primes aux propriétaires :
 561 a Cote Fleurie.
 280 a Moputo.
 163 a El Mondas.

Primes aux éleveurs :
 986 a Suc. Dominique Lepagney.
 493 a Haras De La Perelle.
 287 a Daniel Haury, Mlle Monique Heintz.

Temps total : 4’28’’88’’’
La jument COTE FLEURIE a fait l’ objet d’ un prélèvement biologique 
après la course.
Les Commissaires ont autorisé le hongre EL MONDAS à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550 158 mardi 7 juin 2022
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre BARBE – Thierry GOUAICHAULT – 
Philippe VORNIERE – Bernadette KIRCHHOFF

 824 3673 PRIX RENE BOUTELOUP
(Haies - Femelles)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en courses de haies, 
reçu 12.000 (victoires et places).	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Jet Ito, f, gr, 4 ans, par Ito GER et Most Welcome 
GER (Lope De Vega IRE), 67 k (65 k), Mme F. Faurie 
(Mme N. Desoutter), RC. Montenegro

 97  Matera, f, b, 4 ans, par Turgeon USA et Mamushka 
(IRE) (Muhtathir GB), 71 k (69 k), h, Mme H. Devin 
(Mme C. Prichard), F. Nicolle

 556 1 Mind Glory, f, n.p, 4 ans, par Martinborough JPN et Mind 
Master USA (Mizzen Mast USA), 73 k (70 k), h, D. Le Breton 
(A. Lelievre), F. Nicolle

 637 4 Be	A	Nice	Girl, f, gr, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Turgotine [Turgeon (USA)], 67 k, h, Pegasus Farms Ltd 
(G. Masure), PJ. Fertillet

 410  Masked	Matuta, f, b.f, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Mater Matuta [Malinas (GER)], 70 k, Ah, Mme L. Martineau 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 153  La Remontada, f, b.f, 4 ans, par Maresca Sorrento 
et Balder Phenix IRE (Presenting GB), 67 k (66 k), A, 
A. Chevalier du Fau (M. Mingant), T. Fourcy (s)

 726  Duck’S	Bouille, f, b.f, 4 ans, par Buck’S Boum et 
Gribouille Parcs [Ungaro (GER)], 71 k (67 k), 0h, 
JJ. Gabillat (L. Salmon), A. Chaille-Chaille

 247 4 Ines	Des	Pictons, f, 4 ans, 67 k (671/2 k), 
SCEA Marais des Pictons (J. Reveley), Mme I. Gallorini

   Muhaymine	De	Noe, f, 4 ans, 67 k (64 k), g, P. Torlay 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

9 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 286 a

1

2

3

tbé

t.j

3 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8

tbé

Primes aux éleveurs :
 986 a Jean-Pierre-Joseph Dubois, Ecurie Des Mouettes, Mme Anny 

Montbroussous.
 493 a Mme Martine Bordat, Sebastien Berger.
 287 a Thierry Adenot, Mme Marie Houillon, Mlle Cecile Houillon.
 195 a Mlle Agnes Parisse, Marc Bardin.
 92 a Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 4’1’’78’’’
Le hongre RED TRIPLE a fait l’objet d’ un prélèvement biologique après 
la course.

 822 3987 PRIX HR CONSTRUCTIONS (PRIX MARTINE ET MICHEL 
LUTZ)
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 3.500.	Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	
et	au-dessus,	68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) :1 k. par 1.000 cette année et par 
3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 627  Disco	De	Vaut, h, b, 9 ans, par Pirateer IRE et Ketty 
De Vaut (Video Rock), 72 k (71 k), A, Mme A. Parisse 
(Tho. Gillet), Mme A. Parisse

 592 5 Gap Pierji, h, b.f, 6 ans, par Kapgarde et Playa Pierji 
(Sleeping Car), 73 k, Scuderia Aichner SRL (J. Faltejsek), 
J. Vana Jr

   Flash	Tiepy, f, al, 7 ans, par Fragrant Mix (IRE) et 
Miss Tiepy (Video Rock), 69 k (66 k), h, Mme S. Marsch 
(J. Zerourou), Mme S. Marsch

 589 5 Canaille	De	Vaut, h, b.f, 10 ans, par Voix Du Nord 
et Ketty De Vaut (Video Rock), 68 k, Mme A. Parisse 
(A. Roussel), Mme A. Parisse

 738  A	Johnny, h, gr, 5 ans, par No Risk At All et Princesse 
Pauline (Mansonnien), 70 k (66 k), A, Mme EM. Herresthal 
(Mme S. Daroszewski), Mme EM. Herresthal

 738 3 Gregorienne, f, 6 ans, 67 k (64 k), g, A. Kleindienst 
(N. Baillou), A. Kleindienst

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 78 a
encolure, ½ long, 1 long, 2 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Disco De Vaut.
 280 a Gap Pierji.
 163 a Flash Tiepy.
 111 a Canaille De Vaut.
 52 a A Johnny.

Primes aux éleveurs :
 986 a Marc Bardin.
 493 a Pierre Julienne, Earl Dorrells.
 287 a Michel Contignon, Mlle Mathilde Contignon.
 195 a Marc Bardin.
 92 a Xavier Moyer, Herve Sotteau, Mme Annabelle Moyer.

Temps total : 4’38’’83’’’
La jument FLASH TIEPY a fait l’ objet d’ un prélèvement biologique après 
la course.
Le jockey Josef BARTOS étant accidenté les Commissaires ont autorisé 
son remplacement par le jockey Jan FALTEJSEK sur le hongre GAP 
PIERJI.
A l’arrivée de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête 
concernant la chute du jockey Nathan BAILLOU sur la jument 
GREGORIENNE sur le plat.
Après lecture du film de contrôle, les Commissaires ont maintenu l’arrivée.
Il en résulte que la chute du jockey sur GREGORIENNE ne puisse être 
imputable à l’un des autres concurrents.
Le jockey Nathan BAILLOU étant pris en main par le service médical, ce 
dernier n’ a pu être entendu.
L’ arrivée a été maintenue.

 823 3986 PRIX DES ETS WALTER (PRIX MANEGE JAEGER ET 
MOULIN GERLINGER)
(Haies)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en courses à obstacles, reçu une 
allocation de 7.000.	 Poids	:	 5	ans,	 66	k.		 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
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Primes aux éleveurs :
 1 777 a Mme Stephanie Juteau, Jean-Henri Juteau.
 869 a Ulf Sjoberg, Team Hogdala France.
 513 a Mme Marie-Therese Mimouni.
 355 a Jerome Delaunay.
 197 a Mme Henri Devin.
 138 a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Jean-Paul Mesnard, Paul Schlienger.
 98 a Mme Karine Perreau.

Temps total : 4’43’’9’’’
Le hongre RIAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

DIEPPE
0404 160 jeudi 9 juin 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – Stéphanie DABURON – 
Marie-Josèphe HUET

 826 3675 PRIX FRANC PICARD
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas reçu 10.000 
en courses de haies (victoires et places). Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000. En outre, les poulains entiers et hongres ayant, en 
courses de haies, reçu une allocation de 9.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 634 2 Edgar	Du	Berlais, m, b, 3 ans, par Saint Des 
Saints et Royale Athenia [Garde Royale (IRE)], 
68 k, h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Fils De Roi, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Prodiga 
[Poliglote (GB)], 66 k (62 k), h, Ecurie Michael Rizieri 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 774  James	Bond	Chanay, h, b.f, 3 ans, par Tirwanako 
et Rose Celebre [Authorized (IRE)], 66 k, gh, F. Amar 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

   Little	King, h, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Aroma Bella [King’S Best (USA)], 66 k (63 k), h, 
Ecurie Louis Fagalde (P. Denis), S. Dehez (s)

   Ascot	Forever, h, b, 3 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Allez Hongkong GER (Sakhee USA), 66 k, Ah, 
Ecurie Premiers Pas (G. Masure), P&F. Adda & Renaut (s)

 372  Return	Of	The	King, h, 3 ans, 66 k (67 k), Ah, 
JP. Raymond (J. Reveley), J. Bertran de Balanda (s)

6 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 522 a
Eng. Sup. : Little King
Sans motif : Mots D’Enfant
1 long, 8 long, 1 long ¼, 3 long ½, loin.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Edgar Du Berlais.
 453 a Fils De Roi.
 264 a James Bond Chanay.
 179 a Little King.
 85 a Ascot Forever.

Primes aux éleveurs :
 1 757 a Haras Du Berlais.
 878 a Yannick Fouin.
 512 a Fabrice Riche.
 347 a Haras Du Grand Courgeon.
 164 a Christophe Jouandou.

Temps total : 4’6’’80’’’
Les Commissaires ont, après enquete, sanctionné la société 
d’entrainement Yannick FOUIN par une amende de 60 euros pour 
couleurs non conformes, cette dernière ayant été jugé responsable de 
cette situation.
Le jockey Félix DE GILES étant tombé devant haie devant les tribunes 
et étant pris en charge par l’ambulance, la course a du etre neutralisée.
Après consultation des entraineurs ayant un partant dans la course ou de 
leurs représentant, les Commissaires ont pris la décision de recourir la 
course après la dernière course. Le poulain FILS DE ROI a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Certif. vétérinaire : Crazy Touch
2 long ½, 6 long, 7 long, 1 long, 7 long, 7 long, loin.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :
 910 a Jet Ito.
 455 a Matera.
 257 a Mind Glory.
 178 a Be A Nice Girl.
 89 a Masked Matuta.
 59 a La Remontada.
 29 a Duck’S Bouille.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Haras Garmar.
 882 a Mme Henri Devin.
 498 a Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.
 345 a Pascal Noue, Richard Mark Venn.
 172 a Pierre De Maleissye Melun, Donatien Sourdeau De Beauregard.
 115 a Alban Chevalier Du Fau, Mme Charlotte Chevalier Du Fau.
 57 a Arnaud Chaille-Chaille.

Temps total : 4’16’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey James REVELEY au sujet de la performance de la pouliche 
INES DES PICTONS arrivée non placée. L’intéressé a indiqué que ladite 
pouliche s’était retrouvée sans ressources dans le dernier tournant et a 
ajouté ne pas avoir d’explications.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche MATERA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 825 3674 PRIX HIPPODROME DE LANGON
(Haies - Handicap de catégorie)

25	000	c (11 250, 5 500, 3 250, 2 250, 1 250, 875, 625) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 12.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	56k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Références : 0 ans, +16 ; 1 ans et +, +18.

 642  Hardi Blue Trois, h, b.f, 6 ans, par Anabaa Blue (GB) 
et Hase Trois (Hasa), 69 k (65 k), E. Bordes (R. Fourcade), 
de T. Lauriere

 624  Singel	Malt	(IRE), h, b, 5 ans, par Makfi GB et Fragancia 
(IRE) (Oratorio IRE), 72 k, Mme S. Courtes (J. Reveley), 
Mme I. Gallorini

 766 6 Rial, h, n, 5 ans, par Sholokhov IRE et Palapa GB (Pursuit 
Of Love GB), 621/2 k (62 k), gh, G. Mimouni (L. Salmon), 
A. Chaille-Chaille

 682 4 Vesroli, h, b, 9 ans, par Roli Abi et Vesnora [Vespone 
(IRE)], 65 k (64 k), h, M. Pelletant (H. Rodriguez Nunez), 
M. Pelletant

 625 5 Poplar	Square, h, gr, 5 ans, par Turgeon USA et Polimka 
[Poliglote (GB)], 631/2 k (621/2 k), Ah, JF. Cuenca (K. Deniel), 
JF. Cuenca

 656 4 Sir	Becquaille, h, b.f, 5 ans, par Manduro GER 
et Becquamour [Septieme Ciel (USA)], 681/2 k, h, 
Mme V. Becquart (G. Masure), O Trigodet (s)

 608 2 Hermitage, h, b.f, 5 ans, par Manduro GER et 
Skarina [Dark Moondancer (GB)], 701/2 k, Ah, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 650 3 Dinan, h, 9 ans, 701/2 k (661/2 k), h, M. Mescam (s) 
(T. Legay), M. Mescam (s)

 723 5 Fuego	De	Somoza, h, 7 ans, 70 k (66 k), gh, 
Mme E. Lambert (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 682 2 Money	Back, f, 6 ans, 671/2 k, 0, Mme C. Lauffer 
(D. Ubeda), J. Resimont

10 partants ; 17 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 292 a
Sans motif : Zagona
1 long ¾, 1 long ¼, 4 long ½, encolure, encolure, ½ long, 1 long ½, 
7 long.
11 250a – 5 500a – 3 250a – 2 250a – 1 250a – 875a – 625a

Primes aux propriétaires :
 1 012 a Hardi Blue Trois Aa.
 495 a Singel Malt (Ire).
 292 a Rial.
 202 a Vesroli.
 112 a Poplar Square.
 78 a Sir Becquaille.
 56 a Hermitage.

3 900 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

arr



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   9 juin 2022

BO 2022/12 - obstacle 19

   Petite Irlandaise, f, gr, 3 ans, par Wings Of Eagles et 
Douce Irlandaise (Nickname), 66 k (64 k), h, Mme E. Caux 
(D. Lecomte), Mme S. Marsch

 633  Jeiffel Tour, f, 3 ans, 66 k (63 k), JV. Chaignon 
(T. Vabois), Mme S. Delaroche

   Malilouve, f, 3 ans, 66 k (62 k), h, S. Dehez (s) 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

   Josepha	Des	Bordes, f, 3 ans, 66 k (67 k), 
JP. Raymond (J. Reveley), J. Bertran de Balanda (s)

 633 4 Vanina, f, 3 ans, 66 k (64 k), h, J. Seror (Mme N. Desoutter), 
P. Quinton (s)

9 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 634 a
Eng. Sup. : Josepha Des Bordes
Certif. vétérinaire : Marinalgan
courte encolure, 4 long ½, 1 long, 8 long, 3 long, 2 long ½.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Alcyone Rouge.
 453 a Jeune Mariee.
 264 a Athena Du Luy.
 179 a Ultra Cash.
 85 a Petite Irlandaise.

Primes aux éleveurs :
 1 757 a Xavier Leredde.
 878 a Haras De Saint-Voir.
 512 a Earl Haras Du Luy.
 347 a Frederic Sauque.
 164 a Joel Denis, Mme Anne Dupont.

Temps total : 4’4’’10’’’
Le jockey Félix DE GILES s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jockey Clément LEFEBVRE sur la 
pouliche ALCYONE ROUGE.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Clément LEFEBVRE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7coups).
La pouliche MARINALGAN a été déclaré non partante pour raisons 
vétérinaires. La pouliche ULTRA CASH a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 829 3679 PRIX JACQUES GELIOT
(Haies)
(Classe 4)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans, n’ayant, ni cette année, en courses de haies, 
gagné, ou reçu 10.000 (places), ni depuis le 1er janvier de l’année dernière 
en courses à obstacles été classés dans les trois premiers d’une course 
d’une dotation totale de 45.000. Poids	:	 67	k.	Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Piriac, h, al, 5 ans, par Spanish Moon USA et Perpette 
[Le Triton (USA)], 72 k (69 k), h, Ecurie Victoria Dreams 
(T. Vabois), JPh. Dubois

   Hurry Des Mottes, f, b, 5 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Omance (Video Rock), 65 k, h, F. Nicolle (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 717 4 He	Voila, f, b.f, 5 ans, par Voiladenuo et Voila (Charming 
Groom), 65 k, Y. Hedan (L. Solignac), Y. Hedan

 681 5 Rate, h, b.m, 5 ans, par Reliable Man (GB) et Ragazza 
Mio (IRE) (Generous IRE), 67 k, h, DS Pegas (K. Nabet), 
D. Torok

 742  Hourra Hourra, h, b.f, 5 ans, par Voiladenuo et Nicea 
Bella [Great Pretender (IRE)], 67 k (64 k), h, A. Gallo 
(A. Davodi), J. Merienne

 752 3 Heros	Du	Chenet, h, 5 ans, 67 k, h, V. Carme 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 533 2 Sainte Lise, f, 5 ans, 65 k (66 k), h, E. Lecoiffier 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

 635 5 Dafeast, f, 5 ans, 69 k, Ah, Mme M. Ponta-Maillard 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Haznord, h, 5 ans, 67 k (65 k), Ah, X. Libbrecht 
(T. Blainville), XL. Le Stang

   Rivalco, h, 5 ans, 67 k, gh, F. Hinderze (J. Reveley), 
J. Bertran de Balanda (s)

   Hermine Des Bambou, f, 5 ans, 65 k (631/2 k), gh, 
Mme L. Canac (C. Riou), J. Delaunay

   Holidays, f, 5 ans, 65 k (64 k), h, F. L’Allinec (S. Thepaut), 
XL. Le Stang

 681 2 Ete De Carl, h, 5 ans, 72 k (68 k), h, KT. Lange 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

13 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 594 a
Eng. Sup. : Piriac, Hurry Des Mottes
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 827 3682 PRIX PIERRE JAMME
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 58 k. et n’ayant pas, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 
20.000 (victoires et places). Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	et	 au-dessus,	
68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 7.000 
l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 593  Anzorie, f, b, 8 ans, par Anzillero GER et Victtorie 
[Vettori (IRE)], 71 k, h, Mme S. Marsch (L. Philipperon), 
Mme S. Marsch

 743 4 Rim	Fire	(GB), h, gr, 5 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Catalyst IRE (Makfi GB), 69 k, h, Mme V. Devaux (G. Re), 
S. Dehez (s)

 745  Ironie	Du	Lac, f, b.f, 5 ans, par Kamsin GER et Roue De 
Secours [Dark Moondancer (GB)], 65 k (61 k), G. Houillon 
(F. Girard), P. Lenogue

 698  Fleur De Brueyre, f, al, 8 ans, par Denham Red et Loutte 
De Brueyre [Even Top (IRE)], 69 k (68 k), h, Mme J. Potier 
(L. Zuliani), S. Zuliani (s)

 691  Wind Gold, h, b, 8 ans, par Hurricane Cat USA et Keeping 
Gold [Goldneyev (USA)], 68 k (65 k), gh, Mme M. de Sousa 
(G. Meunier), D. Cottin (s)

 467  Abu	Shaakir	IRE, h, 8 ans, 72 k, 0h, Mme AH. Leenders 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 664 2 Gremlin	Du	Large, h, 6 ans, 70 k, h, Mme SA. Bramall 
(J. Reveley), H. Merienne (s)

7 partants ; 27 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 390 a
4 long, 1 long, 9 long, 7 long, 2 long ½.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Anzorie.
 453 a Rim Fire (Gb).
 264 a Ironie Du Lac.
 179 a Fleur De Brueyre.
 85 a Wind Gold.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
 796 a Al Shahania Stud.
 464 a Gilles Houillon.
 315 a Stephane Dufresne, Mlle Nadege Catillon.
 149 a Guy Cherel, Mme Isabelle Pacault, Mme Geraldine Mahot.

Temps total : 5’2’’0’’’
A l’issue de course, les commissaires après avoir entendu les jockey 
Clément LEFEBVRE (ABU SHAAKIR) arrivé non placé, Ludovic 
PHILIPPERON (ANZORIE) arrivé 1er et le jeune-jockey Gabin MEUNIER 
(WIND GOLD) arrivé 5e sur un incident survenu avant l’entrée du dernier 
tournant. Après examen du film de controle et audition des jockeys 
précités, les Commissaires ont sanctionné le jeune-jockey Gabin 
MEUNIER par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours 
pour avoir eu un comportement fautif en laissant le hongre WIND GOLD 
pencher vers la corde contrariant ainsi ses concurrents.
La jument ANZORIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 828 3676 PRIX REMY MOUQUET
(Haies - Femelles)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 10.000 en courses de haies 
(victoires et places). Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000. 
En outre, les pouliches ayant, en courses de haies, reçu une allocation 
de 9.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 570  Alcyone	Rouge, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et 
Fidelety [Villez (USA)], 66 k, A, Mme P. Papot (C. Lefebvre), 
D. Bressou

 633 2 Jeune Mariee, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Bonne A Marier [Dylan Thomas (IRE)], 68 k, h, A. Fierz 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 507  Athena	Du	Luy, f, b.f, 3 ans, par Martaline GB et 
Princess Du Luy (Saint Des Saints), 66 k, h, Mme P. Papot 
(B. Lestrade), F. Nicolle

   Ultra	Cash, f, al, 3 ans, par Ultra IRE et Cash For Ever 
(IRE) (Teofilo IRE), 66 k, h, F. Sauque (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)
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Temps total : 4’28’’60’’’
Le jockey Félix DE GILES s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jockey Angelo ZULIANI sur la pouliche 
DEMOISELLE KAP.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SWEEPER CHOP à etre monté 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre REDNECK a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 831 3677 PRIX EMILE OUVRY
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 4)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
à obstacle, cette année, reçu une allocation de 6.000. Poids	:	 66	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 636  Little	Thunder, h, gr, 4 ans, par Blek et Agoreta [Ungaro 
(GER)], 66 k (62 k), Ah, Mme du K. Pont de Romemont 
(PA. Grondin), J. Bertran de Balanda (s)

   Mont D’Id, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Della Skala 
[Della Francesca (USA)], 68 k, h, Mme P. Miot (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 451  Invite	De	Marque, h, b.f, 4 ans, par Network GER et 
Allez Les Rouges (Saint Des Saints), 66 k, h, B. Collette 
(de A. Chitray), AS. Pacault (s)

   My Symbol USA, h, b, 4 ans, par Quality Road USA 
et Russian Symbol (IRE) (Danehill Dancer IRE), 66 k, h, 
A. Gilibert (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 636 5 Imperial Love, h, b, 4 ans, par Night Wish GER et 
True Love Mail [Great Pretender (IRE)], 66 k (63 k), Ah, 
Ecurie Jean-Michel Carrie (P. Denis), P. & C. Peltier (s)

 636 6 Grace	Bay, h, b, 4 ans, par Palace Episode USA et 
Grace Of Dubai [Dubai Destination (USA)], 66 k (65 k), h, 
T. Marechal (Tho. Gillet), FX. Belvisi

   Illico	Des	Bordes, h, b.f, 4 ans, par Crillon et Nostra 
Des Bordes [Bateau Rouge (IRE)], 66 k (63 k), Mme P. Papot 
(G. Meunier), D. Bressou

   Act	Royal, h, 4 ans, 66 k (63 k), h, Ecurie Victoria Dreams 
(T. Vabois), JPh. Dubois

 496  L’Angelus, h, 4 ans, 67 k, Ecurie Artsam (N. Gauffenic), 
D. Bressou

 636 3 Gold, h, 4 ans, 67 k, h, J. Targett (J. Reveley), 
H. Merienne (s)

 361  Raffles	Speed, h, 4 ans, 67 k, S. Munir (G. Masure), 
D. Bressou

   Botas IRE, h, 4 ans, 66 k, h, J. Finch (D. Ubeda), 
M. Seror (s)

   Ioum	Rochelais, h, 4 ans, 66 k (64 k), h, XL. Le Stang 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

13 partants ; 38 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 444 a
2 long ½, encolure, 1 long ¼, courte encolure, courte encolure, 3 long, 
1 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 828 a Little Thunder.
 414 a Mont D’Id.
 234 a Invite De Marque.
 81 a Imperial Love.
 54 a Grace Bay.
 27 a Illico Des Bordes.

Primes aux éleveurs :
 1 604 a Mme Karine Du Pont De Romemont.
 802 a Haras D’Idernes, Christophe Pierrou.
 453 a Haras De Saint-Voir, Bertrand Collette.
 288 a Mme Nancy S. Dillmann, prime non attribuée.
 156 a Yvonnick Dugue.
 104 a Haras Du Logis Saint Germain.
 52 a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.

Temps total : 4’3’’80’’’
Le jockey Félix DE GILES s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jockey James REVELEY sur le poulain 
GOLD.
Le jeune jockey Nathanael FERREIRA s’étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement par le jockey Thomas GILLET sur le 
poulain GRACE BAY au poids de 65kg.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey, 
Thomas GILLET en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction-3 coups).
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey, Gabin MEUNIER 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
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encolure, 5 long, 3 long, 6 long, 1 long, 5 long ½, 2 long, 2 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux propriétaires :
 820 a Piriac.
 410 a Hurry Des Mottes.
 239 a He Voila.
 162 a Rate.
 76 a Hourra Hourra.

Primes aux éleveurs :
 1 441 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre.
 720 a Earl Ecurie Des Mottes.
 420 a Haras De La Rousseliere Scea.
 285 a Fair Salinia Ltd.
 134 a Alain Gallo, Paul Montigny, Mme Arlette Montigny.

Temps total : 4’43’’90’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Quentin 
DEFONTAINE en ses explications, ne l’ont pas autorisé à monter, ce 
dernier s’étant présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant 
la limite autorisée par les dispositions de l’article 150 du Code des 
Courses au Galop.
Pour ce motif, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 4 jours, et ont autorisé son remplacement sur 
le hongre HAZNORD par le jeune-jockey Thomas BLAINVILLE.
Le hongre PIRIAC a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 830 3681 PRIX FRANCOIS DE GANAY
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné un 
steeple-chase d’une dotation totale de 19.000.	Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 548  Gracieux	Du	Logis, h, b.f, 4 ans, par Alianthus 
GER et Mesure De Grace [Network (GER)], 69 k, h, 
M.L. Bloodstock Ltd (C. Lefebvre), Mme D. Mele

 645 5 Redneck, h, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et Lovely Tender 
[Great Pretender (IRE)], 67 k, gh, Ecurie de Maleissye 
(A. Renard), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Solisud, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Ta Solitaire 
[Loup Solitaire (USA)], 67 k, 0h, F. Deliberos (R. Julliot), 
Mme D. Mele

 635 7 Dame	Eboshi, f, al, 4 ans, par Joshua Tree IRE 
et Shindigger IRE (Whipper USA), 65 k (61 k), g, 
Mme M. Merienne (D. Salmon), J. Merienne

 683 2 Easter Sunday, h, al, 4 ans, par Sunday Break JPN 
et Kotkie Bleue (Kotky Bleu), 71 k (67 k), h, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 683 3 Glasgow	Du	Berlais, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints 
et Royale Athenia [Garde Royale (IRE)], 67 k, h, S. Szwarc 
(J. Reveley), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 597 3 Ilvientdela Baie, h, 4 ans, 72 k (69 k), gh, C. Trecco 
(G. Meunier), D. Windrif

 686  Gessy Raiselle, f, 4 ans, 65 k, h, P. Degroote (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 697 7 Top Cresselia, f, 4 ans, 65 k (62 k), 0h, ME. Uzan 
(E. Bonnet), G. Collet

 453  Demoiselle Kap, f, 4 ans, 65 k, A, S. Munir (A. Zuliani), 
D. Bressou

 580 1 Sweeper	Chop, h, 4 ans, 71 k (68 k), gh, 
SARL Groupe KR (C. Riou), J. Delaunay

11 partants ; 33 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 474 a
3 long, 4 long ½, 1 long, 5 long ½, 3 long ½.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a

Primes aux propriétaires :
 828 a Gracieux Du Logis.
 414 a Redneck.
 234 a Solisud.
 162 a Dame Eboshi.
 81 a Easter Sunday.
 54 a Glasgow Du Berlais.

Primes aux éleveurs :
 1 604 a Jean Hardy, Suc. Herve Robert.
 802 a Pierre De Maleissye Melun.
 453 a Jerome Prodhomme, Francis Nueno.
 313 a Mme Marie Merienne, Julien Merienne.
 156 a Arsene Schott, Ludovic Schott, Jules Schott, Valentin Schott.
 104 a Haras Du Berlais.
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durée de 1 jour pour avoir, en cessant de solliciter la pouliche BEROMA 
avant le passage du poteau d’arrivée perdu une allocation ou une 
meilleure allocation, en l’occurrence, la 7e place.
La pouliche KELKLAS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 833 3680 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DU TOUQUET
(Haies - Handicap de catégorie)

25	000	c (11 250, 5 500, 3 250, 2 250, 1 250, 875, 625) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	56	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +14 ; 1 ans et +, +16.

 667 1 Gard Feel, h, b, 6 ans, par Feel Like Dancing GB et Une 
Dame De Fer (Useful), 70 k, gh, JY. Hode (A. Renard), 
J. Delaunay

 742 1 Salt	Rock, h, gr, 5 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Yellow Edge GB (Nayef USA), 66 k (62 k), 0h, A. Gallo 
(D. Salmon), J. Merienne

 691 1 Motu Fareone IRE, f, b, 6 ans, par Getaway GER et 
Arrive In Style IRE (King’S Theatre IRE), 72 k (69 k), h, 
de P. Maleissye Melun (G. Meunier), D. Cottin (s)

 670  Dill Des Fresnes, h, b, 9 ans, par Diamond Boy et 
Venus Du Berlais (Bernebeau), 62 k (63 k), A, JP. Carnel 
(T. Blainville), JP. Carnel

 639  Desgarbado, h, gr, 5 ans, par Martaline GB et Nantilde 
(Cadoudal), 671/2 k, h, C. Trecco (N. Gauffenic), D. Windrif

 750  Goutte	De	Thaix, f, b, 6 ans, par Masked Marvel 
GB et Nona Allegrina [Scribe (IRE)], 70 k (67 k), h, 
Ecurie Ch-A Mary (G. Siaffa), L. Viel (s)

 447  Saint Mars, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints et Call 
Me Blue [Pistolet Bleu (IRE)], 62 k, h, Mme G. Agerbak 
(S. Garcia), P. Favereaux

   Roi D’Etoile GER, h, 6 ans, 71 k, gh, HP. Sorg 
(K. Nabet), G. Hue & Taupin (s)

 639  Gedeon	Madrik, h, 6 ans, 70 k (69 k), 0, L. Buyl 
(Tho. Gillet), L. Buyl

   Top	Rock	Talula	IRE, f, 7 ans, 651/2 k (641/2 k), R. Vibert 
(V. Bernard), L. Carberry (s)

 169  Napolitain	Sizing	IRE, h, 8 ans, 64 k (62 k), h, 
Suc. A. Potts (PA. Grondin), J. Bertran de Balanda (s)

11 partants ; 32 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 855 a
Sans motif : Pyramid Burg, Mcgroarty IRE
4 long, 5 long ½, 2 long ½, ½ long, 3 long, 3 long.
11 250a – 5 500a – 3 250a – 2 250a – 1 250a – 875a – 625a

Primes aux propriétaires :
 1 012 a Gard Feel.
 495 a Salt Rock.
 202 a Dill Des Fresnes.
 112 a Desgarbado.
 78 a Goutte De Thaix.
 56 a Saint Mars.

Primes aux éleveurs :
 1 777 a Jean-Yves Hode.
 869 a Gerard Thomas Ryan.
 471 a Sean Gorman, prime non attribuée.
 355 a Earl Lebrun Jean-Guy, Mlle Catherine Boissaux.
 197 a Olivier Tricot, Mlle Meline Tricot-Legriffon, Louka Tricot-Legriffon.
 138 a Michel Bourgneuf.
 98 a Ecurie Audoy Christian, Mme Eliane Vayssier.

Temps total : 4’35’’80’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et le jockey 
Anthony RENARD en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait preuve 
d’indiscipline au départ.
La jument MOTU FAREONE IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

AUTEUIL
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Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Matthieu LASTERNAS – 
Stéphanie DABURON – Maxime PELTIER
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une durée de 1 jour pour s’etre présenté à la pesée après la course, à un 
poids supérieur de plus de 600 grammes (+800 gr) au poids résultant 
des conditions de la course et de l’application des surcharges et/ou des 
remises de poids.
Le hongre LITTLE THUNDER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 832 3678 PRIX DE LA MOISSONNIERE
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à obstacle, reçu une 
allocation de 6.000. Poids	:	 66	k.	 Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en coures de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 637 3 Kelklas, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Kotkieglote 
[Poliglote (GB)], 69 k, gh, EC Comte Pierre de Montesson 
(J. Reveley), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 150 5 Finishing	School, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Chic 
Alors [Turgeon (USA)], 66 k (63 k), gh, Mme H. Devin 
(P. Denis), P. & C. Peltier (s)

 637 2 Idole	Du	Chenet, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et 
Viva Tchela [Astarabad (USA)], 67 k, h, Famille Bryant 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 519 2 I Feel Pretty, f, b, 4 ans, par Kitkou et Quaiou (Robin 
Des Champs), 67 k (661/2 k), h, Mme P. Papot (S. Nailov-
Ferhanov), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Impulsion Allen, f, b.f, 4 ans, par Fly With Me et 
Reaction (Saint Des Saints), 66 k, h, B. Vagne (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

   Insolente	De	Thaix, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et 
Rubilite (Indian River), 66 k (63 k), h, Soc. Bourgneuf 
(G. Siaffa), L. Viel (s)

 637 6 Autorizia, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et 
Harvalla [Archange D’Or (IRE)], 66 k (62 k), h, 
Ecurie de La Verte Vallee (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 632 2 Beroma, f, 4 ans, 67 k (64 k), h, JP. Colin (T. Gaullier), 
d’E. Andigne

   I Feel Love, f, 4 ans, 66 k (63 k), h, Ecurie Victoria Dreams 
(T. Vabois), JPh. Dubois

 663 2 Platina, f, 4 ans, 68 k, DS Pegas (K. Nabet), D. Torok
 677 2 Martine Bow, f, 4 ans, 68 k (67 k), SCEA Ecurie Bader 

(V. Morin), Mme S. Delaroche
 637  Lalalande, f, 4 ans, 66 k, C. Salet (B. Bourez), 

F. Bresson (s)
 637 5 Roserose Has, f, 4 ans, 66 k, gh, SCEA Hamel Stud 

(de A. Chitray), J. Delaunay
 637  Foret	Vierge, f, 4 ans, 66 k, g, D. Windrif (N. Gauffenic), 

D. Windrif
   Iloa Louvo, f, 4 ans, 66 k (63 k), g, Y. Berlioz (A. Davodi), 

J. Merienne
 677 4 Iris	Des	Vignaux, f, 4 ans, 66 k, h, Y. Bothamy 

(W. Lajon), Gab. Leenders (s)
16 partants ; 37 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 382 a
5 long ½, 8 long, ¾ long, 7 long, 8 long ½, 7 long, courte encolure, 1 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 828 a Kelklas.
 414 a Finishing School.
 234 a Idole Du Chenet.
 162 a I Feel Pretty.
 81 a Impulsion Allen.
 54 a Insolente De Thaix.
 27 a Autorizia.

Primes aux éleveurs :
 1 604 a Haras Des Coudraies.
 802 a Mme Henri Devin.
 453 a Mlle Marie-Laure Besnouin.
 313 a Mme Benoit Gabeur, Pierre-Olivier Robert.
 156 a Bruno Vagne.
 104 a Michel Bourgneuf.
 52 a Ecurie De La Verte Vallee, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis 

Lardot.
Temps total : 3’58’’50’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et les jockeys 
Wilfried LAJON et Sertash NAILOV-FERRHANOV en leurs explications, 
les ont sanctionné respectivement par une interdiction de monter pour 
une durée de 2 jours et par une interdiction d’un jour pour avoir fait 
preuve d’indiscipline au départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Thomas GAULLIER (BEROMA), arrivé non placé, en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
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Pour pouliches de	3	ans.	Poids	:	65	k. Surcharges accumulées jusqu’à 
concurrence de 4 k. pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 15.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 768 1 Jolydam Du Breuil, f, b.f, 3 ans, par Kap Rock et 
Dameline Des Bois [Martaline (GB)], 65 k, h, Mme L. Grall 
(G. Re), E. Grall (s)

 685 1 Villa	Rica, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Polimere [Poliglote 
(GB)], 69 k, h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 685 2 Angela	Du	Berlais, f, b, 3 ans, par Great Pretender IRE 
et Nikita Du Berlais [Poliglote (GB)], 67 k, h, Famille Bryant 
(B. Le Clerc), D. Cottin (s)

 763 2 Sniper Point, f, gr, 3 ans, par Pastorius GER et 
Ejina (Highest Honor), 65 k, R. Bruni (D. Mescam), 
H. Merienne (s)

 772 2 Alien, f, b, 3 ans, par Helmet AUS et Almilea GER (Galileo 
IRE), 65 k, JPJ. Dubois (B. Gelhay), S. Culin

 772 4 Tigress	Dargent, f, 3 ans, 65 k, gh, D. Duglas (C. Riou), 
M. Pitart

 633  L’Etoile	Du	Lukka, f, 3 ans, 65 k, gh, F. Chene 
(W. Lajon), J. Delaunay

7 partants ; 8 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 64 a
4 long, 1 long ¼, tête, 1 long ½, 1 long.
38 400a – 19 200a – 11 200a – 7 600a – 3 600a

Primes aux propriétaires :
 3 456 a Jolydam Du Breuil.
 1 728 a Villa Rica.
 1 008 a Angela Du Berlais.
 684 a Sniper Point.
 324 a Alien.

Primes aux éleveurs :
 6 696 a Mme Isabelle Sutterlet, Eric Helye, Denis Hubert.
 3 348 a Thierry Cypres.
 1 953 a Haras Du Berlais.
 1 325 a Thierry De La Heronniere.
 627 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 4’9’’56’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Damien MESCAM en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’1 pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Les pouliches JOLYDAM DU BREUIL et VILLA RICA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 836 139 PRIX LA BARKA
(Haies - Groupe II)

165	000	c (74 250, 36 300, 21 450, 14 850, 8 250, 5 775, 4 125)
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 150.000.	Poids	:	5	ans,	64	k.	;	
6	ans	et	au-dessus,	66	k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence 
de 4 k. pour les 5 ans. Les chevaux ayant gagné, en courses de haies, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, une Listed Race (Handicap 
excepté) porteront 1 k. ; un Groupe III ou Groupe II, 2 k. ; plusieurs 
Groupes II ou III, 3 k. En outre, les chevaux gagnant d’un Groupe I 
porteront 3 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, au 
jockey et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 9 : Haies, Dist. 4 300 m env.

 558 2 Super	Alex, h, b, 7 ans, par Alex The Winner USA et 
Super Lina (Linamix), 66 k (661/2 k), h, Mme V. Dubois 
(B. Lestrade), JPh. Dubois

 562 4 Colbert Du Berlais, h, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et 
Hermine Du Berlais (IRE) (Saint Des Saints), 64 k, 0h, 
S. Munir (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 638 1 Grand Art, h, al, 6 ans, par Evasive GB et Maia Dancer 
[Danehill Dancer (IRE)], 66 k, gh, Ecurie Victoria Dreams 
(C. Lefebvre), JPh. Dubois

 695 1 Brexit, h, n.p, 6 ans, par No Risk At All et Sonate Jem 
[Fasliyev (USA)], 66 k, M.L. Bloodstock Ltd (K. Nabet), 
Mme D. Mele

 599 2 Kolina Has, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Kotkibed 
[Astarabad (USA)], 62 k, h, SCEA Hamel Stud (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 689 5 Henri	Le	Farceur, h, b, 5 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Alerte Rouge [High Chaparral (IRE)], 66 k, h, 
Haras de Saint-Voir (N. Gauffenic), H. Merienne (s)

 599 4 Garasil, h, b.f, 9 ans, par Blue Bresil et Niagara 
L’Amandour (Saint Des Saints), 66 k, Ah, Mme C. Coiffier 
(L. Zuliani), F. Nicolle

 640 1 Belle Promesse, f, 6 ans, 66 k, Ecurie d’Obstacle XXL 
(G. Masure), Mme I. Gallorini
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 834 137 PRIX HARDATIT
(Haies - Handicap divisé)
(L)
Première épreuve

95	000	c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re Catégorie.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Références : 0 ans, +7 ; 1 ans et +, +9.

 491 1 Air Commodore, h, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Hopa Hopa [Muhtathir (GB)], 69 k, A, A. Peake (J. Reveley), 
Mme D. Mele

 624 1 Le Huron, h, gr, 6 ans, par Montmartre et My Destination 
(Sleeping Car), 72 k, h, D. Sourdeau de Beauregard 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 695 5 Diva	Des	Obeaux, f, b, 7 ans, par Spanish Moon USA 
et Dendhera [Green Tune (USA)], 651/2 k, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

 695 2 Samelor, h, b, 6 ans, par Samum GER et Free Sky 
[Ungaro (GER)], 661/2 k, gh, Guy. Authier (de A. Chitray), 
de A. Boisbrunet (s)

 698 2 Cambiko, h, al, 7 ans, par Balko et Candid GB (Lion 
Cavern USA), 62 k, gh, R. Tabart (W. Lajon), J. Delaunay

 695  Dauteuil	Precieux, h, b, 9 ans, par Balko et Quennie 
Star (Kalmoss), 671/2 k, Ah, Mme M. Desvaux (A. Desvaux), 
Mme M. Desvaux

 670 2 Grain	De	Bonheur, h, gr, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Vrai Bonheur [Lavirco (GER)], 62 k, 0, Mme C. Martineau-
Corcos (N. Gauffenic), J. Bertran de Balanda (s)

 699 1 Jewel De Cerisy, h, 6 ans, 64 k, h, P. Bonnifait 
(G. Meunier), L. Pontoir (s)

 695  Espion	De	Vindecy, h, 6 ans, 66 k, h, 
SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

 695 6 Anouma Freedom, h, 11 ans, 691/2 k, Ah, PG. Dumas 
(Mme N. Desoutter), Y. Fouin (s)

 688 6 Hopi	Du	Mathan, f, 5 ans, 68 k, h, JM. Baradeau 
(T. Lemagnen), A. Chaille-Chaille

   Magistador, h, 10 ans, 72 k, JL. Bertin (G. Re), JL. Bertin
   Oktente, f, 6 ans, 68 k, h, Mme M. Bietola Lasset 

(B. Gelhay), M. Pitart
 785 2 Chichi	De	La	Vega, h, 5 ans, 64 k, Rob. Collet (s) 

(L. Philipperon), Rob. Collet (s)
14 partants ; 47 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 463 a
courte encolure, 6 long, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ½, 
6 long, 3 long.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Air Commodore.
 1 881 a Le Huron.
 1 111 a Diva Des Obeaux.
 769 a Samelor.
 427 a Cambiko.
 299 a Dauteuil Precieux.
 213 a Grain De Bonheur.

Primes aux éleveurs :
 6 756 a Mlle Marie Nyk, Franck Garetier.
 3 303 a Suc. Gaetan Gilles.
 1 951 a Nicolas Devilder, Mme Nicolas Devilder.
 1 351 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
 750 a Rene Tabart.
 525 a Mme Mireille Desvaux, Mme Andree Lemale.
 375 a Mme Karine Perreau, Louis Colson.

Temps total : 4’3’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DAUTEUIL PRECIEUX (AQ) 
à être présenté au public en dernier, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Wilfried LAJON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7 coups).
Les hongres AIR COMMODORE et CAMBIKO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 835 134 PRIX D’IENA
(Haies - Femelles)
(L)

80 000 c (38 400, 19 200, 11 200, 7 600, 3 600)
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amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(3e infraction- 2 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Kévin NABET sur le comportement du poulain CARLTON DU 
BERLAIS arrivé 3e, au départ et dans le premier tournant.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain était délicat et qu’il avait fait preuve 
de caractère. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre MOMBASA et le poulain CARLTON DU BERLAIS ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 838 141 PRIX DES DRAGS
(Steeple-Chase - Groupe II)

220 000 c (99 000, 48 400, 28 600, 19 800, 11 000, 7 700, 5 500)
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 200.000. Poids	:	5	ans,	64	k.	;	6	ans	
et	au-dessus,	66	k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. 
pour les 5 ans. Les chevaux ayant gagné, en steeple-chase, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, une Listed Race (Handicap excepté) 
porteront 1 k. ; un Groupe II ou Groupe III, 2 k. ; plusieurs Groupes II ou III, 
3 k. En outre, les chevaux gagnant d’un Groupe I porteront 3 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, au 
jockey et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 46 : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 599  Hacienda, f, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Tieville (Ragmar), 62 k, h, Ecurie Thierry Cypres & Fils 
(L. Philipperon), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 599 3 La	Danza, f, b.f, 5 ans, par Masked Marvel GB et La 
Sorelle (Voix Du Nord), 65 k, h, Mme M. de Sousa (R. Julliot), 
Mme D. Mele

 694  Road	Mix	Tavel, f, b, 7 ans, par Al Namix et Blue Road 
[Grape Tree Road (GB)], 66 k, h, JL. Pignet (J. Reveley), 
Mme D. Mele

 566 4 Let Me Love, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et Lady 
D’Ogenne [Sassanian (USA)], 66 k, h, W. Menuet (s) 
(O. Jouin), W. Menuet (s)

 563  Polisud, h, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et Polimere 
[Poliglote (GB)], 66 k, Ah, J. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle

5 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 2 212 a
Sans motif : Exupery
2 long ½, 2 long ½, 2 long, 3 long.
99 000a – 48 400a – 28 600a – 19 800a – 11 000a

Primes aux propriétaires :
 8 910 a Hacienda.
 4 356 a La Danza.
 2 574 a Road Mix Tavel.
 1 782 a Let Me Love.
 990 a Polisud.

Primes aux éleveurs :
 15 646 a Thierry Cypres.
 7 649 a Guy Cherel.
 4 520 a Jean-Luc Pignet, Mme Chantal Pignet.
 3 129 a Menuet (S).
 1 738 a Thierry Cypres.

Temps total : 5’25’’41’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Romain JULLIOT en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 7 coups).
Les juments LA DANZA et HACIENDA (AQ) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 839 136 RACING TV PRIX QUESTARABAD
(Haies - Groupe III)

120 000 c (54 000, 26 400, 15 600, 10 800, 6 000, 4 200, 3 000)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, reçu une allocation de 110.000.	Poids	:	65	k. Les 
chevaux ayant gagné, en course de haies,depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus, un Groupe III ou Groupe II porteront 2 k. ; plusieurs 
Groupes III ou Groupes II, 3 k. ; un groupe I, 3 k. ; plusieurs Groupes dont 
un Groupe I, 4 k.
Un souvenir sera remis par Monsieur Ian HOUGHTON, Directeur 
International chez Racecourse Media Group au propriétaire, à 
l’entraîneur, à l’éleveur, au jockey et au cavalier d’entraînement du 
cheval gagnant.
Une couverture RACING TV sera remise au cheval gagnant après la 
course.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
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 563 6 Becquarainbow, h, 6 ans, 66 k, h, A. Bardini 
(T. Chevillard), F. Nicolle

9 partants ; 15 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 303 a
Certif. vétérinaire : Bernardo Bellotto (IRE)
encolure, 3 long, 1 long, 5 long, tête, ¾ long, 1 long ½.
74 250a – 36 300a – 21 450a – 14 850a – 8 250a – 5 775a – 4 125a

Primes aux propriétaires :
 6 682 a Super Alex.
 3 267 a Colbert Du Berlais.
 1 930 a Grand Art.
 1 336 a Brexit.
 742 a Kolina Has.
 519 a Henri Le Farceur.
 371 a Garasil.

Primes aux éleveurs :
 11 735 a Dream With Me Stable Inc.
 5 737 a Jean-Marc Lucas, Ballantines Racing Stud Ltd.
 3 390 a Jean-Philippe Dubois.
 2 346 a Andre Hebert.
 1 303 a Scea Hamel Stud.
 912 a Haras De Saint-Voir.
 651 a Mme	Catherine	Coiffier.

Temps total : 5’7’’5’’’
Le jockey Félix DE GILES étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement par le jockey Clément LEFEBVRE sur le hongre 
GRAND ART au poids de 66 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Ludovic PHILIPPERON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache (1re infraction - 7 coups). course de groupes.
Les hongres SUPER ALEX et COLBERT DU BERLAIS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 837 135 PRIX STANLEY
(Haies - Mâles et Hongres)
(L)

80 000 c (38 400, 19 200, 11 200, 7 600, 3 600)
Pour poulains entiers et hongres de	 3	ans.	 Poids	:	 65	k.	 Surcharges 
accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 15.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 719 1 Mombasa, h, gr, 3 ans, par Martaline GB et Molly 
Has [Coastal Path (GB)], 65 k, h, Genetique Obstacle 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 763 3 Castellet, h, b, 3 ans, par Recorder GB et Last Cast 
[Marju (IRE)], 65 k (66 k), g, Le Haras de La Gousserie 
(J. Reveley), M. Seror (s)

 692 3 Carlton Du Berlais, m, b, 3 ans, par Zarak et 
Carlita Du Berlais [Soldier Of Fortune (IRE)], 67 k, Ah, 
Ecurie Equi Stars (K. Nabet), D. Cottin (s)

 755 3 Planting, h, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Sandy Cat 
[Hurricane Cat (USA)], 65 k, h, Mme B. Menuet (O. Jouin), 
W. Menuet (s)

 768 2 Tomorrowland, h, b, 3 ans, par Whipper USA et Tenue 
D’Orage (Stormy River), 65 k, Ah, Passion Racing Club 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 692 6 Cullinan, h, 3 ans, 65 k, gh, JL. Guerin (G. Re), 
S. Dehez (s)

 399 2 Costa	Rica, h, 3 ans, 66 k, h, N. Baudron (B. Le Clerc), 
L. Baudron (s)

7 partants ; 8 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 64 a
2 long ½, 4 long, 9 long, courte encolure, 3 long ½, 9 long.
38 400a – 19 200a – 11 200a – 7 600a – 3 600a

Primes aux propriétaires :
 3 456 a Mombasa.
 1 728 a Castellet.
 1 008 a Carlton Du Berlais.
 684 a Planting.
 324 a Tomorrowland.

Primes aux éleveurs :
 6 696 a Haras De Sainte Gauburge.
 3 348 a Mathieu Daguzan-Garros.
 1 953 a Haras Du Berlais.
 1 325 a Erwan Brindjonc, Michael Aubry.
 627 a Jean-Luc Pelletan, Mlle Sabrina Pelletan.

Temps total : 4’10’’55’’’
Le jockey Félix DE GILES étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement par le jeune-jockey Baptiste LE CLERC sur le hongre 
COSTA RICA au poids de 66 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Angélo ZULIANI en ses explications, l’ont sanctionné par une 
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 670 6 Cima Well, h, 7 ans, 691/2 k, h, Ch. Plisson (s) (J. Reveley), 
Ch. Plisson (s)

 789 4 Prince	De	La	Barre, h, 10 ans, 68 k (67 k), h, 
Ch. Plisson (s) (L. Zuliani), Ch. Plisson (s)

 664 5 One Call Away, f, 6 ans, 69 k (68 k), h, Mme V. Frison 
(H. Tabet), Mme V. Frison

 699  Santana Du Berlais, h, 9 ans, 661/2 k, h, J. Hayoz 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 742 5 Furimix, h, 5 ans, 72 k (69 k), 0h, Ecurie Club Des Etoiles 
(M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 699 5 Mon Turf, h, 6 ans, 701/2 k, h, 
SASU Scuderia Christian Troger (A. Ruiz Gonzalez), 
D. Satalia

 681  Flying	Red, h, 5 ans, 691/2 k (661/2 k), h, A. Blanpin 
(T. Blainville), A. Blanpin

 699  Harold Du Berlais, h, 6 ans, 681/2 k (651/2 k), g, 
Mme M. Bruere (E. Bonnet), Mme M. Bruere

 698  Valentin	Rose, h, 7 ans, 711/2 k (681/2 k), h, J. Planque (s) 
(C. Riou), J. Planque (s)

17 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 100 a
Eng. Sup. : Pressagny, Henry Brulard
Code anomalie DE : Star Lord
encolure, 6 long, encolure, 2 long ½, ¾ long, courte encolure, 3 long ½, 
1 long ¾, 7 long.
24 750a – 12 100a – 7 150a – 4 950a – 2 750a – 1 925a – 1 375a

Primes aux propriétaires :
 2 227 a Pyramid Burg.
 1 089 a Pressagny.
 643 a Gump Madrik.
 445 a Florence.
 247 a Magic Breizh Eagle.
 173 a Gaelik First.
 123 a Henry Brulard.

Primes aux éleveurs :
 3 911 a Dream With Me Stable Inc.
 1 912 a Hugues Roussel.
 1 129 a Ecurie Les Boulaies.
 782 a Mlle Francoise Perree.
 434 a Suc. Guy Desille, Mme Francoise Desille, Walter Desille.
 304 a Mme Karine Perreau, Jehan Bertran De Balanda.
 217 a Suc. Michel Henochsberg, Boutin (S).

Temps total : 4’8’’29’’’
Le jockey Félix DE GILES étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement par le jockey Alejandro RUIZ GONZALEZ sur le 
hongre MON TURF au poids de 70.5 kg.
Le jeune-jockey Nathanael FERREIRA étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement par le jeune-jockey Paul DENIS sur le 
hongre HENRY BRULARD au poids de 63.5 kg.
Les Commissaires ont autorisé le hongre FLYING RED à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les élastiques.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Régis BERTIN en ses explications, lui ont indiqué que le hongre STAR 
LORD sera interdit de courir pour une durée de 8 jours, suite à son refus 
de s’élancer au lacher des élastiques.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey, Gabin MEUNIER en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1ére 
infraction - 2 coups).
Le hongre PYRAMID BURG et la jument GAELIK FIRST ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 841 140 PRIX LINDOR
(Steeple-Chase - Femelles)
(Classe 2)

52	000	c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780)
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 26.000 (victoires et places) en 
steeple-chase. Poids	:	66	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues (victoires et places) en steeple-chase : 1 k. par 4.500.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 740 3 Flash	Davier, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Qingdao 
(IRE) (Dansili GB), 66 k (661/2 k), A. Clavier (B. Lestrade), 
C. & Y. Lerner (s)

 635 1 Idylle D’Ainay, f, b, 4 ans, par Authorized IRE 
et Perle D’Ainay [Dark Moondancer (GB)], 68 k, h, 
EARL Elevage d’Ainay (G. Re), P. & C. Peltier (s)

 623 2 Spes Milidino, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Milita 
Has [Enrique (GB)], 66 k, h, C. Bryan (D. Gallon), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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 645 2 Hermes	De	Chamdoux, h, b, 4 ans, par Cokoriko 
et Timberland [Hawker’S News (IRE)], 65 k, h, 
Ecu. Ecurie Beaunee (A. Zuliani), F. Nicolle

 645 1 Ines	Du	Chenet, f, al, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et Orthence [Epervier Bleu (GB)], 63 k, h, Famille Bryant 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 697  Kyrov, h, b, 4 ans, par Dark Angel IRE et Varsity GB 
(Lomitas GB), 69 k, h, A. Jathiere (G. Richard), F. Nicolle

 697 3 Norville, h, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et Noce 
[Le Havre (IRE)], 65 k, gh, B. Connan (N. Gauffenic), 
PJ. Fertillet

 645 7 Aulko, h, b, 4 ans, par Balko et Chamberkoe (Chamberlin), 
65 k, A, G. Dumont (K. Deniel), G. Dumont

 740 1 Rosa Kleb, f, b.f, 4 ans, par Triple Threat et Canaille Du 
Rib (Irish Wells), 63 k, gh, Ecurie Michael Rizieri (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 645 6 Mon Ami Well, h, 4 ans, 65 k, gh, 
Bourgogne Racing Club (T. Chevillard), N. Paysan

7 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 280 a
1 long, 3 long, 8 long, 1 long ¾, 3 long ½.
54 000a – 26 400a – 15 600a – 10 800a – 6 000a – 4 200a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Hermes De Chamdoux.
 2 376 a Ines Du Chenet.
 1 404 a Kyrov.
 972 a Norville.
 540 a Aulko.
 378 a Rosa Kleb.

Primes aux éleveurs :
 9 417 a Mme Marie-Helene Cassier.
 4 604 a Mlle Marie-Laure Besnouin.
 2 720 a Ecurie Haras Du Cadran, Suc. Jean-Louis Blot, Scea Bissons.
 1 883 a Franklin Finance S.A. .
 1 046 a Ecurie Aulko.
 732 a Hugues Rousseau.

Temps total : 4’28’’1’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche INES DU CHENET à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey, Angélo ZULIANI en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules (4e infraction - 2 coups).
Les hongres HERMES DE CHAMDOUX et NORVILLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 840 138 PRIX GACKO
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

55	000	c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375)
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re Catégorie.
Les	 décharges	 prévues	 par	 l’article	 104	 du	Code	 des	Courses	 au	
Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Références : 0 ans, +18,5 ; 1 ans et +, +20,5.

 775  Pyramid	Burg, h, b, 8 ans, par Sageburg (IRE) et 
Pyramid Lake USA (Broad Brush USA), 661/2 k, Ah, 
Ecurie Indigo (G. Masure), P&F. Adda & Renaut (s)

 783  Pressagny, h, b, 8 ans, par Great Pretender IRE et Terre 
Normande (Kapgarde), 691/2 k (661/2 k), h, Y. Fouin (s) 
(G. Meunier), Y. Fouin (s)

 698 3 Gump	Madrik, f, b, 6 ans, par Sommerabend GB 
et Sunday Madrik [Esprit Du Nord (USA)], 72 k (68 k), 
h, SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

 766 4 Florence, f, b, 5 ans, par French Fifteen et Luna 
Gulch [Gulch (USA)], 70 k, h, N. Landon (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 699 2 Magic	Breizh	Eagle, f, al, 6 ans, par Mesnil Des Aigles 
et Waris Magic [Next Desert (IRE)], 681/2 k (651/2 k), gh, 
B. Chevet (T. Vabois), T. Boivin

 742  Gaelik	First, f, b.f, 7 ans, par Blue Bresil et Gaelika (IRE) 
(Pistolet Bleu IRE), 71 k, h, J. Jouin (A. Desvaux), J. Jouin

 775 3 Henry Brulard, h, al, 7 ans, par Planteur (IRE) et Agent 
Mimi [Medecis (GB)], 661/2 k (631/2 k), Ah, G. Hanouna 
(P. Denis), L. Postic

 699 6 Fantastic	Sun, f, 7 ans, 69 k (68 k), 0h, 
Ecurie Mme Maryvonne Gilles (V. Morin), A. Lefeuvre (s)
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Primes aux propriétaires :
 518 a Xyle Enki.
 259 a Bourbon Dream.
 151 a Iris D’Aubrelle.
 102 a Real Des Rocs.
 48 a Kalko.

Primes aux éleveurs :
 910 a Haras Enki.
 455 a Anthony Gourama, Arnaud Chaille-Chaille.
 265 a Frederic Boistier.
 180 a Haras Des Rocs.
 85 a Mme Philippe Morruzzi, Philippe Morruzzi.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le changement de monte du jockey 
Christopher RIOU accidenté, par le jockey Lucas ZULIANI au poids de 64 
kg sur le cheval NUEVITAS
Les Commissaires ont sanctionné le propriétaire Esteve ROUCHVARGER 
par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
Le cheval XYLE ENKI a fait l’objet d’un contrôle biologique après la 
course.

 843 3689 PRIX RAOUL LATREUILLE
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer pour 8.000 ou 
10.000.	Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, cette 
année, en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 652 3 Invincible	Fighter, h, b.f, 11 ans, par Nickname 
et Bahama Pearl (Double Bed), 70 k (701/2 k), 
h, (10 000), Mme A. Gourdon (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 709 1 Curieux, h, b, 10 ans, par Nickname et Rouge Folie 
(Agent Bleu), 72 k (691/2 k), h, (10 000), Palmyr Racing 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 546 3 Templier D’Habert, h, b.f, 5 ans, par Desir D’Un 
Soir et Carabi [Soave (GER)], 68 k (651/2 k), h, (10 000), 
G. Lacombe (A. Seigneul), de A. Boisbrunet (s)

 723 4 J’Va	Yale, h, b, 10 ans, par East Of Heaven IRE et Yaka 
Yale [Soft Machine (USA)], 68 k (651/2 k), 0h, (8 000), 
M. Pelletant (B. Lynn), M. Pelletant

 691  Misti D’Aspe, f, b, 8 ans, par Muhaymin USA et Cyber 
One (Take Risks), 66 k (651/2 k), (8 000), JL. Fabre 
(M. Mingant), M. Nicolau

 809  Gumpchop, h, 5 ans, 68 k (651/2 k), 0h, (10 000), 
JM. Bonnin (T. Vodrazka), JM. Bonnin

6 partants ; 21 eng. ; 6 part def.
3 long, 5 long, 9 long, 1 long, 4 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux propriétaires :
 432 a Invincible Fighter.
 216 a Curieux.
 126 a Templier D’Habert.
 85 a J’Va Yale.
 40 a Misti D’Aspe.

Primes aux éleveurs :
 758 a Gilbert Conesa.
 379 a Dominique Le Baron Dutacq, Mme Antoinette Le Baron.
 221 a Georges Lacombe.
 150 a Jean-Pierre Fournier.
 71 a Jean-Louis Fabre, Mme Nadine Fabre.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Thomas VODRAZKA en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction).
Le cheval INVINCIBLE FIGHTER a fait l’objet d’un contrôle biologique 
après la course.

 844 3687 PRIX BLUE PANIS
(Steeple-Chase)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
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 686 4 Missed Cue, f, al, 4 ans, par Kapgarde et Cue To Cue 
GB (King’S Theatre IRE), 70 k, h, WJ. Williams (J. Reveley), 
H. Merienne (s)

 687 7 It’S Easy, f, b.f, 4 ans, par Kapgarde et Indietra USA 
(Vindication USA), 70 k, Ah, Ecurie Zingaro (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 669 2 In Capri, f, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Toscane 
[Shaanmer (IRE)], 66 k, h, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 647 3 Sideralis, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Biche D’Oo 
[Martaline (GB)], 69 k (66 k), h, O. Tricot (G. Siaffa), 
L. Viel (s)

 649 5 Cedriyannh, f, 4 ans, 67 k, h, Haras de Saint-Voir 
(B. Gelhay), M. Pitart

 646 2 Bellissima Girl, f, 4 ans, 68 k (67 k), Ah, D. Galt 
(A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 514 a
1 long ¼, 2 long, 1 long ¼, encolure, 3 long, 9 long, 4 long.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a – 2 340a – 1 560a – 780a

Primes aux propriétaires :
 2 152 a Flash Davier.
 1 076 a Idylle D’Ainay.
 608 a Spes Milidino.
 421 a Missed Cue.
 210 a It’S Easy.
 140 a In Capri.
 70 a Sideralis.

Primes aux éleveurs :
 4 171 a Alain Clavier, Christian Loquet, Samuel Boisteau.
 2 085 a Stephane Milaveau.
 1 178 a Jamonieres Elevage Du Cellier.
 816 a Suc. Marilyn Williams, William John Williams.
 408 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 272 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 136 a Olivier Tricot, Mlle Meline Tricot-Legriffon, Louka Tricot-Legriffon.

Temps total : 4’25’’11’’’
Les pouliches SPES MILIDINO et FLASH DAVIER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

GÉMOZAC
0519 163 dimanche 12 juin 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Patrice TUREK – Gilles VALLEE – 
Maurice SEGUINAUD – Olivier FAURE

 842 3686 PRIX SERGE GUERRE
(Steeple-Chase)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, reçu une allocation de 5.000. Poids	:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.500 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

   Xyle	Enki, f, b, 4 ans, par Network GER et So 
Cute [Laveron (GB)], 66 k (63 k), h, E. Rouchvarger 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 564 6 Bourbon Dream, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Anadreame 
(Dream Well), 72 k (68 k), gh, J. Detre (M. Sicard), 
A. Chaille-Chaille

 739  Iris D’Aubrelle, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Erbalunga 
(Mansonnien), 70 k (67 k), gh, F. Boistier (A. Seigneul), 
de A. Boisbrunet (s)

 722 4 Real	Des	Rocs, h, b, 4 ans, par Coastal Path GB et 
Black Monade (GER) (Kingsalsa USA), 67 k (66 k), h, 
Haras des Rocs (M. Mingant), Mme AL. Guildoux

 707  Kalko, h, b, 4 ans, par Balko et Lady An Co [Lavirco 
(GER)], 67 k, h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Nuevitas, f, 4 ans, 65 k (631/2 k), h, Mme S. Tortiger 
(C. Riou), J. Delaunay

 753  Lord	Chop, h, 4 ans, 68 k (65 k), h, JM. Bonnin 
(T. Vodrazka), JM. Bonnin

7 partants ; 24 eng. ; 7 part def.
encolure, 1 long ½, encolure, 1 long, 1 long ½, 5 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
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Primes aux propriétaires :
 518 a Giny De Balme.
 259 a Fleur D’Ecupillac.
 151 a Ouragan Indien.
 102 a Maximo Meridio.
 48 a Bicudo Has.

Primes aux éleveurs :
 910 a Jean-Luc Henry.
 455 a Jean-Michel Reillier, Frederic Reillier, Antoine Reillier, Gregory Grandjean.
 265 a Alain Clavier, Mme Anne Clavier.
 180 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 85 a Scea Hamel Stud.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval HULAPALU (GER) a été déclaré non partant, le certificat 
vétérinaire sera transmis à Paris.
La jument FLEUR D’ECUPILLAC a fait l’objet d’un contrôle biologique 
après la course.

LANDIVISIAU
0122 163 dimanche 12 juin 2022
Commissaires de courses : Robert CRASSIN – Max CONFRERE – Jean-

Philippe ROUDAUT – Philippe ABILY

 846 3988 PRIX MARECHAL FOCH
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 5.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 
1 k. par 1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 749  La Fordelle, f, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Billie Jane 
[Satri (IRE)], 65 k, A, G. Dumont (L. Solignac), G. Dumont

 749  Imbattable, h, b, 4 ans, par On Est Bien (IRE) et 
Quristine (April Night), 70 k, Ah, L. Glemin (E. Bureller), 
E. & G. Leenders (s)

 463 2 Idar, f, b, 4 ans, par Nom De D’La et Voix De Montot 
(Voix Du Nord), 66 k (63 k), gh, P. Journiac (D. Lecomte), 
P. Journiac

 485 4 Gagnant, h, aub, 4 ans, par Montmartre et Grenadines 
Island (Bonnet Rouge), 67 k (65 k), Ah, Ecurie Jumelle 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

   Idonis, h, b.m, 4 ans, par Feel Like Dancing GB et Oreane 
(April Night), 67 k (64 k), h, XL. Le Stang (S. Thepaut), 
XL. Le Stang

5 partants ; 24 eng. ; 5 part def.
½ long, 4 long, 2 long ½, 4 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a La Fordelle.
 280 a Imbattable.
 163 a Idar.
 111 a Gagnant.
 52 a Idonis.

Primes aux éleveurs :
 986 a Robert Brard.
 493 a Mme Etienne Leenders, Leenders (S).
 287 a Jean-Louis Berger, Jean-Francois Lamborot.
 195 a Francois-Marie Cottin.
 92 a Louis Mustiere.

Temps total : 4’59’’0’’’
Le cheval LA FORDELLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 847 3989 PRIX DE LA M.F.R (PX HERVE CONAN)
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans,	n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, 
été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 16.000. Poids : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 
l’année dernière.

3 900 m
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Pour tous chevaux de	 5	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.000. Poids : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.500 
l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

   Pin	Up	Lescribaa, f, b, 5 ans, par Doctor Dino et Mia 
Lescribaa (Saint Des Saints), 65 k (651/2 k), h, P. Lafitte 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 704 3 How’S	That, f, al, 5 ans, par Jeu St Eloi et Valanchou 
(Valanjou), 66 k (621/2 k), gh, Mme H. Vergette (L. Colson), 
de A. Boisbrunet (s)

 577 2 Hidalgo	De	Balme, h, b, 5 ans, par Vic Toto et Airelle 
De Balme [Cachet Noir (USA)], 72 k (691/2 k), gh, JL. Henry 
(A. Seigneul), de A. Boisbrunet (s)

   Hemilio	Dalex, h, b, 5 ans, par Boris De Deauville (IRE) 
et Gamine D’Auteuil [Villez (USA)], 67 k (661/2 k), gh, 
T. Boivin (M. Mingant), T. Boivin

   Hylvern De L’Oust, h, al, 5 ans, par Protektor GER 
et Brittanyrose [Saddler Maker (IRE)], 67 k (641/2 k), gh, 
V. Le Roy (T. Dumouch), de A. Boisbrunet (s)

   Sacre	Moreno, h, 5 ans, 67 k (651/2 k), h, S. Verda 
(T. Vodrazka), S. Verda

6 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def.
Eng. Sup. : Hemilio Dalex
8 long ½, 3 long, dead-heat, loin.
5 760a – 2 880a – 1 410a – 1 410a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Pin Up Lescribaa.
 259 a How’S That.
 126 a Hidalgo De Balme.
 126 a Hemilio Dalex.
 48 a Hylvern De L’Oust.

Primes aux éleveurs :
 910 a Mme	Louis	Lafitte,	Louis	Lafitte.
 455 a Earl De Faydeau.
 222 a Jean-Luc Henry, David Gasnier, Georges Peltier, Mlle Alexandra Peltier, Alain 

Gasnier.
 85 a Yvon Cadoret.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval PIN UP LESCRIBAA a fait l’objet d’un contrôle biologique après 
la course.

 845 3688 PRIX DHAUVIXEN
(Steeple-Chase)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu 6.000 (victoires et places). Poids	:	5	ans,	66	k.	;	
6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette 
année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

   Giny De Balme, f, b, 6 ans, par Manbolix et Calyptol 
[Phantom Breeze (IRE)], 67 k (64 k), gh, Mme L. Canac 
(L. Zuliani), J. Delaunay

   Fleur	D’Ecupillac, f, al, 7 ans, par Vespone IRE et Sara 
D’Ecupillac (Chef De Clan), 68 k (65 k), h, JM. Reillier 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Ouragan	Indien, h, b, 6 ans, par Muhtathir GB et 
Qingdao (IRE) (Dansili GB), 69 k (66 k), Mme C. Lopez 
(T. Jaguelin), F. Seguin

   Maximo	Meridio, h, b, 11 ans, par Mr Sidney USA 
et Maria De La Luz (GB) (Machiavellian USA), 70 k, h, 
G. Caggiula (K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 809 4 Bicudo	Has, h, b, 7 ans, par Kapgarde et Big Miss 
Take (IRE) (Sinndar IRE), 68 k (65 k), h, JF. Cuenca 
(R. Fourcade), JF. Cuenca

 724  Commingeois, h, 10 ans, 71 k (68 k), h, M. Pelletant 
(B. Lynn), M. Pelletant

   Gatsby	Des	Places, h, 6 ans, 68 k (67 k), h, X. Labaisse 
(M. Mingant), X. Labaisse

7 partants ; 20 eng. ; 8 part def.
Certif. vétérinaire : Hulapalu GER
7 long, 3 long, 1 long, 4 long, 1 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
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Primes aux éleveurs :
 904 a Giuliano Fanti, prime non attribuée.
 493 a Mme Francette Leloup, Jean-Claude Biais.
 287 a Charles-Hubert De Chaudenay.
 195 a Gilles Chaignon.
 92 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, 

Aristide Maggiar.
Temps total : 5’28’’70’’’
Le cheval QUART DE GARDE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LES SABLES D’OLONNE
0127 163 dimanche 12 juin 2022

Terrain 

Commissaires de courses : Olivier de MALHERBE – Muriel PRIOUZEAU – 
Antoine COLINS – Bernard RABREAU

 849 3684 PRIX CAPITAINE GEFFLOT
(Haies - Autres Que Pur Sang)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant, ni reçu 10.000 (victoires et places) en courses de 
haies, ni reçu une allocation en steeple-chase. Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 450 m env.

 448  It’S A Good Name, h, b.f, 4 ans, par Nom De D’La 
et Douna De Juilley (Al Namix), 67 k, h, Mme H. Charlet 
(A. Renard), J. Delaunay

 64 3 Interdit De Jeu, h, n.p, 4 ans, par Jeu St Eloi et Beaujeu 
Allen [Panoramic (GB)], 69 k, gh, J. Detre (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

   Ici	Des	Flos, h, al, 4 ans, par Balko et Udeline [Network 
(GER)], 67 k, SCEA des Collines (T. Chevillard), N. Paysan

 607 4 Ideale Du Livet, f, b, 4 ans, par Nidor et Janithie 
[Epalo (GER)], 66 k, gh, Elevage Du Livet (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

   Iridia, f, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Urallia (Califet), 65 k, 
G. Lenzi (R. Julliot), Mme D. Mele

   Interview, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Terre Neuve 
[Alberto Giacometti (IRE)], 65 k, h, Mic. Gautier (W. Lajon), 
Gab. Leenders (s)

 715 5 Igor	Kergador, h, b, 4 ans, par Honolulu IRE et 
Quilkenny [Ungaro (GER)], 67 k (66 k), Ah, M. Coroller 
(V. Bernard), D. Berra

 715  Ivanochka, f, 4 ans, 65 k, gh, Ecurie McMillan (V. Morin), 
A. Lefeuvre (s)

 669 4 Imago	Di	Jean, h, 4 ans, 69 k, h, M. Rolland (s) 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

   In Delmondo, h, 4 ans, 67 k, A, Mme I. Peltier (O. Jouin), 
P. & C. Peltier (s)

 715  Irmoning, f, 4 ans, 65 k (62 k), K. Plisson (D. Salmon), 
K. Plisson

11 partants ; 39 eng. ; 11 part def.
3 long, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long ½, tête, 1 long, 1 long, 5 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :
 910 a It’S A Good Name.
 455 a Interdit De Jeu.
 257 a Ici Des Flos.
 178 a Ideale Du Livet.
 89 a Iridia.
 59 a Interview.
 29 a Igor Kergador.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Mathieu Talleux, Marc Bouyssou.
 882 a Mme Isabelle Peltier, Jacques Detre.
 498 a Clovis Bardin, Mme Florence Bardin.
 345 a Adrien Lacombe, Thomas Guineheux, Baptiste Guineheux.
 172 a Guy Cherel.
 115 a Thierry Cypres.
 57 a Michel Coroller.

Temps total : 4’1’’65’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Ludovic PHILIPPERON en ses explications 
sur le comportement du hongre IMAGO DI JEAN (AQ) arrivé non placé.
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Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 704  Hurry Up, h, b, 5 ans, par Nom De D’La et Baronne 
Picsou [Great Pretender (IRE)], 71 k (67 k), h, And. Martin 
(D. Lecomte), P. Journiac

 661 2 Babaorum, h, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Estrelja 
GER (Desert Prince IRE), 72 k (68 k), gh, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 718 1 Happy	Charlie, h, b, 5 ans, par Boris De Deauville (IRE) 
et Sister Flo [Mark Of Esteem (IRE)], 71 k (67 k), gh, 
D. Bernier (L. Quittet), D. Bernier

   Dur Comme Fer, h, n.p, 5 ans, par Crillon et Ophelie De 
Kerser (Cadoudal), 69 k, h, Ecurie des Dunes (L. Brechet), 
P. Quinton (s)

 711 2 Horcalin, h, b, 5 ans, par Sri Putra GB et Orcaline (Lute 
Antique), 72 k (69 k), 0h, J. Uzel (G. Siaffa), L. Viel (s)

 735 3 Rabbouni, h, 5 ans, 71 k (68 k), A, G. Dumont 
(B. Messina), G. Dumont

 810  Gibraltaria	Valley, f, 5 ans, 65 k (64 k), Gil. Chaignon 
(LP. Dory), Gil. Chaignon

 701 3 Horizon	Rochelaise, f, 5 ans, 66 k (65 k), h, 
Ecurie des Dunes (A. Moriceau), P. Quinton (s)

8 partants ; 27 eng. ; 8 part def.
7 long, 1 long ½, 2 long, 4 long, ½ long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Hurry Up.
 280 a Babaorum.
 163 a Happy Charlie.
 111 a Dur Comme Fer.
 52 a Horcalin.

Primes aux éleveurs :
 986 a Jean-Louis Berger, Jean-Francois Lamborot, Mme Jean-Louis Berger.
 493 a Suc. Larissa Kneip, Earl La Dariole.
 287 a Philippe Bourgeais, Mme Marie-France Besnard.
 195 a Ecurie Des Dunes, Mme Patricia Lebocey, Patrice Quinton.
 92 a Jean Uzel, Mme Martine Dutertre.

Le cheval BABAORUM a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 848 3990 PRIX DE COATMEZ
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chases, reçu 8.000 
(victoires et places). Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 735 2 Agar	Fan	IRE, f, al, 5 ans, par Rio De La Plata USA 
et Alpha Media GER (Big Shuffle USA), 69 k (66 k), h, 
JP. Domalain (E. Meunier), JP. Domalain

   Princesse	D’Angers, f, b, 6 ans, par Khalkevi IRE et 
Perceverense (Arvico), 72 k, h, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 783  Quart De Garde, h, b, 7 ans, par Kapgarde et Wells 
Vision GER (Monsun GER), 75 k (71 k), gh, S. Munir 
(D. Lecomte), P. Journiac

 419 4 Chat	Pitre, h, b.f, 10 ans, par Laveron GB et Pibale 
(Cyborg), 69 k (66 k), g, Gil. Chaignon (LP. Dory), 
Gil. Chaignon

 638  Gracieuse	Mag, f, b.f, 6 ans, par Kapgarde et Qrystale 
Mag (Vertical Speed), 70 k, 0h, Cte AA. Maggiar 
(L. Solignac), E. & G. Leenders (s)

 702 3 Vraiment	Belle, f, 7 ans, 70 k (66 k), Ah, Mme O. Lerat 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

6 partants ; 21 eng. ; 8 part def.
Consition spéciale : Gag Du Boulay
Sans motif : Ami Garry
1 long ½, 2 long, 3 long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 280 a Princesse D’Angers.
 163 a Quart De Garde.
 111 a Chat Pitre.
 52 a Gracieuse Mag.
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 458 1 General Desjy, h, n.p, 5 ans, par Sinndar IRE et 
Sea Dame (Cadoudal), 69 k (67 k), gh, Mme P. Papot 
(Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

   Cybor Del’Rais, h, b, 9 ans, par Monitor Closely IRE et 
Cyborria (Cyborg), 74 k (71 k), gh, N. Paysan (T. Dupouy-
Bataille), N. Paysan

 698  Haddexa	Des	Obeaux, f, b.f, 5 ans, par Saddex (GB) et 
Halisa Des Obeaux [Malinas (GER)], 66 k, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

 387 4 Eclaire	D’Etat, h, 8 ans, 68 k (67 k), 0h, A. Bardini 
(G. Richard), F. Nicolle

   Sidelskie, f, 8 ans, 71 k, Ah, J. Juillet (T. Chevillard), 
W. Menuet (s)

 628 3 Notre	Virenne, f, 8 ans, 66 k, gh, P. Journiac 
(T. Beaurain), P. Journiac

8 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def.
Eng. Sup. : Haddexa Des Obeaux
Certif. vétérinaire : Grand Cru De Vieve
1 long, 8 long, 4 long, 1 long, 3 long, 8 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a San Petrone Corso Aa.
 453 a Gastibelza.
 264 a General Desjy.
 179 a Cybor Del’Rais.
 85 a Haddexa Des Obeaux.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Mathieu Maurizi.
 796 a Bernard Beucher, Mme Michele Juhen-Cypres, Mathieu Coutin.
 464 a Mme Catherine Bodin.
 315 a Ecurie De La Rehoraie.
 149 a Mme Nicolas Devilder.

Temps total : 4’50’’28’’’
Le hongre SAN PETRONE CORSO (AA3) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

LIMOGES
0531 163 dimanche 12 juin 2022

Commissaires de courses : Paquita PECOUT – Serge BARTHELEMY – 
Matthieu LASTERNAS

 852 3690 PRIX DE TEXONNIERAS - PRIX PATRICE CASSIN
(Haies)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	4		et	5	ans,	n’ayant pas, en course de haies, été 
classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 12.000. Poids : 4 ans, 
66	k.	;	5	ans,	68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places ) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 400 m env.

   Happy Dede, h, al, 5 ans, par American Post GB et 
Pegase Des Roses (Bulington), 68 k, h, Mme P. Bouteyre-
Boyer (de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

   Isocaine	De	Balme, f, al, 4 ans, par Vic Toto et 
Sojade [Cachet Noir (USA)], 64 k (61 k), h, JL. Henry 
(Mme B. Zuliani), F. Nicolle

 669  Irwaniste, h, b, 4 ans, par Tirwanako et Saratoga [Alberto 
Giacometti (IRE)], 66 k, gh, JM. Callier (T. Lemagnen), 
A. Chaille-Chaille

 782  Inthenameoflove, h, n, 4 ans, par Diamond Boy et Rose 
Line (Agent Bleu), 66 k, Ah, J. Ortet (s) (L. Urbano Aguero), 
J. Ortet (s)

 722 1 Issart, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Gamela 
SPA [Turtle Bowl (IRE)], 68 k (67 k), h, D. Morisson (s) 
(H. Rodriguez Nunez), D. Morisson (s)

 468  Iles Caimans, f, 4 ans, 64 k (63 k), PA. Thinet 
(C. Smeulders), H. Merienne (s)

6 partants ; 39 eng. ; 6 part def.
7 long, 1 long ½, 6 long, 9 long, encolure.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Happy Dede.
 259 a Isocaine De Balme.
 151 a Irwaniste.
 102 a Inthenameoflove.
 48 a Issart.
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L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait eu un bon parcours parmi les 
premiers et que dans la ligne d’arrivée, il ne disposait plus des ressources 
suffisantes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre IT’S A GOOD NAME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 850 3683 PRIX DU CONSEIL GENERAL DE LA VENDEE
(Haies - Femelles)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 9.000 
(victoires et places). Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 450 m env.

   Hushua	Des	Obeaux, f, al, 3 ans, par Joshua 
Tree IRE et Halisa Des Obeaux [Malinas (GER)], 66 k, 
Mme N. Devilder (O. Jouin), N. Devilder

 755 4 Large	Soif, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Lofte Place 
[Poliglote (GB)], 66 k, h, Ecurie Gabeur (D. Gallon), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Carteure, f, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Cartama GB 
(Mark Of Esteem IRE), 66 k, h, Paul Richard (A. Desvaux), 
J. Jouin

   Junon	De	Marcigny, f, gr, 3 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Quety De Marcigny [Fragrant Mix (IRE)], 66 k, P. Thiriet 
(G. Re), P. & C. Peltier (s)

 731 4 Java De L’Iton, f, gr, 3 ans, par Castel Sant’Angelo 
USA et Vamp De L’Iton [Goldneyev (USA)], 66 k (65 k), 
C. Herman (V. Morin), E. Leray (s)

   Coquine	D’Avril, f, 3 ans, 66 k, h, T. Eluard 
(T. Chevillard), W. Menuet (s)

   Eccica	Suarella, f, 3 ans, 66 k, h, Mme C. Crouzet 
(C. Lefebvre), D. Berra

   Cutting	Desvallons, f, 3 ans, 66 k, h, I. Kellitt 
(T. Beaurain), P. Journiac

   Bererki	De	Clisou, f, 3 ans, 66 k, h, A. Legrenzi 
(R. Julliot), E. & G. Leenders (s)

   Glycine	Bleue, f, 3 ans, 66 k (64 k), h, Mme P. Papot 
(Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

10 partants ; 26 eng. ; 10 part def.
2 long, 2 long, 1 long, 1 long, 7 long ½, 3 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Hushua Des Obeaux.
 453 a Large Soif.
 264 a Carteure.
 179 a Junon De Marcigny.
 85 a Java De L’Iton.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.
 796 a Haras Des Sablonnets, Mme Benoit Gabeur.
 464 a Paul Richard, Mme Jocelyne Richard.
 315 a Mme Daniele Paulhac, Philippe Thiriet.
 149 a Claude Herman.

Temps total : 3’53’’68’’’
Les Commissaires ont, après enquete, sanctionné l’entraineur E. & 
G. LEENDERS (S) par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
La pouliche HUSHUA DES OBEAUX a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 851 3685 PRIX CARCARADEC
(Haies)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu 
12.000 (victoires et places). Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	et	 au-dessus,	
68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 4 200 m env.

 128 2 San Petrone Corso, h, al, 9 ans, par Olzarte De 
Collongues et Smoke (Rosy Fast), 68 k, h, A. Bardini 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 591 5 Gastibelza, f, b.f, 6 ans, par Crossharbour GB et Sydney 
Australia [Dark Moondancer (GB)], 69 k, gh, F. Derval 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)
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 680 2 Gloria Du Morvan, f, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et 
Pipelette (Ragmar), 75 k (721/2 k), gh, C. Masle (A. Lelievre), 
F. Vannereux

   Guedelon, h, b, 6 ans, par Cokoriko et Orelliatea 
(Subotica), 68 k (641/2 k), gh, Mme I. Pantais (Q. Gaignard), 
A. Chaille-Chaille

 732  Gringa	Wood, f, al, 6 ans, par Falco USA et Wonder 
Wood [Phantom Breeze (IRE)], 66 k (661/2 k), h, A. Pagliaroli 
(B. Gelhay), C. Ligerot

5 partants ; 14 eng. ; 5 part def.
encolure, 1 long, 1 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Esprit De Quartier.
 280 a Bad Boy Bouloise.
 163 a Gloria Du Morvan.
 111 a Guedelon.
 52 a Gringa Wood Aa.

Primes aux éleveurs :
 986 a Vcte Eric De Soultrait.
 493 a Jean-Paul Ninck.
 287 a Christophe Masle, David Bongard.
 195 a Charles Magnien.
 92 a Albert Pagliaroli.

Le hongre ESPRIT DE QUARTIER no 102 a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 855 3694 PRIX MOBALPA (PRIX LABOUESSE)
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer au minimum 
pour 6.000 avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. Poids : 
5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges accumulées 1 k. 
par 1.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 6.000. En outre, les 
chevaux ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 
4.500 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 670  Baliland, f, al, 6 ans, par Ballingarry IRE et Land 
Of Soprani [Lando (GER)], 72 k (70 k), A, (12 000), 
Mme S. Pelletan (A. Lelievre), JL. Pelletan

 817 1 Here He Comes, h, b, 7 ans, par Loup Breton (IRE) et 
Seule A Paris [Pistolet Bleu (IRE)], 71 k (681/2 k), (7 000), 
M. Gonzalez (N. Howie), M. Seror (s)

 667 2 Orialki, f, b.f, 9 ans, par Khalkevi IRE et Oratorial 
[Nashamaa (IRE)], 70 k (701/2 k), gh, (10 000), 
C. Lefebvre (s) (B. Gelhay), C. Lefebvre (s)

 724 2 Le Smurf, h, b, 6 ans, par Blue Bresil et Rose Des 
Sables (Mansonnien), 72 k (691/2 k), h, (8 000), C. Donlon 
(Q. Samaria), de A. Boisbrunet (s)

4 partants ; 11 eng. ; 4 part def.
4 long ½, 3 long, loin.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a

Primes aux propriétaires :
 432 a Baliland.
 216 a Here He Comes.
 126 a Orialki.
 85 a Le Smurf.

Primes aux éleveurs :
 758 a Suc. Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.
 379 a Sarl Apyrene.
 221 a Mlle Anne-Marie Guillet, Claude Derouet.
 150 a Jean-Charles Haimet, Jean-Pascal Liberge.

Le hongre HERE HE COMES no203 a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.
Aucun cheval n’a été réclamé.

 856 3692 PRIX BARRAT AUTOMOBILES
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 4	 et	 5	ans,	  n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 
5.000.	 Poids	:	 4	ans,	 66	k.	;	 5	ans,	 70	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 725 2 Inedit	De	Ciergues, h, al, 4 ans, par Tiger Groom 
GB et Think About (Smadoun), 71 k (671/2 k), gh, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (Q. Gaignard), A. Chaille-
Chaille
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Primes aux éleveurs :
 910 a Mme Pascale Bouteyre-Boyer.
 455 a Jean-Luc Henry.
 265 a Mlle Nathalie Callier, Jean-Marie Callier, Joseph Heupel.
 180 a Haras De La Vega.
 85 a Ronny Van Aertselaer, Mme Daniele Brihat.

La jument ISOCAINE DE BALME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 853 3691 PRIX OLIVIER DE ROCHEBOUET
(Haies)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.	Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	
au-dessus,	68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et 
par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 900 m env.

 732 1 Dandy Du Seuil, h, b, 9 ans, par Apsis GB et Fee 
Du Tennis (Lute Antique), 73 k (69 k), h, Mme M. Boudot 
(Mme S. Boulet), M. Seror (s)

 578 5 Galilea Des Mottes, f, al, 6 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Phedre Des Mottes (Vertical Speed), 68 k (64 k), h, 
EARL Ecurie des Mottes (Mme B. Zuliani), F. Nicolle

 631 3 Shambluespaix, h, al, 7 ans, par Shamalgan et Blueborg 
(Cyborg), 68 k, gh, B. Rochette (B. Fouchet), N. Chevalier

 717  Vichuquen, h, gr, 7 ans, par Al Namix et Mimi Valley 
(Cyborg), 68 k, g, J. Royer (T. Lemagnen), JP. Ricoce

   Alquezar	Rocs, h, b, 8 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Oiseliere (Apeldoorn), 68 k, gh, Mme P. Pasqualini (P. Blot), 
Mme E. Bazire

   Pleinpau, h, 5 ans, 66 k (63 k), Ah, G. Galletta (A. Bouille), 
J. Ortet (s)

6 partants ; 23 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def.
Eng. Sup. : Alquezar Rocs
½ long, courte encolure, loin, 5 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Dandy Du Seuil.
 259 a Galilea Des Mottes.
 151 a Shambluespaix.
 102 a Vichuquen.
 48 a Alquezar Rocs.

Primes aux éleveurs :
 910 a Mme Marc Boudot.
 455 a Earl Ecurie Des Mottes, Guenael Renier.
 265 a Damien Souchet, Suc. Gilles Souchet.
 180 a Scea De La Sapiniere, Arnaud Chaille-Chaille.
 85 a Haras Des Rocs.

La jument DANDY DU SEUIL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

MONTLUÇON
0715 163 dimanche 12 juin 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Noël PENARD – Michel DUBOUIS – 
Christophe GUILTAT – Henry ROUSSIGNHOL

 854 3693 PRIX CASINO DE NERIS LES BAINS - GROUPE 
TRANCHANT
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 3)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	5	ans	et	au-dessus, n’étant 
pas de race Pur sang. Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 622 1 Esprit De Quartier, h, b.f, 8 ans, par Network GER 
et Pertinente (Robin Des Champs), 75 k (711/2 k), gh, 
Vcte de M. Soultrait (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

   Bad Boy Bouloise, h, b.f, 11 ans, par Crossharbour 
GB et Elderflower [Altayan (IRE)], 68 k (671/2 k), gh, 
T. Chargelegue (Q. Samaria), de A. Boisbrunet (s)
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Primes aux éleveurs :
 986 a Ecurie Sapi.
 493 a Earl Pestour, Mlle Delphine Pestour, Mme Anne-Laure Boisson.
 287 a Mlle Marie-France Suberville.
 195 a Gabriel Garreau.
 92 a Olivier Gautier, Jean-Louis Regereau.

Temps total : 4’52’’47’’’
Le hongre INSTINCT BRETON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issu de la course.
Le hongre IOTA D’ENOCQ a été déclaré non partant suite à la chute de 
son jockey Vincent CHATELLIER en se rendant au départ.

 858 3994 PRIX OXYGENE RADIO (PRIX HIPPOLYTE DANGEARD)
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 4.000. Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	
et	au-dessus,	68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 
5.000 l’année dernière.
Prime	propriétaire	:	10	%
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 670  Galileo	De	Viette, h, b, 6 ans, par Gemix et Innamorata 
[True Brave (USA)], 73 k (70 k), Ah, Ger. Lecomte 
(E. Manceau), Ger. Lecomte

   Onestepforward POL, h, b, 6 ans, par Alandi IRE et 
Ombreletta POL (Royal Court IRE), 68 k (65 k), h, E. Aubree 
(E. Capdet), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 762 3 Big	Fat	Boy, h, b, 8 ans, par Doctor Dino et Rayen SPA 
(Sorcerous GB), 68 k (67 k), h, J. Robic (E. Metivier), 
J. Robic

   Guenola Conti, f, b, 6 ans, par Saint Des Saints 
et Orne Saosnoise [Pistolet Bleu (IRE)], 70 k, gh, 
Ecurie Patrick Joubert (W. Lajon), J. Delaunay

 728 4 Alectibo, h, b, 9 ans, par Creachadoir IRE et All Risk BEL 
(Pyramus USA), 70 k (66 k), Ah, Ph. Bigot (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

 756  Less Nous Rever, h, 6 ans, 69 k (68 k), h, G. Le Baron 
(S. Nailov-Ferhanov), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 538 4 Noir Des Carnettes, h, 8 ans, 70 k (67 k), gh, 
JCN. Bignon (Bougon Bougeard), G. Lassaussaye

 555  Extragador, h, 8 ans, 70 k (67 k), 0h, J. Bigot (P. Denis), 
J. Bigot

   Dark	Sugar, h, 9 ans, 68 k (65 k), M. Aubry (M. Cypria), 
M. Aubry

9 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def.
Eng. Sup. : Guenola Conti
¾ long, 2 long ½, 5 long ½, 1 long, 7 long ½, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Galileo De Viette.
 163 a Big Fat Boy.
 111 a Guenola Conti.
 52 a Alectibo.

Primes aux éleveurs :
 986 a Domingo Querol San Martin.
 452 a Michal Romanowski, prime non attribuée.
 287 a Mme Caroline Gadomski, Jean-Pierre Laberou.
 195 a Patrick Joubert, Nicolas Ferrand.
 92 a Ecurie Haras De Quetieville.

Temps total : 4’38’’18’’’
Le hongre ONESTEPFORWARD POL a fait l’objet d’un prélèvememt 
biologique à l’issu de la course.
Suite à la chute du jockey Vincent CHATELLIER dans la 3e course, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey Emilen 
MANCEAU sur le hongre GALILEO DE VIETTE.

 859 3995 PRIX FAIRPLAY
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 4	 et	 5	ans,	 les 5 ans n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 5.000 
(victoires et places). Poids	:	 4	ans,	 66	k.	;	 5	ans,	 70	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
(On passe le passage de route qu’une seule fois)
Prime	propriétaire	:	10	%
Cross-Country, Dist. 4 000 m env.
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 703  Galop De Nuit, h, b, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et Carminia (Siyouni), 69 k (691/2 k), 0h, F. Hennequin 
(B. Gelhay), C. Ligerot

   Miss	Frapolixa, f, gr, 4 ans, par Polarix (GB) et Autumn 
Rose (Fuisse), 64 k (65 k), Mme M. Chiampo (P. Blot), 
Mme M. Chiampo

 737 4 Ire	Langy, f, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et Ca Ira 
[Malinas (GER)], 67 k (661/2 k), P. Vannereux (Tho. Gillet), 
F. Vannereux

 736 5 Imphycois	Lord, h, b.f, 4 ans, par Rob Roy USA et Alba 
Rosa [Special Kaldoun (IRE)], 66 k (621/2 k), T. Adenot 
(N. Baillou), F. Vannereux

   Caldeira, f, 5 ans, 69 k (661/2 k), h, Mme M. Chiampo 
(M. Crampe), Mme M. Chiampo

   Iris	Des	Anges, f, 4 ans, 64 k (63 k), h, T. Boivin 
(T. Vabois), T. Boivin

7 partants ; 26 eng. ; 7 part def.
1 long, 7 long ½, 4 long ½, ½ long, 3 long, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Inedit De Ciergues.
 259 a Galop De Nuit.
 151 a Miss Frapolixa.
 102 a Ire Langy.
 48 a Imphycois Lord.

Primes aux éleveurs :
 910 a Jean-Louis Devillard.
 455 a Mme Beatrice Nicco, Jean-Marc Deverchere.
 265 a Fabien Decla.
 180 a Mme Beatrice Vagne.
 85 a Thierry Adenot, Vtsse D’ Armaille.

La jument MISS FRAPOLIXA no307 a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

SEGRÉ
0239 163 dimanche 12 juin 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Bernard DERSOIR – Jean-
Claude FOURNIER – Anthony GIRARD – Nathalie PAYSAN

 857 3993 PRIX DE LA BOTTELLERIE
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 
6.000.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année, et 
par 4.000 l’année dernière.
Prime	propriétaire	:	10	%
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 579 4 Instinct	Breton, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Creme Cassis [Spanish Moon (USA)], 67 k, gh, Ecurie Sapi 
(O. Jouin), P. Journiac

 669 6 Issu	Des	Planches, h, b.f, 4 ans, par Axxos GER et 
Quaty Des Planches [Bricassar (USA)], 68 k (65 k), h, 
CH Herpin (s) (P. Denis), CH Herpin (s)

 579  Ideal Beauportail, h, b, 4 ans, par Alianthus 
GER et Terre D’Argile [True Brave (USA)], 67 k, gh, 
Mme MF. Suberville (T. Beaurain), P. Journiac

 636  Iligan, h, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et Queyras [River 
Bay (USA)], 67 k (66 k), A, G. Garreau (V. Morin), T. Viel

 812 5 Izarra	Janeiro, f, b, 4 ans, par Conillon GER et Ugenie 
D’Angron (Visionary), 65 k (62 k), Ah, W. Menuet (s) 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

5 partants ; 16 eng. ; 7 part def.
Consition spéciale : Iota D’Enocq
Sans motif : Isoline D’Alene
1 long ¾, 2 long, tête, 3 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Instinct Breton.
 280 a Issu Des Planches.
 163 a Ideal Beauportail.
 111 a Iligan.
 52 a Izarra Janeiro.
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Primes aux propriétaires :
 432 a Match Play.
 216 a Ruy Naar.
 126 a Golden Eyes.
 85 a Sumbawa.

Primes aux éleveurs :
 758 a Jean De Cheffontaines.
 379 a Lord William Huntingdon.
 221 a Haras Du Grand Courgeon.
 150 a Francois-Marie Cottin.

Temps total : 4’21’’20’’’
A l’issue de la course le cheval MATCH PLAY a fait l’objet d’ un contrôle 
biologique.

 861 3992 PRIX DES HARAS NATIONAUX
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour juments de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, depuis le 1er décembre 
de l’année dernière inclus, gagné une course de haies.	Poids	:	 5	ans,	
65	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 800 m env.

 754 3 Barruca, f, b, 6 ans, par Balko et Carruba IRE (Marju IRE), 
68 k (64 k), gh, Ecurie Haras des Beaux (B. Marchand), 
Y. Fouin (s)

 305  Comacina, f, b, 5 ans, par Magadan IRE et Restina De 
Conde [Restless Carl (IRE)], 65 k (64 k), Ah, Mme D. Airaldi 
(T. Gaullier), d’E. Andigne

 766 7 Fee Du Drouillais, f, b, 7 ans, par Nidor et Sainte 
Bretonne (Saint Des Saints), 68 k (64 k), h, T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

 382 3 Deesse	Du	Brizais, f, b.f, 6 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Caline Du Brizais [Turgeon (USA)], 68 k (65 k), gh, 
Mme T. Letort (DA. Surveillant), Mme T. Letort

   Perle D’Ivoire IRE, f, b, 5 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Damhsa Le Cheile IRE (Teofilo IRE), 65 k (61 k), 
Ecurie Lenglet (A. Pageot), J. Boisnard (s)

5 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def.
Eng. Sup. : Deesse Du Brizais
1 long, 9 long ½, 8 long, 7 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Barruca.
 280 a Comacina.
 163 a Fee Du Drouillais.
 111 a Deesse Du Brizais.

Primes aux éleveurs :
 986 a Gaec Campos.
 493 a Mme Daniela Airaldi.
 287 a Didier Guyot.
 195 a Haras De Magouet.
 84 a Macha Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 4’22’’70’’’
A l’arrivée de la 5e course le cheval COMACINA a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

CRAON
0212 164 lundi 13 juin 2022

Terrain 

Commissaires de courses : Marc PRIOUL – Bernard DERSOIR – 
Michel HUAU – Jean-Pierre QUINSON

 862 3696 PRIX TOYOTA (PRIX TELOPEE)
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 2)

25	000	c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	6	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chases, gagné un steeple-chase de dotation totale de 30.000. 
Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 
12.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 5 000 m env.

3 800 m

1

2

3

4

5

5 000 m

   Imagine	Allen, f, n.p, 4 ans, par Manatee GB et Babylone 
Allen [Fragrant Mix (IRE)], 69 k (65 k), h, B. Vagne 
(P. Denis), P. & C. Peltier (s)

 761  Adsum, f, al, 5 ans, par Anabaa Blue (GB) et Medela 
[Medecis (GB)], 75 k (72 k), Agh, Mme S. Czyz 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 658 5 Prince	Des	Iles, h, b, 4 ans, par Thewayyouare USA 
et Island Lady (Cardoun), 67 k (64 k), 0gh, M. Thepot 
(A. Nail), W. Menuet (s)

 734  Choeur	Normand, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Pet Gaz (Singasinga), 66 k (64 k), g, Mme L. Gagneux 
(Bougon Bougeard), G. Lassaussaye

 718 4 Hipomee, f, b, 5 ans, par Choeur Du Nord et Baltic 
Speed [Ballingarry (IRE)], 69 k (66 k), g, D. Lassaussaye 
(E. Capdet), G. Lassaussaye

 618 4 Ibiza	Des	Mottes, f, 4 ans, 65 k (641/2 k), gh, 
EARL Ecurie des Mottes (E. Metivier), CH Herpin (s)

 761 3 Hocham	Kergador, f, 5 ans, 69 k, 0h, M. Coroller 
(S. Paillard), D. Berra

 735 4 Ilcatraz, h, 5 ans, 71 k (68 k), h, J. Bigot (F. Besson), 
J. Bigot

 761  Heriflo, h, 5 ans, 70 k, E. Leray (s) (Y. Plumas), E. Leray (s)
9 partants ; 16 eng. ; 9 part def.
7 long ½, 2 long, 1 long, 3 long ½, 7 long ½, 1 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Imagine Allen.
 280 a Adsum.
 163 a Prince Des Iles.
 111 a Choeur Normand.
 52 a Hipomee.

Primes aux éleveurs :
 986 a Bruno Vagne.
 493 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Mlle Sabrina Czyz, Lerner (S).
 287 a Joel Denis.
 195 a Mme Laurence Gagneux.
 92 a Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.

Temps total : 5’9’’32’’’
Le hongre PRINCE DES ILES a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

VITRÉ
0160 163 dimanche 12 juin 2022

Terrain LEGER

Commissaires de courses : Bertrand MOREAU – Bernard HUNAULT – 
Dominique GORON – Louis-Marcel AULNETTE

 860 3991 PRIX FEDERATION REGIONALE DE L’OUEST
(Haies - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. Poids	:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation 
de 5.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 800 m env.

 721 4 Match	Play, h, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Mashka (IRE) (Exceed And Excel AUS), 72 k (68 k), Ah, (11 
000), de J. Cheffontaines (DA. Surveillant), P. & C. Peltier (s)

 767  Ruy Naar, h, al, 3 ans, par Recorder GB et Salute The Sun 
[Fly To The Stars (GB)], 70 k (66 k), h, (9 000), T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

 731  Golden Eyes, h, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et Les 
Yeux D’Or (Sagacity), 68 k (64 k), 0h, (7 000), E. Grall (s) 
(Mme M. Chanut), E. Grall (s)

 721 5 Sumbawa, f, b.m, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Mariane D’Anjou [Network (GER)], 68 k (64 k), h, (9 000), 
S. Foucher (T. Gaullier), S. Foucher

   Charmpicglory, f, 3 ans, 70 k (66 k), (11 000), 
Haras de Sainte Gauburge (A. Pageot), J. Boisnard (s)

 616 5 Ronde Bleue, f, 3 ans, 68 k (64 k), A, (9 000), 
Mme P. Papot (K. Geffroy), D. Bressou

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def.
¾ long, loin, loin.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a
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Primes aux propriétaires :
 910 a Hunion Delablairie.
 455 a Iwa.
 257 a Cuzco Du Mathan.
 178 a Marechal Desjy.
 89 a Reine De Pail.
 29 a Amour D’Un Jour.

Primes aux éleveurs :
 1 599 a Fabrice Hunault, Mickael Perdrielle.
 799 a Joel Denis.
 451 a Jean-Marie Baradeau.
 312 a Mme Catherine Bodin.
 156 a Ecurie Pigoni M&M.
 95 a R. J. Carter, S.A. Carter, prime non attribuée.
 52 a Jean-Pierre-Andre Boudet.

Temps total : 4’36’’19’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Anthony RENARD en ses explications sur 
le comportement de la jument ISAGIRL arretée avant la dernière haie.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche avait trébuchée à la réception de 
l’open-ditch situé dans le dernier tournant et qu’elle avait éprouvée des 
difficultés à se relancer après cette faute.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre IWA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 555 1 Bolid	Du	Mathan, h, b, 8 ans, par Martaline GB et 
Thisbee Du Mathan [Turgeon (USA)], 70 k, gh, A. Chaille-
Chaille (S. Paillard), A. Chaille-Chaille

 727  Bomari, h, b, 11 ans, par Nidor et Quinte Flusch [Esprit 
Du Nord (USA)], 73 k (69 k), h, C. Hamelin (A. Nail), 
W. Menuet (s)

 555 2 Gentilhomme, h, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et 
Sanouva [Muhtathir (GB)], 70 k, Ah, Ecurie Patrick Joubert 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 770 5 Champi	De	Bersy, h, al, 10 ans, par Ballingarry IRE 
et Tropulka God [Tropular (GB)], 70 k, Ah, Mme L. Seurin 
(B. Caron), T. Jouin

   Don Du Ciel, h, b, 9 ans, par Network GER et Padie 
[Arnaqueur (USA)], 67 k, A, Ch. Dubourg (s) (K. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

 751  Coeur	De	Chance, h, 8 ans, 69 k (68 k), A, R. Bertin 
(V. Bernard), R. Bertin

 728 2 Deauseille, f, 9 ans, 66 k, h, Ecurie des Mouillotins 
(R. Julliot), E. & G. Leenders (s)

 523  Lion Toto, h, 9 ans, 68 k (65 k), g, A. Bocquet 
(A. Baudoin-Boin), A. Bocquet

 434 1 Diva De Mai, f, 9 ans, 68 k, gh, JY. Touzaint (L. Brechet), 
JY. Touzaint

9 partants ; 17 eng. ; 9 part def.
courte encolure, 9 long ½, 1 long, 3 long.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux propriétaires :
 1 080 a Bolid Du Mathan.
 540 a Bomari.
 315 a Gentilhomme.
 213 a Champi De Bersy.
 101 a Don Du Ciel.

Primes aux éleveurs :
 1 896 a Jean-Marie Baradeau.
 948 a Christian Hamelin, Mickael Hamelin.
 553 a Haras De Saint-Voir, Patrick Joubert.
 375 a Bernard Caron, Mme Sylvie Caron.
 177 a Mme Michele Juhen-Cypres.

Temps total : 6’37’’37’’’
Le hongre BOMARI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 863 3695 PRIX RACE AND CARE (PRIX ARCHY BALD)
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, 
ni reçu une allocation de 7.000, ni été classés 2e ou 3e d’une course de 
dotation totale de 35.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 623 6 Hunion Delablairie, h, b, 4 ans, par Feel Like 
Dancing GB et Huzalsa [Kingsalsa (USA)], 67 k (63 k), A, 
B. Lefevre (s) (B. Messina), B. Lefevre (s)

 726 5 Iwa, h, n, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et Anavera GER 
(Acatenango GER), 69 k (65 k), h, Mme B. Menuet (A. Nail), 
W. Menuet (s)

 439  Cuzco	Du	Mathan, h, gr, 4 ans, par Martaline GB 
et Thisbee Du Mathan [Turgeon (USA)], 71 k (67 k), h, 
JM. Baradeau (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 517 2 Marechal	Desjy, h, al, 4 ans, par Kitkou et Sea 
Dame (Cadoudal), 69 k, gh, Mme P. Papot (E. Bureller), 
P. Quinton (s)

 677 7 Reine De Pail, f, b, 4 ans, par Creachadoir IRE et 
Sauveterre [Turgeon (USA)], 66 k (63 k), gh, T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

 646 3 L’Irlandaise GB, f, b, 4 ans, par Geordieland et 
Night Symphonie GB [Cloudings (IRE)], 68 k (64 k), A, 
Mme I. Peltier (P. Denis), P. & C. Peltier (s)

 734 3 Amour D’Un Jour, h, gr, 4 ans, par Polarix (GB) et 
La Laita [Goldneyev (USA)], 68 k (65 k), h, J. Jouin 
(D. Lecomte), J. Jouin

 618 1 Wiskalina, f, 4 ans, 66 k, h, Ecurie McMillan (R. Julliot), 
E. & G. Leenders (s)

 677 1 Isagirl, f, 4 ans, 65 k, gh, . Ecurie Couderc (A. Renard), 
J. Delaunay

   Katpartroi, f, 4 ans, 65 k, gh, G. Le Baron (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

10 partants ; 30 eng. ; 10 part def.
6 long, 8 long ½, 2 long ½, 1 long ¾, ½ long, 1 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Babord, f, 5 ans, Balko et Border 
Line, 780/2

A Johnny, h, 5 ans, No Risk At All et 
Princesse Pauline, 822/5

A Large One Please, h, 7 ans, 
Planteur (IRE) et Turtledove, 806

*Abu Shaakir IRE, h, 8 ans, 
Youmzain IRE et Danidh Dubai 
IRE, 827

Act Royal, h, 4 ans, Martaline GB et 
Victoria Royale, 831

Adriana Du Lys, f, 5 ans, Masked 
Marvel GB et Saca, 785

Adsum, f, 5 ans, Anabaa Blue (GB) 
et Medela, 859/2

*Agar Fan IRE, f, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Alpha Media GER, 
848/1

Air Commodore, h, 5 ans, Hunter’S 
Light IRE et Hopa Hopa, 834/1

Alcyone Rouge, f, 3 ans, Pastorius 
GER et Fidelety, 828/1

Alectibo, h, 9 ans, Creachadoir IRE 
et All Risk BEL, 858/5

Alex Du Pin, h, 5 ans, Alex The 
Winner USA et Marquise Du Pin, 
785

Alibichop, h, 3 ans, Vale Of York IRE 
et Allie Chope, 807/5

Alien, f, 3 ans, Helmet AUS et 
Almilea GER, 835/5

Alquezar Rocs, h, 8 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Oiseliere, 853/5

Ami Garry, h, 7 ans, Ballingarry IRE 
et Amie Roli, 779/5

Amour D’Un Jour, h, 4 ans, Polarix 
(GB) et La Laita, 863/7

Angela Du Berlais, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Nikita Du Berlais, 
835/3

Annie’S Dream, f, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Anna’S Star IRE, 790/4

Anouma Freedom, h, 11 ans, 
Hannouma (IRE) et Miss Freedom, 
834

Anzorie, f, 8 ans, Anzillero GER et 
Victtorie, 827/1

Apple Tea, h, 4 ans, Joshua Tree IRE 
et La Berciere, 814/2

Armitage, f, 5 ans, Great Pretender 
IRE et Apokalypse GER, 780/5

Ascot Forever, h, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Allez Hongkong 
GER, 826/5

Aston D’Enocq, h, 4 ans, 
Martinborough JPN et Mermaids 
Quay IRE, 777/7

Athena Du Luy, f, 3 ans, Martaline 
GB et Princess Du Luy, 828/3

Aulko, h, 4 ans, Balko et 
Chamberkoe, 839/5

Aureole, f, 6 ans, Gemix et 
Melancholy Hill, 816/1

Autorizia, f, 4 ans, Authorized IRE et 
Harvalla, 832/7

Aziyade, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Styline, 782/1

Azur D’Oroux, h, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Rose Of Valley, 807/3

Babaorum, h, 5 ans, Sommerabend 
GB et Estrelja GER, 847/2

Baby Business, f, 4 ans, Vision 
D’Etat et Business Angel, 814/3

Baby Turf, f, 7 ans, Konig Turf GER 
et Something Fine, 802

Bad Boy Bouloise, h, 11 ans, 
Crossharbour	GB	et	Elderflower,	
854/2

*Bajan GER, h, 3 ans, Tai Chi GER et 
Bebe Mutama GER, 792/5

Bali Fleury, h, 7 ans, Al Namix et 
Bali Kala, 796

Baliland, f, 6 ans, Ballingarry IRE et 
Land Of Soprani, 855/1

Bally Stone, h, 8 ans, Ballingarry IRE 
et Backstone Slate, 779/1

Bally Voice, f, 4 ans, Ballingarry IRE 
et Voix Card, 810/1

Barcarolle, f, 7 ans, Spirit One et 
Miss Oversea, 805

Baron Gueulatis, h, 11 ans, Fragrant 
Mix (IRE) et Orphie Du Moulin, 
802/3

Barruca, f, 6 ans, Balko et Carruba 
IRE, 861/1

Be A Nice Girl, f, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Turgotine, 824/4

Beau Mosse, h, 6 ans, Moss Vale 
IRE et Fannette, 809/5

Beaugos De Houelle, h, 7 ans, 
Martaline GB et Inconciente, 781/7

Beaumont En Auge, h, 7 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Carmelixia 
(IRE), 343/1

Becquarainbow, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et L’Etoile La Lune (IRE), 
836

Belle Promesse, f, 6 ans, Fuisse et 
Promets Moi, 836

Bellissima Girl, f, 4 ans, Kapgarde et 
Bellissima De Mai, 841

Beni Gods, h, 6 ans, Spirit One et 
Briere, 789/6

Bensonn, h, 5 ans, Very Nice Name 
et Bravecentadj, 817/5

Bererki De Clisou, f, 3 ans, 
Sommerabend GB et First Strike, 
850

Beroma, f, 4 ans, Manatee GB et 
Benina, 832

Beryl Baie, h, 11 ans, Crillon et Shah 
Gun Blue, 783

Bibiche Link’, h, 5 ans, Rail Link GB 
et D’Or Et De Sang, 794/3

Bicudo Has, h, 7 ans, Kapgarde et 
Big Miss Take (IRE), 809/4, 845/5

Big Fat Boy, h, 8 ans, Doctor Dino et 
Rayen SPA, 858/3

Blackfield, f, 6 ans, Great Pretender 
IRE et Shekira, 783/5

Blacklist, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Muyeva, 780/4

Blasimon, h, 8 ans, Soave GER et 
Fonaba (GB), 778

Bolid Du Mathan, h, 8 ans, Martaline 
GB et Thisbee Du Mathan, 862/1

Bomari, h, 11 ans, Nidor et Quinte 
Flusch, 862/2

Bonheur Du Sud, h, 3 ans, Lord Du 
Sud et Caribea, 786/5

Boprince Raiselle, h, 5 ans, Prince 
Des Bois et Siamice Raiselle, 818

*Botas IRE, h, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Supreme Seductress IRE, 831

Bourbon Dream, h, 4 ans, Cokoriko 
et Anadreame, 842/2

Brexit, h, 6 ans, No Risk At All et 
Sonate Jem, 836/4

Cadet Vert, h, 4 ans, Network GER et 
Katkodile, 782/4

Calcium, h, 10 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Kalgary, 816/5

Caldeira, f, 5 ans, National Flag IRE 
et Golden Gyp, 856

Calinight, h, 8 ans, Califet et Gazelle 
De Nuit, 778/1

Cambiko, h, 7 ans, Balko et Candid 
GB, 834/5

Canaille De Vaut, h, 10 ans, Voix Du 
Nord et Ketty De Vaut, 822/4

Caproc De Kerser, h, 10 ans, Policy 
Maker (IRE) et Roquette De 
Kerser, 819

Captain Du Berlais, h, 3 ans, 
Kapgarde et Clea Du Berlais, 786/2

Carlton Du Berlais, m, 3 ans, Zarak 
et Carlita Du Berlais, 837/3

Carteure, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 
Cartama GB, 850/3

Castellet, h, 3 ans, Recorder GB et 
Last Cast, 837/2

Cedriyannh, f, 4 ans, Sinndar IRE et 
Unanime (GB), 841

Champi De Bersy, h, 10 ans, 
Ballingarry IRE et Tropulka God, 
862/4

Charmpicglory, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Charmeuse (IRE), 860

Chat Pitre, h, 10 ans, Laveron GB et 
Pibale, 848/4

Chichi De La Vega, h, 5 ans, Nom 
De D’La et Cesarine Palace, 785/2, 
834

Choeur Normand, h, 4 ans, Choeur 
Du Nord et Pet Gaz, 859/4

Chouan, h, 6 ans, Kapgarde et 
Margaux And Co, 778/2

Ciel Divin, h, 7 ans, Maresca 
Sorrento et Fleur Divine, 806/3

Cima Well, h, 7 ans, Cima De 
Triomphe IRE et Isarwelle GER, 
840

Cleny, h, 10 ans, Clety et Syvanie, 
778

Closelystar, f, 5 ans, Monitor Closely 
IRE et Dancingwiththestar, 810

Coastal Sun, f, 4 ans, Coastal Path 
GB et Valle Fleurie, 808/3

Coeur De Chance, h, 8 ans, Satri IRE 
et Qi De Laulne, 862

Colbert Du Berlais, h, 5 ans, 
Poliglote (GB) et Hermine Du 
Berlais (IRE), 836/2

Comacina, f, 5 ans, Magadan IRE et 
Restina De Conde, 861/2

Commingeois, h, 10 ans, Assessor 
IRE et Damanka IRE, 845

Cooper Des Ongrais, h, 10 ans, 
Crillon et Jolie Note, 805

Coquine D’Avril, f, 3 ans, 
Barastraight (GB) et Fille D’Avril, 
850

Costa Rica, h, 3 ans, Morandi et 
Petite Elite USA, 837

Cote D’Albatre, f, 5 ans, Authorized 
IRE et Cote Vermeille (GB), 809/3

Cote Fleurie, f, 6 ans, Montmartre et 
Cote Vermeille (GB), 823/1

Coup De Coeur, h, 4 ans, No Risk At 
All et Cesarine Palace, 777/6

Crack Math, h, 10 ans, Vendangeur 
(IRE) et Pegase Des Roses, 781/6

Cullinan, h, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Diamond Star IRE, 837

Curieux, h, 10 ans, Nickname et 
Rouge Folie, 843/2

Custer, h, 10 ans, Pistolero (IRE) et 
Miryade, 804/1

Cutting Desvallons, f, 3 ans, 
Bathyrhon GER et Cutting Edge, 
850

Cuzco Du Mathan, h, 4 ans, 
Martaline GB et Thisbee Du 
Mathan, 863/3

Cybor Del’Rais, h, 9 ans, Monitor 
Closely IRE et Cyborria, 851/4

Dafeast, f, 5 ans, Indian Daffodil 
(IRE) et East The Mansion, 829

Daltarock, h, 13 ans, Della 
Francesca USA et Daltacina, 816

Dame Eboshi, f, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Shindigger IRE, 830/4

Dandy Du Seuil, h, 9 ans, Apsis GB 
et Fee Du Tennis, 853/1

Daniar, h, 5 ans, Rail Link GB et 
Starlin, 803/3

Danse Plinn, f, 9 ans, Lord Du Sud 
et Javenez, 819

Dark Sugar, h, 9 ans, Irish Wells et 
Java Des Salines, 858



34 BO 2022/12 - obstacle

     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Dauteuil Precieux, h, 9 ans, Balko et 
Quennie Star, 834/6

Day Saints, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et Day Gets Up, 802

De Bonne Grace, f, 4 ans, Vision 
D’Etat et Santa Bamba, 782/3

Deauseille, f, 9 ans, Denham Red et 
D’Oseille, 862

Deesse Du Brizais, f, 6 ans, Silver 
Frost (IRE) et Caline Du Brizais, 
861/4

Demoiselle Kap, f, 4 ans, Kapgarde 
et Dabaratsa, 830

Des Yeux Bleus, h, 3 ans, Turgeon 
USA et Fleurs Des Yeux, 786

Desgarbado, h, 5 ans, Martaline GB 
et Nantilde, 833/5

*Desiro POL, h, 4 ans, Silvaner GER 
et Decossa POL, 782

Desirs Des Blaises, h, 9 ans, 
Lucarno USA et Loutre, 802/5

Diable D’Auteuil, h, 6 ans, Crillon et 
Passion Du Berlais, 778/3

Diamant American, f, 5 ans, 
American Devil et Diamanta, 343/5

Dill Des Fresnes, h, 9 ans, Diamond 
Boy et Venus Du Berlais, 833/4

Dinan, h, 9 ans, Bernebeau et Jivara 
D’Avril, 825

Dinozaure, h, 5 ans, Doctor Dino et 
Jookhasi, 785/4

Disco De Vaut, h, 9 ans, Pirateer IRE 
et Ketty De Vaut, 822/1

Diva De Mai, f, 9 ans, Roli Abi et 
Quittance, 862

Diva Des Obeaux, f, 7 ans, Spanish 
Moon USA et Dendhera, 834/3

Don Axxo, h, 9 ans, Axxos GER et 
Ravissante, 805/3

Don Du Ciel, h, 9 ans, Network GER 
et Padie, 862/5

Don Iron, h, 10 ans, Iron Mask USA 
et Donna Mister, 820

Douglass, h, 9 ans, Dragon Dancer 
GB et Ophelie D’Angron, 804/3

Dragees Aux Poivre, f, 5 ans, Nom 
De D’La et Vitassana IRE, 809/2

Drop D’Estruval, h, 9 ans, Balko et 
Tonelle D’Estruval, 795/1

Duck’S Bouille, f, 4 ans, Buck’S 
Boum et Gribouille Parcs, 824/7

Dur Comme Fer, h, 5 ans, Crillon et 
Ophelie De Kerser, 847/4

Dylane, f, 9 ans, Anabaa Blue (GB) et 
Qlymane, 805

Easter Sunday, h, 4 ans, Sunday 
Break JPN et Kotkie Bleue, 830/5

Eccica Suarella, f, 3 ans, Agent 
Secret IRE et La Sagesse, 850

Echo De Champdoux, h, 8 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Pamella, 
783/6

Eclaire D’Etat, h, 8 ans, Vision D’Etat 
et Montbresia, 851

Eclipse Bleue, f, 3 ans, Network GER 
et Nile Altesse, 790

Ecrinrose, h, 8 ans, Full Of Gold et 
Rose Beryl, 795/4

Edgar Du Berlais, m, 3 ans, Saint 
Des Saints et Royale Athenia, 
826/1

El Mondas, h, 8 ans, Mohandas et 
Qualypso D’Ace, 823/3

El Pampa King, h, 8 ans, Kingsalsa 
USA et Pampera (IRE), 819/3

Espion De Vindecy, h, 6 ans, Agent 
Secret IRE et Amazone De Balme, 
834

Espoir De Gagner, h, 8 ans, Dragon 
Dancer GB et Uranica, 797/4

Esprit De Quartier, h, 8 ans, Network 
GER et Pertinente, 854/1

Ete De Carl, h, 5 ans, Sommerabend 
GB et Sa Carla, 829

Etoile De Pretot, f, 8 ans, Maresca 
Sorrento et Nesaboudka, 797/1

Etoile Du Pilori, f, 5 ans, Kandidate 
GB et Perle Deux Mille, 813/3

Euclide D’Emra, h, 8 ans, Kandidate 
GB et Nampala IRE, 789/2

*Eximia GB, f, 5 ans, Nathaniel IRE 
et Marcha Fresca GB, 785/6

Expresso Collonges, h, 8 ans, 
Anzillero GER et Quadrette 
Collonges, 781/1

Extragador, h, 8 ans, Kapgarde et 
Newgador, 858

Extreme, f, 8 ans, Denham Red et 
Tounet, 819/4

Fachoda, f, 7 ans, Cokoriko et 
Rotonde, 797/3

Fairy Moon, f, 6 ans, Saddex (GB) et 
Isloe De Penker, 819/1

Falcon De Kerser, h, 7 ans, Ungaro 
GER et Rafale De Kerser, 797/2

Fan D’Apple’S, h, 7 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Rosa Apple’S, 783

Fantassin, h, 7 ans, Axxos GER et 
Padalko Tatou, 804/2

Fantastic Sun, f, 7 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Pray For Sun IRE, 
840

Faqoir, h, 7 ans, Creachadoir IRE et 
Usachaqa, 804/5

Farasoul, h, 7 ans, Soul City IRE et 
Farasha, 817/2

Fayas, h, 11 ans, Poliglote (GB) et 
Dedale, 805/5

Fee Du Drouillais, f, 7 ans, Nidor et 
Sainte Bretonne, 861/3

Fighter Sport, h, 7 ans, High Rock 
(IRE) et Theloune, 778/5

Fils De Roi, h, 3 ans, Saint Des 
Saints et Prodiga, 826/2

Filup, h, 7 ans, Cokoriko et 
Qartouche, 783/4

Finishing School, f, 4 ans, Doctor 
Dino et Chic Alors, 832/2

Flamand Rose, h, 7 ans, Saddex 
(GB) et Toprose, 820/2

Flamelco, h, 4 ans, Falco USA et 
Meldown, 777/2

Flash Davier, f, 4 ans, Doctor Dino 
et Qingdao (IRE), 841/1

Flash Tiepy, f, 7 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Miss Tiepy, 822/3

Fleur D’Ecupillac, f, 7 ans, Vespone 
IRE et Sara D’Ecupillac, 845/2

Fleur De Brueyre, f, 8 ans, Denham 
Red et Loutte De Brueyre, 827/4

Florence, f, 5 ans, French Fifteen et 
Luna Gulch, 840/4

Florette Deurie, f, 7 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Quizitca Deurie, 795/2

Flying Red, h, 5 ans, Amarillo IRE et 
American Angel, 840

Folboca De Thaix, h, 7 ans, Racinger 
et Rica De Thaix, 820/4

Foli Siffai, h, 3 ans, Agent Secret 
IRE et Perle Du Vallon, 792/4

Foret Vierge, f, 4 ans, Kapgarde et 
La Foret, 832

Fortasta, h, 4 ans, Turgeon USA et 
Gwaien, 784/4

Fou Du Bresil, h, 7 ans, Blue Bresil 
et Belle Attente, 783

Fou Prail, h, 7 ans, Konig Turf GER et 
Star Folle Prail, 816

Free Lano, h, 4 ans, Kap Rock et 
Olina, 788

Fricotin, h, 3 ans, Cokoriko et 
Flambeuse (GB), 807/1

Fuego De Somoza, h, 7 ans, 
Speedmaster GER et Goldwin De 
Somoza, 825

Furimix, h, 5 ans, Gemix et Firuza 
(GB), 840

Gaelik First, f, 7 ans, Blue Bresil et 
Gaelika (IRE), 840/6

Gag De Re, h, 6 ans, Falco USA et 
Tagada De Re, 800

Gagnant, h, 4 ans, Montmartre et 
Grenadines Island, 846/4

Galilea Des Mottes, f, 6 ans, Feel 
Like Dancing GB et Phedre Des 
Mottes, 853/2

Galileo De Viette, h, 6 ans, Gemix et 
Innamorata, 858/1

Galop De Nuit, h, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Carminia, 856/2

Galvardena, h, 6 ans, Samum GER et 
Nota Bene, 811

Gap Pierji, h, 6 ans, Kapgarde et 
Playa Pierji, 822/2

Garasil, h, 9 ans, Blue Bresil et 
Niagara L’Amandour, 836/7

Gard Feel, h, 6 ans, Feel Like 
Dancing GB et Une Dame De Fer, 
833/1

Gastibelza, f, 6 ans, Crossharbour 
GB et Sydney Australia, 851/2

Gatsby Des Places, h, 6 ans, Alanadi 
et Liliane Star, 845

Gaudre Du Menil, h, 5 ans, Full Of 
Gold et Catch Me Royale, 813/4

Gaz Gaz, h, 6 ans, Buck’S Boum et 
Montanara Paris, 802/4

Gazda Hope, h, 5 ans, Barastraight 
(GB) et Praizdel De Juigne, 818

Gedeon Madrik, h, 6 ans, Turgeon 
USA et Skandia, 833

Gemixa, f, 6 ans, Gemix et Ohana, 
802/2

General Desjy, h, 5 ans, Sinndar IRE 
et Sea Dame, 851/3

Gentilhomme, h, 6 ans, Poliglote 
(GB) et Sanouva, 862/3

Gessy Raiselle, f, 4 ans, Gemix et 
Sigy Raiselle, 830

Gibralfaro, h, 4 ans, Prince Gibraltar 
et Marmoom Flower IRE, 787/3

Gibraltaria Valley, f, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Fast Valley, 810, 847

Giglio, h, 6 ans, Samum GER et 
Ireland, 811/1

Gigolo Des Mottes, h, 6 ans, 
Barastraight (GB) et Omance, 
794/5

Gilou Cat, h, 6 ans, Cat Junior USA 
et Stoa IRE, 778/4

Gino Dino, h, 6 ans, Doctor Dino et 
Taiji, 783

Giny De Balme, f, 6 ans, Manbolix et 
Calyptol, 845/1

Girl Des Blins, f, 6 ans, Konig Turf 
GER et Steely Dancer, 799/1

Glasgow Du Berlais, h, 4 ans, Saint 
Des Saints et Royale Athenia, 
830/6

Glomel, f, 6 ans, Alberto Giacometti 
IRE et Quatell, 811/5

Gloretta, f, 5 ans, Turgeon USA et 
Belle Griotte, 785/3

Gloria Du Morvan, f, 6 ans, Lord Du 
Sud et Pipelette, 854/3

Glycine Bleue, f, 3 ans, Network 
GER et Vallee Rose, 850

Godiva Lady, f, 6 ans, Policy Maker 
(IRE) et Traviata, 805/2

Godomar, h, 6 ans, Samum GER et 
Bonjour Madame, 817/4

Gold, h, 4 ans, Golden Horn GB et 
Municiadora BRZ, 831

Gold For Nizzy, f, 4 ans, American 
Devil et Gold For Tina, 814/1

Golden Eyes, h, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Les Yeux D’Or, 860/3

Goldkina, f, 6 ans, Spider Flight et 
Vakina, 804/4

Goldy Loued, f, 6 ans, Hurricane Cat 
USA et Bichaga De Loued, 811/4

*Gonamira GER, f, 4 ans, Maxios 
(GB) et Gonara GER, 788/2

Good Style, f, 4 ans, Style Vendome 
et Eartha Slick, 818/1

Goutte De Thaix, f, 6 ans, Masked 
Marvel GB et Nona Allegrina, 
833/6

Graal Du Seuil, h, 6 ans, Fuisse et 
Victoria Du Seuil, 789

Grace Bay, h, 4 ans, Palace Episode 
USA et Grace Of Dubai, 831/6

Gracieuse Mag, f, 6 ans, Kapgarde 
et Qrystale Mag, 848/5

Gracieux Du Logis, h, 4 ans, 
Alianthus GER et Mesure De 
Grace, 830/1

Graffpink De Kerza, f, 6 ans, 
Racinger et Urane De Kerza, 804

Grain De Bonheur, h, 6 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Vrai Bonheur, 834/7

Grand Art, h, 6 ans, Evasive GB et 
Maia Dancer, 836/3

Grangousie Chaluzy, h, 6 ans, 
Cokoriko et Reglisse Chaluzy, 
800/4

Great Feeling, h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Felingarie, 784

Great Paul, h, 9 ans, Great Journey 
JPN et Princess Morgane USA, 
343/2, 781/5

Gregorienne, f, 6 ans, Cokoriko et 
Rhasodie Des Sacar, 822
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Gremlin Du Large, h, 6 ans, 
Kapgarde et Pollinie, 827

Greyhound, h, 4 ans, Creachadoir 
IRE et Beautyful (IRE), 784

Gringa Wood, f, 6 ans, Falco USA et 
Wonder Wood, 854/5

Guamome, h, 6 ans, Puit D’Or IRE et 
Quamone, 820/5

Guedelon, h, 6 ans, Cokoriko et 
Orelliatea, 854/4

Guenola Conti, f, 6 ans, Saint Des 
Saints et Orne Saosnoise, 858/4

Guili Guili, f, 6 ans, Buck’S Boum et 
Kyrie, 800/1

Gump Madrik, f, 6 ans, 
Sommerabend GB et Sunday 
Madrik, 840/3

Gumpchop, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Indiana Chope, 809, 843

Gunar, h, 7 ans, Diamond Green et 
Queen Dream, 806/2

Hacienda, f, 5 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Tieville, 838/1

Haddexa Des Obeaux, f, 5 ans, 
Saddex (GB) et Halisa Des 
Obeaux, 851/5

Haiko, h, 5 ans, Full Of Gold et 
Passion Des Aulmes, 813/1

Hala Mome, f, 5 ans, Top Trip (GB) 
et Alca Mome, 793/4

Hallydini, h, 5 ans, Ballingarry IRE et 
Kaberdini, 793/3

Hamner Springs, h, 5 ans, Jeu St 
Eloi et Vague Rose, 815/5

Happy Charlie, h, 5 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Sister Flo, 847/3

Happy De Reve, h, 5 ans, Voiladenuo 
et Boucouria, 791/5

Happy Dede, h, 5 ans, American 
Post GB et Pegase Des Roses, 
852/1

Happydenuo, f, 5 ans, Kandidate GB 
et Ucocotte, 791/4

Hapyvaley Du Seuil, f, 5 ans, Rail 
Link GB et Rixia Du Seuil, 816/2

Hardi Blue Trois, h, 6 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Hase Trois, 825/1

Harmonie De L’Arie, f, 5 ans, 
Voiladenuo et Traviole De L’Arie, 
816/3

Harold Du Berlais, h, 6 ans, Saint 
Des Saints et Royale Athenia, 840

Haut De Forme, h, 5 ans, Fuisse et 
Rotonde, 789

Haute Idee, f, 5 ans, Lord Du Sud et 
Volidee, 791/1

Haznord, h, 5 ans, Valanour IRE et 
Foldor, 829

He Voila, f, 5 ans, Voiladenuo et 
Voila, 829/3

Hector Des Roses, h, 5 ans, Rail Link 
GB et Serene De Forme, 813/5

Heidie Will, f, 5 ans, Saint Des Saints 
et Bonne Graine, 815/3

Helina Bella, f, 5 ans, Manduro GER 
et Parade, 811/3

Helliot, h, 5 ans, Kandidate GB et 
Passemare, 796/4

Hello De Sivola, f, 5 ans, Noroit GER 
et Histoire Des Ifs, 799

Hemilio Dalex, h, 5 ans, Boris 
De Deauville (IRE) et Gamine 
D’Auteuil, 844/3

Henri Gil, h, 5 ans, Meshaheer USA 
et Right Wood, 793/2

Henri Le Farceur, h, 5 ans, Hunter’S 
Light IRE et Alerte Rouge, 836/6

Henry Brulard, h, 7 ans, Planteur 
(IRE) et Agent Mimi, 840/7

Here He Comes, h, 7 ans, Loup 
Breton (IRE) et Seule A Paris, 
817/1, 855/2

Here I Am, h, 5 ans, Born To Sea 
IRE et Khazina, 803/1

Heriflo, h, 5 ans, Fuisse et Scarole, 
859

Hermes De Bellouet, h, 5 ans, 
Voiladenuo et Melody De Bellouet, 
813/2

Hermes De Chamdoux, h, 4 ans, 
Cokoriko et Timberland, 839/1

Hermes De Laprelle, h, 5 ans, Top 
Trip (GB) et Unes De Laprelle, 
818/2

Hermes Sacre, h, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Fatima Iii, 779/4

Hermine Des Bambou, f, 5 ans, 
Creachadoir IRE et Une De Vieve, 
829

Hermitage, h, 5 ans, Manduro GER 
et Skarina, 825/7

Heroine Du Rabutin, f, 5 ans, Great 
Pretender IRE et Dipintadiblu, 821

Heros De La Cour, h, 5 ans, Falco 
USA et Reveuse De La Cour, 793

Heros Des Mers, h, 5 ans, Jeu St 
Eloi et Vue Sur Mer, 793/1

Heros Du Chenet, h, 5 ans, Doctor 
Dino et Vanessa, 829

Hesperis, f, 5 ans, Slickly Royal et 
Alliance Doree, 813

Hidalgo De Balme, h, 5 ans, Vic 
Toto et Airelle De Balme, 844/3

Hilona Du Trianon, f, 5 ans, Great 
Pretender IRE et Ulladance, 799

Hilton Chop, h, 3 ans, Panis USA et 
Pippa Chope, 807

Hipomee, f, 5 ans, Choeur Du Nord 
et Baltic Speed, 859/5

Hirsute, f, 5 ans, Kapgarde et 
Belisama, 801/5

Hissehodini, h, 5 ans, Kandidate GB 
et Rosedini, 793

Ho La La Forez, h, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Pourkoipa Du 
Forez, 785/1

Hocham Kergador, f, 5 ans, Honolulu 
IRE et Unam Kergador, 859

Hock Noir, h, 5 ans, Al Namix et 
Narva, 811/2

Hockney Vallis, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et Toccata Vallis, 791

Hokorika Du Mou, f, 5 ans, Cokoriko 
et Infante Du Mou, 802/1

Hokusai Vallis, h, 5 ans, Martaline 
GB et Athena Vallis, 785/5

Hold On Brion, h, 5 ans, Full Of Gold 
et Pibale, 796/5

Holidays, f, 5 ans, Stormy River et 
Taiji, 829

Honney Moon, f, 5 ans, Kamsin GER 
et Summernight Love GER, 821/2

Honoris Causa, f, 5 ans, Saint Des 
Saints	et	Reflexion,	791/2

Hopi Blue, h, 5 ans, Voiladenuo et 
Alijeff, 791

Hopi Du Mathan, f, 5 ans, Bathyrhon 
GER et Thisbee Du Mathan, 834

Horcalin, h, 5 ans, Sri Putra GB et 
Orcaline, 847/5

Horizon Rochelaise, f, 5 ans, Masked 
Marvel GB et Perle Rochelaise, 
847

Hourra De Sivola, f, 5 ans, Noroit 
GER et Gaspatir, 815/1

Hourra Hourra, h, 5 ans, Voiladenuo 
et Nicea Bella, 829/5

How’S That, f, 5 ans, Jeu St Eloi et 
Valanchou, 844/2

Hubertjack, h, 5 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Lidwine Du Chambon, 
801/1

Huerta, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) et 
Toundra, 791/3

Huit Cent Douze, f, 5 ans, Legolas 
JPN et Deuxcentdixhuit IRE, 821/3

Hunion Delablairie, h, 4 ans, Feel 
Like Dancing GB et Huzalsa, 863/1

Hunter, h, 5 ans, Montmartre et 
Annaland, 791

Hurrick Des Obeaux, h, 5 ans, 
Saddex (GB) et Quick Des Obeaux, 
783

Hurry Des Mottes, f, 5 ans, Feel Like 
Dancing GB et Omance, 829/2

Hurry Up, h, 5 ans, Nom De D’La et 
Baronne Picsou, 847/1

Hushua Des Obeaux, f, 3 ans, 
Joshua Tree IRE et Halisa Des 
Obeaux, 850/1

Hylvern De L’Oust, h, 5 ans, 
Protektor GER et Brittanyrose, 
844/5

Hyperion De Kerser, h, 5 ans, 
Vendangeur (IRE) et Nuit De 
Kerser, 799

I Feel Love, f, 4 ans, No Risk At All 
et Orabelle, 832

I Feel Pretty, f, 4 ans, Kitkou et 
Quaiou, 832/4

Iarak, h, 4 ans, Karaktar IRE et 
Abacab, 814/5

Iarousse, f, 4 ans, Rob Roy USA et 
La Rousseliere, 814

Ibis Rose, h, 4 ans, Hello Sunday et 
Toprose, 798/3

Ibiza Des Mottes, f, 4 ans, Blue 
Bresil et Sun Des Mottes, 859

Icaque De L’Isle, h, 4 ans, Free Port 
Lux (GB) et Quetsche De L’Isle, 
814/4

Ici Des Flos, h, 4 ans, Balko et 
Udeline, 849/3

Ici Saint Voir, f, 4 ans, Free Port Lux 
(GB) et Radio Saint Voir, 810/3

Idar, f, 4 ans, Nom De D’La et Voix 
De Montot, 846/3

Ideal Beauportail, h, 4 ans, Alianthus 
GER et Terre D’Argile, 857/3

Ideale Du Livet, f, 4 ans, Nidor et 
Janithie, 849/4

Idole Du Chenet, f, 4 ans, Doctor 
Dino et Viva Tchela, 832/3

Idole Du Gite, f, 4 ans, Kandidate GB 
et Nuri De St Sulpice, 818/4

Idonis, h, 4 ans, Feel Like Dancing 
GB et Oreane, 846/5

Idylle D’Ainay, f, 4 ans, Authorized 
IRE et Perle D’Ainay, 841/2

Igor Kergador, h, 4 ans, Honolulu IRE 
et Quilkenny, 849/7

Ikare Du Moulin, h, 4 ans, Karaktar 
IRE et Quickly De Belcaro, 788

Il Est Sacre, h, 4 ans, Rail Link GB et 
Aventure Sacree, 788/5

Ilbao, h, 4 ans, Tirwanako et Melodie 
Valtat, 801/3

Ilcatraz, h, 5 ans, Alcatraz’Jac et 
Ilpleutbergere, 859

Iles Caimans, f, 4 ans, Choeur Du 
Nord et Caimans Iles, 852

Ilestbo De Houelle, h, 4 ans, 
Voiladenuo et Inconciente, 788

Iligan, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Queyras, 857/4

Illico Des Bordes, h, 4 ans, Crillon et 
Nostra Des Bordes, 831/7

Iloa Louvo, f, 4 ans, Alcatraz’Jac et 
Saga Louvo, 832

Ilvientdela Baie, h, 4 ans, Crillon et 
Montaraza, 830

Image De Sivola, f, 4 ans, Vision 
D’Etat et Betise De Sivola, 808/2

Imagine Allen, f, 4 ans, Manatee GB 
et Babylone Allen, 859/1

Imago Di Jean, h, 4 ans, Vision 
D’Etat et Ultima, 849

Imbattable, h, 4 ans, On Est Bien 
(IRE) et Quristine, 846/2

Imperial Love, h, 4 ans, Night Wish 
GER et True Love Mail, 831/5

Imphycois Lord, h, 4 ans, Rob Roy 
USA et Alba Rosa, 856/5

Impulsion Allen, f, 4 ans, Fly With Me 
et Reaction, 832/5

In Capri, f, 4 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Toscane, 841/6

In Delmondo, h, 4 ans, Free Port Lux 
(GB) et Avec Espoir, 849

Ina Vanilla, f, 4 ans, Choeur Du Nord 
et Lina Vanilla, 810/4

Incarne Le Reve, h, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Regle De L’Art, 
801/2

*Inconito Collonges (FR) , h, 
4 ans, Vision D’Etat et Senorita 
Collonges, 788

Indra Smart, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Algrey Saintmartin, 
818/3

Inedit De Ciergues, h, 4 ans, Tiger 
Groom GB et Think About, 856/1

Ines Des Pictons, f, 4 ans, 
Montmartre et Aurore Des Pictons, 
824

Ines Du Chenet, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Orthence, 839/2

Infante De L’Isle, f, 4 ans, Coastal 
Path GB et Taiga De L’Isle, 788

Insolente De Thaix, f, 4 ans, 
Karaktar IRE et Rubilite, 832/6
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Instant Decisif, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Vamp De Mirande, 812

Instinct Breton, h, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Creme Cassis, 857/1

Intello County, h, 4 ans, Petillo et 
Osmazome, 812/2

Interdit De Jeu, h, 4 ans, Jeu St Eloi 
et Beaujeu Allen, 849/2

Interview, f, 4 ans, Coastal Path GB 
et Terre Neuve, 849/6

Inthenameoflove, h, 4 ans, Diamond 
Boy et Rose Line, 782, 852/4

Invincible Fighter, h, 11 ans, 
Nickname et Bahama Pearl, 843/1

Invite De Marque, h, 4 ans, Network 
GER et Allez Les Rouges, 831/3

Ioum Rochelais, h, 4 ans, Youmzain 
IRE et Rafale Rochelaise, 831

Ipsala, f, 4 ans, Karaktar IRE et 
Vague Secrete, 810/2

Ire Langy, f, 4 ans, Maresca Sorrento 
et Ca Ira, 856/4

Iridia, f, 4 ans, Saddex (GB) et 
Urallia, 849/5

Iris D’Aubrelle, f, 4 ans, Montmartre 
et Erbalunga, 842/3

Iris Des Anges, f, 4 ans, Voiladenuo 
et Lune De Miel, 856

Iris Des Vignaux, f, 4 ans, Muhaymin 
USA et Vallee Des Vignaux, 832

Irmoning, f, 4 ans, Konig Turf GER et 
Petite Harmonie, 849

Irock De Viette, h, 4 ans, Gemix et 
Innamorata, 777/4

Ironie Du Lac, f, 5 ans, Kamsin GER 
et Roue De Secours, 827/3

Irundo, h, 4 ans, Karaktar IRE et 
Noisillette, 788/6

Irwaniste, h, 4 ans, Tirwanako et 
Saratoga, 852/3

Isagirl, f, 4 ans, Free Port Lux (GB) 
et Kapgirl, 863

Ischia, f, 4 ans, Saint Des Saints et 
Vernal Bird, 788/4

Isidor, h, 4 ans, Nidor et Couleur 
Bernebeau, 798

Isisdelagarde, h, 4 ans, Jeu St Eloi 
et Prisma De Lagarde, 801/4

Isocaine De Balme, f, 4 ans, Vic 
Toto et Sojade, 852/2

Isoha De Vaut, h, 4 ans, It’S Gino 
GER et Baika De Vaut, 821/4

Issart, h, 4 ans, Penny’S Picnic (IRE) 
et Gamela SPA, 852/5

Issu Des Planches, h, 4 ans, Axxos 
GER et Quaty Des Planches, 857/2

It’S A Good Name, h, 4 ans, Nom De 
D’La et Douna De Juilley, 849/1

It’S Easy, f, 4 ans, Kapgarde et 
Indietra USA, 841/5

Itialene, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Bejca, 788

Ivanochka, f, 4 ans, Voiladenuo et 
Ouchka, 849

Iwa, h, 4 ans, Free Port Lux (GB) et 
Anavera GER, 863/2

Izarra Janeiro, f, 4 ans, Conillon GER 
et Ugenie D’Angron, 812/5, 857/5

J’Va Yale, h, 10 ans, East Of Heaven 
IRE et Yaka Yale, 843/4

James Bond Chanay, h, 3 ans, 
Tirwanako et Rose Celebre, 826/3

Java De L’Iton, f, 3 ans, Castel 
Sant’Angelo USA et Vamp De 
L’Iton, 850/5

Javado, h, 4 ans, Vadamos et 
Jacqueline Jouliac GB, 777/5

Jazzy Du Lemo, f, 7 ans, Sri Putra 
GB et Dysprosita GER, 806/4

Jeiffel Tour, f, 3 ans, Racinger et 
Joslaine, 828

Jet Ito, f, 4 ans, Ito GER et Most 
Welcome GER, 824/1

*Jetronic (FR) , h, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Bejaya, 786/3

Jeune Mariee, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et Bonne A Marier, 828/2

Jewel De Cerisy, h, 6 ans, Planteur 
(IRE) et Polyquest IRE, 834

Jimble Moon, h, 6 ans, Spanish 
Moon USA et Jimkale, 789/1

Jingle Denuo, h, 3 ans, Magneticjim 
(IRE) et Saison Des Pluies, 792/3

Joie D’Or, f, 3 ans, Full Of Gold et 
Audace D’Ainay, 792/1

Joika D’Herodiere, f, 3 ans, 
Voiladenuo et Myrtille D’Herodiere, 
790/1

Jolly Nellerie, h, 3 ans, Nicaron GER 
et Jumper Nellerie, 807/2

Jolydam Du Breuil, f, 3 ans, Kap 
Rock et Dameline Des Bois, 835/1

Jonque Bleue, f, 3 ans, Network GER 
et Easy Ball, 792

Josepha Des Bordes, f, 3 ans, 
Cokoriko et Nostra Des Bordes, 
828

Joshua’S Spirit, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Rolande, 782/2

Junon De Marcigny, f, 3 ans, 
Free Port Lux (GB) et Quety De 
Marcigny, 850/4

Kaldorina, f, 6 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Balldorina, 781/3

Kaldoum Du Rocher, h, 6 ans, 
Special Kaldoun (IRE) et Faline Du 
Rocher, 799

Kaleoraj, h, 5 ans, Rajsaman et Last 
Harvest, 803/4

*Kalinski IRE, h, 8 ans, Kalanisi IRE 
et Blonde Ambition IRE, 783/7

Kalko, h, 4 ans, Balko et Lady An 
Co, 842/5

Kamanon, h, 4 ans, Kamsin GER et 
Hurramy, 808

Kapmar, f, 3 ans, Martaline GB et 
Kap Call, 790/3

Kardinal, h, 5 ans, Kapgarde et 
Ardina, 815/2

Karuso De Gruchy, h, 5 ans, 
Montmartre et Knout, 785

Katpartroi, f, 4 ans, Martaline GB et 
Katkogarie, 863

Kelklas, f, 4 ans, Martaline GB et 
Kotkieglote, 832/1

Kingflow, h, 3 ans, The Anvil IRE et 
Lady Flow, 792/2

Kleine, f, 4 ans, Walzertakt GER et 
Bella Cara, 788

Kolina Has, f, 5 ans, Saint Des 
Saints et Kotkibed, 836/5

Kolkova, f, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Kotkira, 777/1

Kyrov, h, 4 ans, Dark Angel IRE et 
Varsity GB, 839/3

L’Ange Vert, h, 4 ans, Network GER 
et Joly Berengere, 782/6

L’Angelus, h, 4 ans, Elliptique (IRE) 
et Lamaya, 831

L’Etoile Du Lukka, f, 3 ans, Willywell 
et Halbina De Juilley, 835

*L’Irlandaise GB, f, 4 ans, 
Geordieland et Night Symphonie 
GB, 863/6

La Danza, f, 5 ans, Masked Marvel 
GB et La Sorelle, 838/2

La Fordelle, f, 4 ans, Top Trip (GB) 
et Billie Jane, 846/1

La Remontada, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Balder Phenix IRE, 
824/6

Lalalande, f, 4 ans, Davidoff GER et 
Placedesvictoires, 832

Large Soif, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Lofte Place, 850/2

Le Huron, h, 6 ans, Montmartre et 
My Destination, 834/2

Le Smurf, h, 6 ans, Blue Bresil et 
Rose Des Sables, 855/4

Less Nous Rever, h, 6 ans, 
Shakespearean IRE et Less Crazy, 
858

Let Me Love, f, 5 ans, Authorized 
IRE et Lady D’Ogenne, 838/4

Let Me Tell You, h, 13 ans, Turgeon 
USA et Jeanquiri, 795/5

Lion Toto, h, 9 ans, Vic Toto et Lady 
La Lionne, 862

Little King, h, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Aroma Bella, 826/4

Little Queenie, f, 5 ans, Authorized 
IRE et Life Of Risks, 794

Little Thunder, h, 4 ans, Blek et 
Agoreta, 831/1

Lord Chart, h, 5 ans, No Risk At All 
et Ho Good Lord Has, 785

Lord Chop, h, 4 ans, Vale Of York 
IRE et Lorea Chope, 842

Loup Royans, h, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Jolie Grande, 788

Ludella, f, 6 ans, Rajsaman et Salon 
Musique GER, 820/1

Lux De La Barre, h, 11 ans, Epalo 
GER et Luxukarada, 794/1

Lyson Des Aigles, f, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Lys Des Aigles, 812/3

Magic Breizh Eagle, f, 6 ans, Mesnil 
Des Aigles et Waris Magic, 840/5

Magistador, h, 10 ans, Poliglote 
(GB) et Kirkla, 834

Malilouve, f, 3 ans, Vale Of York IRE 
et Mille Etoiles USA, 828

Mambosun, h, 5 ans, Masterstroke 
USA et Gnoof USA, 785/7

Mansionsa, f, 8 ans, Satri IRE et East 
The Mansion, 789

Marechal Desjy, h, 4 ans, Kitkou et 
Sea Dame, 863/4

Maresa Des Bois, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Ella Des Bois, 798/4

Mariauha, f, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Mangenie, 810/5

Martine Bow, f, 4 ans, 
Martinborough JPN et Glitter Bow, 
832

Masked Dream, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Dreamness, 784/5

Masked Matuta, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Mater Matuta, 824/5

Massatree, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Massana, 798

Master Gold, h, 6 ans, Masterstroke 
USA et Fleche Restee, 789/5

Match Play, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Mashka (IRE), 860/1

Matera, f, 4 ans, Turgeon USA et 
Mamushka (IRE), 824/2

Maximo Meridio, h, 11 ans, Mr 
Sidney USA et Maria De La Luz 
(GB), 845/4

Mind Glory, f, 4 ans, Martinborough 
JPN et Mind Master USA, 824/3

Miss Frapolixa, f, 4 ans, Polarix 
(GB) et Autumn Rose, 856/3

Miss Kalista, f, 7 ans, Youmzain IRE 
et Miss Poppee, 816/4

Missamerican, h, 5 ans, American 
Post GB et Miss Sylvaine, 793/5

Missed Cue, f, 4 ans, Kapgarde et 
Cue To Cue GB, 841/4

Mister Champdoux, h, 4 ans, 
Coastal Path GB et Miss De 
Champdoux, 787/2

Misti D’Aspe, f, 8 ans, Muhaymin 
USA et Cyber One, 843/5

*Molly Power GER, h, 5 ans, Soldier 
Hollow GB et Molly Dancer GER, 
823

Mombasa, h, 3 ans, Martaline GB et 
Molly Has, 837/1

Mon Ami Well, h, 4 ans, Willywell et 
Lilly Well, 839

Mon Turf, h, 6 ans, Konig Turf GER 
et Maladiva, 840

Money Back, f, 6 ans, Never On 
Sunday et Relais D’Aumale GB, 
343, 825

Monster Caroli, h, 7 ans, Maresca 
Sorrento et Varouka Gaugain, 
783/1

Mont D’Id, h, 4 ans, Montmartre et 
Della Skala, 831/2

Moonrise Shadow, h, 4 ans, Stormy 
River et Eclipse Lunaire (GB), 788

Moputo, h, 6 ans, Kendargent et 
Morning Dust (IRE), 823/2

Moringa, h, 4 ans, Kheleyf USA et 
L’Aventura, 812/4

*Motu Fareone IRE, f, 6 ans, 
Getaway GER et Arrive In Style 
IRE, 833/3

Muhaymine De Noe, f, 4 ans, 
Muhaymin USA et Dear De Noe, 
824

Musica De Baune, f, 5 ans, Balko et 
Rhapsodie St Eloi, 780/1

Muzik Du Lemo, f, 5 ans, Dragon 
Dancer GB et Jolie Joyau, 779/3

*My Symbol USA, h, 4 ans, Quality 
Road USA et Russian Symbol 
(IRE), 831/4

*My Way GER, h, 7 ans, Jukebox 
Jury (IRE) et Majorata GER, 809/1



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––     

BO 2022/12 - obstacle 37

*My Way CZE, h, 4 ans, Ruten USA 
et Morgenrote GER, 788/7

*Napolitain Sizing IRE, h, 8 ans, 
Doyen IRE et Miss Baden IRE, 833

Noir Des Carnettes, h, 8 ans, Chichi 
Creasy et Gazelle Du Rheu, 858

Normandy Beech, h, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Purple Beech GB, 821/5

Norville, h, 4 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Noce, 839/4

Notre Virenne, f, 8 ans, Ballingarry 
IRE et Legende Vireenne, 851

Nuevitas, f, 4 ans, Kamsin GER et 
Vallee En Fleur, 842

Oktente, f, 6 ans, Blek et Pearl River, 
834

*Olympic Order IRE, h, 3 ans, 
Teofilo	IRE	et	Swiss	Roll	IRE,	792

One Call Away, f, 6 ans, Naaqoos 
(GB) et Sea Away, 840

*Onestepforward POL, h, 6 ans, 
Alandi IRE et Ombreletta POL, 
858/2

Orialki, f, 9 ans, Khalkevi IRE et 
Oratorial, 855/3

Osaxa, f, 7 ans, Cokoriko et Elle 
S’Envole, 817/3

Ostrava Du Berlais, f, 4 ans, 
Kapgarde et Crystal Du Berlais, 
798

Ouragan Indien, h, 6 ans, Muhtathir 
GB et Qingdao (IRE), 845/3

*Paolo (FR) , h, 6 ans, Great 
Pretender IRE et Miss Country, 
803/2

Paquos, h, 8 ans, Fragrant Mix (IRE) 
et Danse Etoilee, 778

Parimix, h, 5 ans, Gemix et Midnight 
Of Paris, 780/3

Patricien, h, 5 ans, Dream Well et 
Lady’S Day GER, 781

Pearl In Summer, f, 5 ans, Balko et 
Bien Placee, 815/4

Pegasus Bey, h, 6 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Zig Zag Bey, 
795/3

*Penthievre GB, f, 4 ans, Martaline 
GB et Lolita Du Berlais, 788

*Perle D’Ivoire IRE, f, 5 ans, 
Starspangledbanner AUS et 
Damhsa Le Cheile IRE, 861/5

Petite Irlandaise, f, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Douce Irlandaise, 828/5

Pin Up Lescribaa, f, 5 ans, Doctor 
Dino et Mia Lescribaa, 844/1

*Pinaclouddown IRE, h, 6 ans, 
Battle Of Marengo IRE et Saffa 
Garden IRE, 789/3

Piriac, h, 5 ans, Spanish Moon USA 
et Perpette, 829/1

Planting, h, 3 ans, Planteur (IRE) et 
Sandy Cat, 837/4

Platina, f, 4 ans, Manduro GER et 
Pikardie FR, 832

Pleinpau, h, 5 ans, Vale Of York IRE 
et Jim Marine, 853

Plumix, h, 12 ans, Al Namix et 
Brincaplume, 819/2

Plurielle (IRE), f, 3 ans, Al Wukair 
IRE et Plumba (GB), 807/4

Polisud, h, 6 ans, Lord Du Sud et 
Polimere, 838/5

Poplar Square, h, 5 ans, Turgeon 
USA et Polimka, 343/4, 825/5

Poulorius, h, 5 ans, Pastorius GER et 
Poule D’Essai GER, 783/2

Pragelor, h, 9 ans, Al Namix et 
Pragelata GER, 783/3

Pressagny, h, 8 ans, Great Pretender 
IRE et Terre Normande, 783, 
840/2

Prince De La Barre, h, 10 ans, Iron 
Mask USA et Haute Et Claire, 
789/4, 840

Prince Des Iles, h, 4 ans, 
Thewayyouare USA et Island Lady, 
859/3

Princesse D’Angers, f, 6 ans, 
Khalkevi IRE et Perceverense, 
848/2

Protect Night, h, 5 ans, Protektor 
GER et Rifapril, 793

Pyramid Burg, h, 8 ans, Sageburg 
(IRE) et Pyramid Lake USA, 840/1

Quart De Garde, h, 7 ans, Kapgarde 
et Wells Vision GER, 783, 848/3

Rabbouni, h, 5 ans, Top Trip (GB) et 
Bleusaille, 847

Raffles Speed, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Raya Hope IRE, 831

Rate, h, 5 ans, Reliable Man (GB) et 
Ragazza Mio (IRE), 829/4

Real Des Rocs, h, 4 ans, Coastal 
Path GB et Black Monade (GER), 
842/4

Red Triple, h, 4 ans, Triple Threat et 
Rougeburg, 821/1

Redneck, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 
Lovely Tender, 830/2

Reine De Pail, f, 4 ans, Creachadoir 
IRE et Sauveterre, 863/5

Return Of The King, h, 3 ans, Buck’S 
Boum et Lady Koko GB, 826

Rhum Bleu, h, 4 ans, Montmartre et 
Speedy Blue Girl, 787/6

Ri, h, 8 ans, Linda’S Lad (GB) et 
Limaranta, 343

Rial, h, 5 ans, Sholokhov IRE et 
Palapa GB, 825/3

Rikita De L’Orme, f, 6 ans, Blue 
Bresil et Lolita De L’Orme, 805

Rim Fire (GB), h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Catalyst 
IRE, 827/2

Risk D’Aimer, f, 5 ans, No Risk At All 
et Liberte D’Aimer, 785

Rivalco, h, 5 ans, Falco USA et River 
Nam, 829

Road Mix Tavel, f, 7 ans, Al Namix 
et Blue Road, 838/3

*Roi D’Etoile GER, h, 6 ans, Soldier 
Hollow GB et Reine Heureuse 
GER, 833

Roi D’Oudalle, h, 8 ans, Linda’S Lad 
(GB) et Gnoof USA, 789/7

Ronde Bleue, f, 3 ans, Buck’S Boum 
et Katkodile, 860

Rosa Kleb, f, 4 ans, Triple Threat et 
Canaille Du Rib, 839/6

Roserose Has, f, 4 ans, Martaline GB 
et Vaibuscar Has, 832

Royal Devil, h, 4 ans, American Devil 
et Tuseurat, 784/3

Royale Margaux, f, 4 ans, Doctor 
Dino et Royale Cazoumaille, 787/1

Ruy Naar, h, 3 ans, Recorder GB et 
Salute The Sun, 860/2

Sacre Moreno, h, 5 ans, Montmartre 
et What A Joke, 844

Saint D’Auteuil, h, 8 ans, Kandidate 
GB et La Loute, 806/1

Saint Mars, h, 6 ans, Saint Des 
Saints et Call Me Blue, 833/7

Saint Symphonie, f, 4 ans, No Risk 
At All et Saintejoie, 798/1

Saintamarin, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Amarantine, 784/6

Sainte Lise, f, 5 ans, Turgeon USA et 
Sirene Jo, 829

Salt Rock, h, 5 ans, Jukebox Jury 
(IRE) et Yellow Edge GB, 833/2

Samelor, h, 6 ans, Samum GER et 
Free Sky, 834/4

Samysan, h, 10 ans, Domedriver 
(IRE) et Campiglia, 779/2

San Petrone Corso, h, 9 ans, Olzarte 
De Collongues et Smoke, 851/1

Santana Du Berlais, h, 9 ans, Saint 
Des Saints et Katioucha, 840

Saturne Pelem, h, 4 ans, Stormy 
River et Meshadora Pelem, 812/1

Savines Le Lac, f, 6 ans, Policy 
Maker (IRE) et Perle Des Cotieres, 
796/3

Scarabi, h, 9 ans, Vic Toto et Alyssa 
Song, 343/3, 781/4

Shamaldam, h, 7 ans, Martaline GB 
et Eladame, 794/2

Shambluespaix, h, 7 ans, 
Shamalgan et Blueborg, 853/3

Shenko Magic, h, 10 ans, Balko et 
Luth Magic, 778

Showly, h, 4 ans, Spider Flight et 
Lady Bulle, 787/4

Sidelskie, f, 8 ans, Hannouma (IRE) 
et Nuri GER, 851

Sideralis, f, 4 ans, Kapgarde et 
Biche D’Oo, 841/7

Silver Horse, h, 6 ans, Clety et Gold 
Flower, 805

Sindarbueno, h, 9 ans, Sinndar IRE 
et La Grande Dame, 794/4

Singapore Trip, h, 4 ans, Goken et 
Singapore Treat, 787/5

Singel Malt (IRE),	h,	5	ans,	Makfi	
GB et Fragancia (IRE), 825/2

Sinian Enki, f, 3 ans, Buck’S Boum 
et Popova, 790/2

Sir Becquaille, h, 5 ans, Manduro 
GER et Becquamour, 825/6

Sly Goblin, h, 4 ans, Puit D’Or IRE et 
Dominelle, 818/5

Sniper Point, f, 3 ans, Pastorius GER 
et Ejina, 835/4

Solisud, h, 4 ans, Lord Du Sud et Ta 
Solitaire, 830/3

Sombreuil, h, 4 ans, Saint Des 
Saints	et	Thyflori,	777/3

*Spanish Harlem (FR) , h, 
4 ans, Spanish Moon USA et 
Souverainete, 788/1

Spanish Song, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Au Bout Du Reve, 
798/2

Speed Des Landes, h, 5 ans, 
Sinndar IRE et Patiently Waiting, 
800/2

Spes Energidoir, f, 4 ans, 
Creachadoir IRE et Energica, 808/4

Spes Milidino, f, 4 ans, Doctor Dino 
et Milita Has, 841/3

St Donats, h, 3 ans, Saint Des Saints 
et Cue To Cue GB, 786/1

Sumbawa, f, 3 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Mariane D’Anjou, 860/4

Super Alex, h, 7 ans, Alex The 
Winner USA et Super Lina, 836/1

Sweeper Chop, h, 4 ans, Goken et 
My Princess, 830

Tactique D’Etat, f, 4 ans, Vision 
D’Etat et Terebella, 784/1

Tango Whiskey, f, 7 ans, Cockney 
Rebel IRE et Tres Passing, 823

Templier D’Habert, h, 5 ans, Desir 
D’Un Soir et Carabi, 843/3

Tempo Du Mathan, h, 4 ans, 
Martaline GB et Groove Du 
Mathan, 784

*The Dude IRE, h, 3 ans, Bobby’S 
Kitten USA et Miss Chaumiere GB, 
786/4

Thiago Des Dunes, h, 8 ans, Al 
Namix et Crystal Spark, 797

Tigress Dargent, f, 3 ans, 
Kendargent et Tarsia (GER), 835

Tilin Talan, h, 5 ans, Rail Link GB et 
Infusion GB, 780

Timon D’Athenes, h, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Sottovoce GB, 782/5

Tina De Lenzac, f, 5 ans, Jeu St Eloi 
et Ponkoli D’Itale, 780

Toine De Lenzac, h, 6 ans, Kap Rock 
et Ponkoli D’Itale, 781/2

Tomorrowland, h, 3 ans, Whipper 
USA et Tenue D’Orage, 837/5

Top Cresselia, f, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Cresselia, 830

*Top Rock Talula IRE, f, 7 ans, Lord 
Shanakill USA et Spirit Watch IRE, 
833

Topway Du Morvan, f, 4 ans, 
Galiway (GB) et Next To The Top 
(GB), 782

*Tranquilized IRE, h, 5 ans, Dragon 
Pulse	IRE	et	Passified	Lady	USA,	
796/1

Tresse, f, 7 ans, Kapgarde et Katria 
GER, 820/3

Triple Shots, h, 4 ans, Triple Threat 
et Tafat, 808/1

Triptajika, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Triptyka (IRE), 790/5

Twirling, h, 10 ans, Della Francesca 
USA et Rose Blue, 805/1

Ty Zums, h, 6 ans, Tigron USA et Ma 
Zums, 816

Ultra Cash, f, 3 ans, Ultra IRE et 
Cash For Ever (IRE), 828/4

Vae Patron, h, 4 ans, Manduro GER 
et Marie Celeste, 784/2

Vague Verte, f, 4 ans, Buck’S Boum 
et Nee Pour Vaincre, 788/3
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Valentin Rose, h, 7 ans, Secret 
Singer et Fabannso, 840

Valzoe, f, 4 ans, High Rock (IRE) et 
Valaway, 777

Vanina, f, 3 ans, French Fifteen et 
Cafe Blum, 828

Verti Lou, f, 5 ans, Vertigineux et 
Lupa Sola, 800/3

Vesroli, h, 9 ans, Roli Abi et 
Vesnora, 825/4

Vichuquen, h, 7 ans, Al Namix et 
Mimi Valley, 853/4

Villa Rica, f, 3 ans, Cokoriko et 
Polimere, 835/2

Vizya, f, 4 ans, Vision D’Etat et 
Kentucky Woman, 812

Vol Noir De Kerser, h, 13 ans, Policy 
Maker (IRE) et Nuit De Kerser, 
805/4

Vraiment Belle, f, 7 ans, Lauro GER 
et Vraiment, 848

We Love Daisy, f, 4 ans, 
Crossharbour GB et Green Daisy, 
782

Wind Gold, h, 8 ans, Hurricane Cat 
USA et Keeping Gold, 827/5

Wiskalina, f, 4 ans, No Risk At All et 
Wiccalina, 863

Xamaka, h, 13 ans, Brier Creek USA 
et Saaria, 806/5

Xyle Enki, f, 4 ans, Network GER et 
So Cute, 842/1

Yellow Mellow, f, 8 ans, Tin Horse 
(IRE) et Yellow Ground USA, 796/2
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